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Synthèse
Fallait-il débattre, d’octobre 2022 à février 2023, d’un 
projet de deux nouveaux réacteurs à Penly dans le cadre 
d’un programme de six réacteurs EPR2, présenté par EDF ? 
Tout n’était-il pas déjà décidé, depuis le discours du président 
de la République à Belfort en février 2022 ?

Et pourquoi faudrait-il rendre compte maintenant de ce 
débat ? Tout le monde n’est-il pas convaincu que la décision 
est déjà prise depuis le vote au Sénat puis à l’Assemblée 
nationale, par une large majorité, d’une loi qui a levé les 
principaux obstacles à la relance d’un programme nucléaire ?

Il faut en rendre compte, d’abord, parce que c’est la 
responsabilité de la CNDP, dans le cadre légal et institutionnel, 
à l’égard des milliers de personnes qui y ont participé. Du 
27 octobre 2022 au 27 février 2023, elles se sont informées, 
ont posé des questions, discuté, donné leur avis. Elles se 
sont exprimées sur des marchés, en ligne, dans des lycées et 
des collèges, lors de rencontres thématiques ou générales. 
La CNDP peut seule faire état de tout ce qui s’est dit.

Il faut le faire ensuite parce que le débat a été difficile, et 
que ces difficultés ne sont pas sorties de nulle part : mieux 
vaut les regarder en face pour les comprendre, plutôt que 
les ignorer.

Il faut le faire enfin parce que les questions abordées pendant 
le débat ont fait apparaître des thèmes d’attention prioritaires 
identifiés par la Commission particulière. Ces questions 
appellent des réponses à apporter au public, au titre de sa 
participation à l’élaboration des décisions.

Revenons sur ces trois points.

1. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
DU DÉBAT

Son contexte particulier est décrit au début du chapitre 1. Au 
vu du dossier de saisine présenté par EDF et RTE, l’objet du 
débat était défini par « le projet de création d’une première 
paire d’EPR2 sur le site de Penly, dans le cadre d’un nouveau 
programme de réacteurs nucléaires en France ».

Le code de l’environnement prévoit quant à lui que lorsque 
l’organisation d’un débat public est décidée par la CNDP, 
celui-ci doit permettre « de débattre de l’opportunité, des 
objectifs et des caractéristiques principales du projet (...), des 
enjeux socio-économiques qui s’y attachent ainsi que de leurs 
impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement 
du territoire. Ce débat ou cette concertation permet, le cas 
échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, 
pour un projet, son absence de mise en œuvre. » 

C’est ce qui a conduit la CNDP et l’équipe du débat à faire 
porter celui-ci à la fois sur les deux réacteurs de Penly et 
sur l’ensemble du programme de six réacteurs proposés par 
EDF, et à examiner les conditions d’opportunité de cette 
proposition et pas seulement ses modalités.

Ce choix a été parfois contesté par des participantes et 
participants au débat, alors que la législation existante ne 
laissait à la Commission particulière aucune autre possibilité. 
Il aurait été sûrement mieux compris par tous, et le débat 
aurait été plus fructueux, si un premier débat public de 
programmation sur la politique nucléaire avait été organisé 
avant tout débat ou concertation sur des projets, ce que 
la CNDP avait suggéré dans un avis du 1er décembre 2021. 

Les principales parties prenantes organisées, y compris 
les plus hostiles au développement de l’énergie nucléaire 
comme Greenpeace ou le réseau « Sortir du nucléaire », 
avaient quant à elles accepté de participer au débat. La 
possibilité d’éclairer le vote de la loi de programmation 
énergétique en amont de la délibération parlementaire 
prévue à l’été 2023, et la garantie de voir posées dans le 
débat toutes les questions d’opportunité ont certainement 
pesé dans leur choix.

2. LES DIFFICULTÉS 
DE DÉROULEMENT DU DÉBAT

Dans les premiers mois, le consensus sur le principe du 
débat évoqué ci-dessus a perduré, même s’il a souvent laissé 
place aux désaccords sur le fond des orientations débattues, 
comme on pouvait s’y attendre : sinon, pourquoi débattre ? Le 
débat s’est attaché pendant cette période à ce que « sur tous 
les sujets importants, toutes les informations nécessaires et 
toutes les propositions de solution soient autant que possible 
évoquées au moyen d’arguments pour et contre », comme 
le préconise Habermas, en parlant de l’exigence de la libre 
délibération1.

Le vote en janvier 2023 par le Sénat du projet de loi sur 
l’accélération des procédures, amendé par des dispositions 
anticipant sur le contenu de la loi de programmation prévue 
pour l’été, a rompu cet équilibre fragile : sans préjudice de 
la pleine liberté de vote des lois par le parlement, ni du 
caractère non définitif du seul vote du Sénat, c’est la rupture 
de confiance dans l’utilité même du débat qui était mise en 
cause par ce calendrier imprévu.

À la vive réaction des ONG opposées au nucléaire et au 
départ du débat de certaines d’entre elles à la suite de 
ce vote, allaient s’ajouter, lors des séances de Lille et de 
Lyon, les manifestations d’opposants autonomes, refusant 

1 Jürgen Habermas, Espace public et démocratie délibérative, un tournant, NRF essais, Gallimard 2023, p 68.
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toute argumentation construite et n’exprimant que leur 
refus de toute possibilité laissée aux autres participantes 
et participants de débattre.

Ces manifestants ont été aussitôt fermement désavoués par 
tous les autres participants présents aux séances, qu’ils soient 
favorables ou défavorables au nucléaire. En l’absence de toute 
menace à la sécurité des personnes et des biens, qui aurait seule 
pu justifier en droit une évacuation forcée des manifestants, et 
considérant que « le propre de la démocratie est de construire 
une société sans humiliation »2, la Commission particulière a 
fait le choix de suspendre les deux séances. 

Le détail de ces difficultés en cours de débat est donné 
dans le chapitre 1, avec l’analyse de l’expression des parties 
prenantes et du public.

Saisie de cette situation complexe par l’équipe du débat, 
la CNDP en formation collégiale lui demandait le 7 février, 
après échange avec elle, de concentrer ses travaux des trois 
dernières semaines sur la question de la participation du 
public à la gouvernance des projets nucléaires : ces péripéties 
avaient montré les limites actuelles et l’importance de ce 
thème pour un débat utile et constructif.

Les contributions recueillies et le séminaire de travail du 
27 février donnent des idées sur le travail qu’il reste à poursuivre 
(cf. chapitre 3). Un processus de décision respectant le temps 
nécessaire au débat et tenant compte de ses résultats est 
indispensable pour établir la confiance du public. Mais la 
critique légitime sur l’organisation et la conduite du débat 
devrait conduire à réexaminer plusieurs points :

 ■ L’équilibre entre les séances plénières et toutes les 
autres modalités, les premières se prêtant souvent à 
l’affirmation de positions connues plus qu’aux débats de 
fond, alors que les secondes sont plus aptes à l’expression 
de questions et d’échanges constructifs, comme on a pu 
le constater tout au long du débat ;

 ■ L’amélioration de la qualité et de la sincérité des 
informations données en séance pour servir de base au 
débat : parfois utilisée lors des transmissions des séances 
en ligne par des internautes cherchant surtout à disqualifier 
les points de vue différents des leurs, cette question n’en 
demeure pas moins parfaitement justifiée. L’équipe du débat 
n’a jamais contesté la nécessité de la traiter. La démarche 
de clarification des controverses menée avant le débat, 
généralement appréciée malgré son caractère partiel et 
son délai contraint, a contribué à une amélioration des 
informations sur les thèmes controversés. Un dispositif 
de vérification a posteriori reste à construire, dans le délai 
nécessaire, et par les personnes ou organismes qualifiés, en 
évitant le risque de remplacer une information mensongère 
ou suspecte par une autre ;

 ■ Enfin et surtout, une prise en compte plus approfondie 
des questions éthiques dans l’examen du dossier remis 
par EDF, notamment la prise en compte des risques, des 

incertitudes, de la gestion des déchets, des temporalités 
propres au nucléaire. La distinction, souvent demandée à 
la Commission, entre des faits, supposés par nature certains, 
et des opinions, supposées par nature fragiles, ne peut 
répondre à ces questions complexes, qui relèvent d’une 
approche plus approfondie. Un débat démocratique de 
fond sur les enjeux d’un programme tel que celui soumis à 
débat ne peut faire abstraction des opinions ni de l’éthique, 
qui est « par essence, le monde de l’incertitude »3.

3. LES THÈMES 
D’APPROFONDISSEMENT 
PRIORITAIRES

L’identification de ces thèmes au vu de la proposition 
d’EDF est issue du traitement des questions structurant 
l’organisation du débat, examinées séquentiellement au 
chapitre 2, et donnant lieu aux questions ou recommandations 
détaillées en fin de compte rendu. Ces thèmes, complexes, 
dépassent le cadre temporel du débat et relèvent, pour la 
Commission, de travaux importants qui restent à conduire :

 ■ L’opportunité de lancer, ou non, un nouveau programme 
nucléaire, au regard des solutions alternatives 
raisonnablement envisageables. Traiter ce thème 
nécessite d’examiner, dans le bon ordre : 
 – Les besoins énergétiques futurs en lien avec les 

choix de société et les politiques de transition 
engagées ;

 – La part de l’énergie primaire électrique dans la 
réponse à ces besoins ; 

 – La place des réacteurs existants ou envisagés dans le 
mix électrique. 

Les éléments de réflexion nécessaires à ces choix existent, 
avec les études prospectives menées notamment par RTE. 
Mais une image précise des besoins en électricité et du 
mix visé pour 2035-2040, période de mise en production 
des réacteurs envisagés, au regard des options alternatives 
raisonnablement envisageables, devrait être fournie avec le 
projet de nouvelle programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE). Cela doit permettre une concertation fructueuse 
sur les enjeux et les impacts environnementaux, sociaux 
et économiques des différentes options possibles, avec ou 
sans nouveau programme de réacteurs nucléaires. À défaut 
de telles indications, qu’il aurait été utile d’avoir en amont 
du débat, celui-ci n’a pas pu aller au-delà de considérations 
très générales, privilégiant les positions de principe plus 
que l’argumentation solide sur ces questions de fond.

 ■ Les garanties de bonne fin, à coûts, impacts et délais 
maîtrisés, du programme proposé par EDF. Le rapport de 
la Cour des comptes sur la filière EPR, comme le rapport 
de Jean-Martin Folz sur Flamanville, ont souligné deux 
points critiques du programme : ses exigences lourdes 
en matière de conduite des études d’ingénierie, et la 
coordination des très nombreux acteurs impliqués dans 
les questions de formation, d’emploi, et d’organisation 
des chantiers. On ne peut douter du sérieux avec lequel 

2 Frédéric Worms, Les maladies chroniques de la démocratie, Desclée de Brouwer Paris 2017, p 31
3 Axel Kahn, L’éthique dans tous ses états, Mikrós - Editions de l’Aube, 2020, p 15.
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les prévisions ont été faites, mais les enjeux du passage 
des prévisions à la réalité sont énormes. La question de 
la coordination d’acteurs très nombreux a été citée dans 
le débat comme essentielle, et les moyens opérationnels 
de cette coordination restent à préciser.

 ■ L’équilibre économique de l’opération et son impact 
sur les coûts et les prix de la production électrique. 
Largement fondé sur le coût et les conditions de 
financement du programme de six réacteurs présenté, 
cet équilibre dépendra aussi de la nature du mix électrique 
dans lequel s’intégrera ce programme. Indépendamment 
du respect strict des délais de construction, le débat 
a fait ressortir un consensus sur l’importance de deux 
paramètres déterminants pour l’équilibre économique de 
l’opération envisagée : le niveau des frais financiers sur des 
montants aussi importants (plus de 50 milliards d’euros, 
avec un temps de retour sur investissement nettement 
plus long que sur le renouvelable), et l’incidence du 
développement des énergies renouvelables sur le mix 
électrique dans la quinzaine d’années à venir. À partir 
de ces éléments, une justification plus précise du coût 
du kWh nucléaire produit est nécessaire. Ce critère du 
coût de production apparaît en effet comme un élément 
essentiel de la décision de lancement du programme, 
sans préjuger de nouvelles régulations des prix dont la 
nécessité est largement admise.

 ■ L’approche éthique des décisions à prendre, notamment 
comme évoqué plus haut la prise en compte des 
risques, des incertitudes, de la gestion des déchets, 
des temporalités propres au nucléaire. Le clivage sur 
l’appréciation et la prise en compte des risques et 
incertitudes apparaît très profond, entre les partisans 
du nucléaire et ses adversaires. À l’inverse, la Commission 
a pu observer combien des citoyens sans avis initial 
marqué sur la politique nucléaire étaient demandeurs 
d’informations sérieuses et complètes sur ces questions 
difficiles. Il en est de même de la gestion des matières et 
déchets radioactifs, sujet dont la technicité peut masquer 
les questions éthiques liées à la temporalité très longue. 
Sur de telles échelles de temps, la réflexion sur le modèle 
de société envisagé devient indispensable. Dans tous ces 
domaines, c’est la vision de la société sur les effets de 
développements techniques complexes qui est en jeu ici. 

Le compte rendu du débat détaille son déroulement dans le 
chapitre 1, les arguments échangés sur les questions les plus 
structurantes dans le chapitre 2, et les questions propres 
à la participation du public à l’élaboration des décisions 
dans le chapitre 3. 
À partir des thèmes d’approfondissement prioritaires 
identifiés plus haut, il comporte ensuite un tableau des 
recommandations présentées par la Commission particulière 
aux maîtres d’ouvrage EDF et RTE ou à l’État, selon le cas. 

Ces recommandations ne portent pas sur la nature 
des décisions à prendre ou sur la conduite des actions 

opérationnelles à engager, qui ne relèvent pas de la 
compétence de la Commission. Elles portent en revanche 
sur les réponses que la Commission particulière recommande 
d’apporter à des questions qui restent ouvertes à l’issue du 
débat. Ces réponses, nécessaires à la bonne information du 
public, permettront d’éclairer la décision argumentée que 
les maîtres d’ouvrage devront annoncer dans les trois mois 
suivant la publication de ce compte rendu, en application 
du code de l’environnement.

Sont ainsi présentées successivement :
 ■ Des questions relatives à l’opportunité du programme 

de nouveaux réacteurs et le cadre de son entrée en 
production : il s’agit de situer le programme précis qui 
est proposé dans une vision d’ensemble de la politique 
énergétique envisagée. Le calendrier du débat par rapport 
à celui de la future loi de programmation énergétique et 
la programmation pluriannuelle de l’énergie qui suivra n’a 
pas permis de répondre à ces questions pendant le débat. 
Il est nécessaire de le faire maintenant, alors que le débat 
parlementaire sur cette future loi va bientôt s’engager ;

 ■ Des demandes de clarification portant sur des choix de 
mise en œuvre du programme proposé par rapport à des 
options techniques alternatives à ce programme ou à des 
incertitudes identifiées comme importantes ;

 ■ Des interrogations sur la conduite et la réalisation des 
chantiers, visant à en assurer la bonne insertion territoriale 
et le respect des prévisions calendaires et financières si 
la décision de lancer le programme est prise, alors que 
les difficultés majeures rencontrées à Flamanville ont été 
évoquées à de nombreuses reprises pendant le débat ;

 ■ Enfin, des recommandations propres à l’information et à la 
participation du public, lui permettant d’exercer les droits 
qui lui sont reconnus en la matière par la Constitution.

Ce débat n’était qu’une étape dans la participation du public 
à un processus de décision complexe et long, jalonné dans 
l’avenir proche par la future loi de programmation sur l’énergie 
et le climat, la programmation pluriannuelle de l’énergie qui 
la suivra et le cas échéant les décisions d’autorisation de 
création de chacune des installations nucléaires à venir. 

L’articulation entre la participation du public et les premières 
étapes du processus de décision n’a pas jusqu’ici été 
optimale. Mais les étapes à venir laissent un peu de temps 
pour porter toute l’attention nécessaire aux questions très 
nombreuses posées par le public pendant le débat, avant 
que les décisions soient prises. 

Ne pas répondre serait donner raison à ceux qui ont 
cherché à empêcher ou à restreindre le débat, qu’ils 
estimaient inutile. Répondre sera au contraire le gage d’un 
dialogue indispensable au fonctionnement démocratique 
de la société, et de l’attention portée au droit donné 
à toute personne de participer à l’élaboration de ces 
décisions.
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1.1 LE CONTEXTE DÉCISIONNEL

La saisine et son contexte

Le contexte d’une éventuelle décision de lancement d’un 
nouveau programme de réacteurs nucléaires avait fait l’objet 
depuis 2019 de nombreuses décisions ou prises de position 
publiques :

 ■ La loi énergie-climat de 2019 a introduit dans le code 
de l’énergie (article L.100-1A) le principe d’une loi de 
programmation sur l’énergie et le climat (LPEC), votée 
pour la première fois avant le 1er juillet 2023 et révisée 
ensuite tous les cinq ans, déterminant les objectifs et 
fixant les priorités d’action de la politique énergétique 
nationale. La PPE, texte réglementaire d’application 
de ces lois successives, doit ensuite être adaptée en 
conséquence.

 ■ La PPE en vigueur depuis avril 2020 ne prévoit aucune 
décision de construction de nouveaux réacteurs. Elle 
prescrit en revanche « afin de permettre une prise de 
décision sur le lancement éventuel d’un programme 
de construction de nouveaux réacteurs », la conduite 
par le Gouvernement d’un programme de travail 
complet comportant de nombreuses actions relatives 

à la faisabilité technique et financière du programme 
et à ses impacts, y compris « les actions à engager 
en termes de concertation du public. » Les décisions 
réglementaires faisant suite à ce programme de travail, 
et rendant possible la construction de nouveaux réacteurs, 
devraient relever, dans le cadre législatif rappelé ci-
dessus, de la programmation pluriannuelle révisée prise 
en application de la loi de programmation à voter en 2023. 
Concernant la participation du public à l’élaboration de la 
programmation pluriannuelle, la loi énergie climat de 2019 
a levé l’obligation, pourtant applicable à de nombreux 
programmes de bien moindre envergure, de saisine de 
la CNDP pour l’organisation d’un débat public. Elle a 
prévu à la place de cette saisine obligatoire (cf. article 
L100-1 A III) « une concertation préalable adaptée dont 
les modalités sont définies par voie réglementaire ». 

 ■ La CNDP, dans un avis du 1er décembre 2021 (cf. annexe 1), 
soulignant que le public n’avait jamais pu être associé aux 
choix énergétiques majeurs concernant l’énergie nucléaire, 
a recommandé qu’un « débat public de programmation » 
sur l’énergie nucléaire ait lieu, avant toute procédure de 
participation du public sur des installations nucléaires 
de base.

 ■ Le président de la République Emmanuel Macron, dans 
le discours de Belfort du 10 février 2022, déclarait : « Je 
souhaite que six EPR2 soient construits et que nous lancions 
les études sur la construction de huit EPR2 additionnels. 
Nous avancerons ainsi par pallier. Concrètement, nous 
allons engager dès les semaines à venir les chantiers 
préparatoires : finalisation des études de conception, saisine 
de la Commission nationale du débat public, définition des 
lieux d’implantation des trois paires, montée en charge de 
la filière. Une large concertation du public aura lieu au 
second semestre 2022 sur l’énergie, puis des discussions 
parlementaires se tiendront en 2023 pour réviser la 
programmation pluriannuelle de l’énergie. »

 ■ La CNDP a aussitôt été saisie, par courriers du 11 et du 
14 février 2022 émanant d’EDF et RTE agissant comme 
co-maîtres d’ouvrage, sur un dossier commun portant 
sur « une première paire de réacteurs EPR2 sur le site 
de Penly, dans le cadre de la proposition d’EDF pour 
un programme de nouveaux réacteurs nucléaires en 
France. » La CNDP a pris la décision d’organiser un débat 
public sur ce dossier et, le 6 avril 2022, Michel Badré a 
été désigné président de la Commission particulière du 
débat public (CPDP). Par la suite, Jean-Pierre Bompard, 
Jean-Pierre Carreton, Sabine Girard, Maël Goumri, Nicole 
Klein, Dominique Pacory et Juliette Rohde sont nommés 
membres de la Commission particulière. À la suite du 
retrait de Nicole Klein pour raisons personnelles, Isabelle 
Barthe et Carmen Bouley de Santiago ont rejoint l’équipe 
du débat le 7 septembre 2022.

 ■ Dans sa décision du 2 mars 2022 (cf. annexe 2), la CNDP 
précise que le débat public à venir « devra s’inscrire 
dans la continuité de la participation préalable du public 
à la concertation nationale portant sur les travaux de 
préparation du projet de loi de programmation sur l’énergie 
et le climat et sur la nouvelle PPE ».Séminaire du 27 février 2022 à Paris, le 27 février 2023 

Crédit photo : CNDP
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Le cadre général ainsi posé définissait sans ambiguïté le 
champ du débat public : les deux réacteurs de Penly dans 
le cadre du programme de six réacteurs présenté par EDF. 
Il contenait aussi les germes de difficultés ultérieures 
rencontrées pendant le débat :

 ■ L’annonce d’un « souhait » du président de la République, 
légitime évidemment à faire connaître les orientations 
qu’il envisage de soumettre au vote du Parlement, a 
été considérée aussitôt par beaucoup d’acteurs, qu’ils 
soient favorables ou non à cette orientation, comme une 
décision déjà prise.

 ■ Le Gouvernement n’a pas suivi la recommandation du 
1er décembre 2021 de la CNDP d’organiser un débat public 
de programmation préalable aux débats sur la création 
éventuelle d’installations nucléaires. Il a choisi d’organiser 
sous sa propre responsabilité « une concertation sur le 
système énergétique de demain ». La décision de la 
CNDP demandant que le débat public s’inscrive « dans 
la continuité » de cette concertation nationale s’imposait, 
pour tenter de rendre le dispositif compréhensible : elle 
posait cependant sur la cohérence des deux démarches 
des questions qui ont été abordées avec insistance par 
beaucoup de parties prenantes pendant la préparation 
du débat.

Le cadre décisionnel existant, incluant le vote de la loi 
de programmation à l’été 2023, permettait cependant au 
débat public de fournir aux parlementaires des éléments 
d’appréciation sur l’opportunité et la faisabilité de la 
relance d’un nouveau programme nucléaire, parmi les 
différents sujets à traiter dans cette loi. C’est le discours 
qu’a tenu l’équipe du débat à toutes les parties prenantes 
rencontrées, pendant la préparation du débat et ses 
premiers mois.

La structure du débat et les évolutions 
en cours de débat

À défaut d’autres points de consensus, les partisans et 
les opposants les plus fermes à la relance d’un nouveau 
programme nucléaire se retrouvaient, à l’été 2022, dans 
l’idée que ce débat public n’aurait qu’une utilité limitée, 
puisque la décision semblait, de fait, déjà prise : le discours 
de Belfort permettait, pour les premiers de passer tout de 
suite à l’étape opérationnelle de la mise en œuvre, alors 
qu’il montrait pour les seconds que toute argumentation 
contraire serait écartée avant même d’être écoutée.

Pour d’autres parties prenantes aux opinions moins 
tranchées, et pour le public non spécialiste, la multiplicité 
des enjeux locaux et nationaux, les questions posées et la 
complexité des procédures de décision rendaient pourtant 
la situation beaucoup moins claire, et le débat nécessaire.

L’équipe du débat, à l’écoute de ces points de vue différents, 
a retenu pour la séance d’ouverture la question « À quoi sert 
ce débat ? ». Son objectif était d’établir un cadre de réflexion 
commun à tous sur la place du débat dans le processus 
décisionnel ultérieur, qu’il s’agisse de décisions relevant 
du parlement, du Gouvernement, ou du maître d’ouvrage. 

Au vu du dossier remis par le maître d’ouvrage et des échanges 
de la période préparatoire, l’équipe du débat a par ailleurs 
défini la structuration pratique des quatre mois de débat 
autour des questions posées dans tout débat public, telles 
qu’elles sont définies par le code de l’environnement (Article 
L.121-1) : le débat public doit permettre « de débattre de 
l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales 
du projet (...), des enjeux socio-économiques qui s’y attachent 

Le débat public avait pour ambition de nourrir les travaux des parlementaires, en amont du vote de la loi 
de programmation énergie-climat (LPEC), prévue à l’été 2023. Des rendez-vous ont été pris en amont 
du lancement du débat avec les parlementaires, à l’Assemblée nationale et au Sénat, afin de leur présenter 
les modalités de participation du public et recueillir leurs propositions. 
Des représentants des différents groupes politiques, des sénateurs et députés de Seine-Maritime et des 
membres des commissions des Affaires économiques et des commissions du développement durable et 
de l’aménagement du territoire des deux chambres ont ainsi été rencontrés. Les modalités du débat ont fait 
l’objet d’une présentation spécifique auprès des membres de l’Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques (OPECST). 
Près de 27 auditions et rendez-vous ont ainsi été réalisés auprès des parlementaires. Trois lettres d’information 
leur ont ensuite été envoyées afin de leur faire part des résultats des premières étapes du débat public et les 
convier aux différentes réunions publiques.

ALIMENTER LES DÉBATS PARLEMENTAIRES
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ainsi que de leurs impacts significatifs sur l’environnement et 
l’aménagement du territoire. Ce débat ou cette concertation 
permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, 
y compris, pour un projet, son absence de mise en œuvre. » 
C’est ce qui a conduit à retenir les questions structurantes 
évoquées en détail au chapitre 2 : nécessité ou non d’un 
nouveau programme, justification des options retenues 
au vu des options alternatives et de l’expérience acquise, 
enjeux environnementaux, sociaux et économiques locaux 
ou nationaux, incertitudes à prendre en compte et cadre 
de décision, etc.

L’importance dans le processus décisionnel du vote de la loi 
de programmation prévue en 2023, préalable indispensable 
aux décisions d’autorisation de création de nouveaux 
réacteurs, a été par ailleurs soulignée par l’équipe du débat 
dans les très nombreux contacts pris avec les parlementaires 
(cf. chapitre 1.2) pour les tenir informés de la préparation 
puis du déroulement du débat.

Les contacts préalables avec les parties prenantes et la 
structuration proposée pour le débat conduisaient finalement à 
une large acceptation du principe du débat et de ses modalités 
proposées, malgré un scepticisme encore manifesté dans la 
séance d’ouverture. Ainsi, selon les termes de la représentante 
du réseau « Sortir du nucléaire » lors de l’ouverture du débat 
public, le 27 octobre : « Si nous saluons l’orientation de la 
CPDP, nous souhaitons souligner les importantes limites de 
l’exercice. (...) Comment prétendre faire, en 10 séances, le 
tour d’un sujet aussi vertigineux, qui engagerait la France sur 
quasiment un siècle, voire des millénaires, si l’on considère la 
question des déchets ? » À côté de la plupart des ONG ayant 
participé aux débats antérieurs sur des projets ou programmes 
nucléaires, la présence dans le débat de l’ONG Greenpeace 
et du réseau « Sortir du nucléaire », dont l’opposition à l’égard 
de débats jugés inutiles s’était toujours vérifiée dans les 
débats publics antérieurs, confirmait finalement cet accord 
de principe général sur la méthode, sinon sur le fond des 
questions traitées.

Cette posture de participation sans illusion au débat se 
maintenait jusqu’en janvier 2023, malgré deux annonces 
gouvernementales renforçant dès le début du débat le 
scepticisme exprimé par certains quant à l’ouverture du 
processus décisionnel à toutes les options raisonnablement 
envisageables :

 ■ L’approbation par le Conseil des ministres du 2 novembre 
2022 d’un projet de loi destiné à accélérer les procédures 
d’autorisation de nouvelles installations nucléaires, projet 
dont il était cependant précisé qu’il ne préemptait pas la 
place de l’énergie nucléaire dans le mix électrique français, 
sujet relevant de la loi de programmation énergie climat 
à soumettre au Parlement en 2023.

 ■ La création par décret du 7 novembre 2022 de la Délégation 
interministérielle au nouveau nucléaire (DINN), chargée de 
« la supervision de la réalisation de programmes industriels 
de construction de nouveaux réacteurs électronucléaires ».

C’est le vote en commission, puis en plénière au Sénat 
le 23 janvier 2023, du projet de loi sur l’accélération des 
procédures nucléaires, après introduction d’amendements 
levant la limitation de la production nucléaire à 50 % de 
la production électrique totale en 2035 et supprimant le 
plafond à 63,2 GW de la puissance installée totale, qui allait 
modifier cette situation. Il provoquait en effet le départ 
immédiat du débat de Greenpeace et du réseau « Sortir 
du nucléaire », et un courrier du président de France Nature 
Environnement (FNE) au président de la République 
et au président du Sénat s’élevant fermement contre ce 
vote, tout en choisissant de rester dans le débat « avec 
l’espoir de remettre le processus dans le bon ordre : 1. Débat 
2. Programmation quinquennale. 3. Mise en œuvre ». La CNDP 
et la Commission particulière avaient publié le 18 janvier 
un communiqué rappelant que ces dispositions, portant 
sur des orientations de politique énergétique et non des 
procédures administratives, relevaient normalement de la 
loi de programmation prévue à l’été 2023, au vu notamment 
des résultats du débat public, et non du projet de loi en 
cours de débat. 

Le 26 janvier 2023, la réunion publique organisée à Lille 
pour synthétiser les travaux des deux séminaires consacrés 
à l’économie les 17 et 24 janvier se trouvait interrompue par 
des manifestants « autonomes », sans aucune référence à 
une organisation connue, refusant toute expression de leurs 
attentes, autres que leur volonté d’empêcher le débat de se 
dérouler. En l’absence de toute menace réelle à la sécurité, 
et se refusant à transformer les manifestants en victimes en 
les faisant expulser par le service d’ordre, le président de la 
Commission particulière prenait la décision d’interrompre 
la séance.

Un scénario voisin de blocage de la séance par des manifes-
tants s’opposant au principe même du débat se reproduisait 
à Lyon le 2 février. Il s’agissait cependant, contrairement à 
la séance de Lille, d’opposants identifiés, notamment pour 
leur opposition au projet Cigéo de Bure, mais ne revendi-
quant d’appartenance à aucune organisation connue. Les 
interventions unanimes de tous les représentants des parties 

Micro-trottoir à Marseille, le 20 octobre 2022 
Crédit photo : CNDP
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prenantes présents, y compris ceux des ONG connues pour 
leurs positions antinucléaires (CRIIRAD, négaWatt, Global 
Chance, FNE, collectifs antinucléaires locaux) ont demandé 
avec force aux manifestants de cesser leurs perturbations 
de la réunion, le représentant de négaWatt leur déclarant 
par exemple : « Vous êtes les idiots utiles du président de la 
République et du gouvernement. » Toutes ces interventions 
pourtant convergentes se sont avérées inefficaces.

La décision de suspendre la séance plutôt que de faire 
évacuer les manifestants par les forces de l’ordre a été 
prise en conscience par le responsable de l’équipe du 
débat dans cette situation conflictuelle complexe. Elle a 
été parfois sévèrement critiquée après la séance, surtout 
par des personnes non présentes dans la salle. L’inexistence 
de justification juridique à une évacuation par les forces de 
police, en l’absence de menace à la sécurité des personnes 
et des biens, a évidemment pesé dans cette décision, à côté 
des inconvénients qu’il y aurait eu pour la suite du débat 
à afficher que les réunions se tiendraient dorénavant sous 
protection policière. Avec quelques semaines de recul, il 
semble utile à l’analyse de distinguer trois types de critiques 
qui se sont manifestées à ce propos :

 ■ Celles suscitées par le mécontentement, exprimé avec 
force et évidemment partagé par l’équipe du débat, de 
voir empêcher les échanges constructifs et nécessaires 
entre les participants ;

 ■ Celles, venant de commentateurs assimilant les 
manifestants venus bloquer les réunions aux ONG 
antinucléaires, contre l’évidence exprimée dans les 
déclarations unanimes des représentants de ces ONG 
à Lyon : il s’agit là d’une erreur d’analyse, de nature à 
renforcer les clivages de la société sur les questions 
nucléaires plutôt qu’à les comprendre pour chercher à 
les réduire ; 

 ■ Enfin, celle exprimée seulement par l’association Les 
Voix du nucléaire, affirmant dans sa contribution écrite 
au séminaire du 27 février que « le refus de prendre des 
dispositions vis-à-vis de fauteurs de troubles (...) laisse à 
penser que l’intention de la CNDP n’a jamais été d’empêcher 
l’interruption du débat ». La Commission particulière ne 
souhaite pas commenter cette appréciation, répétée 
oralement en séance le 27 février par la présidente de 
cette ONG en des termes très voisins.   

À la suite de ces difficultés de nature différente, la CNDP dans 
sa réunion du 7 février 2023 demandait à l’équipe du débat de 
traiter spécifiquement pendant les trois dernières semaines 
la question de la participation du public à la gouvernance 
des projets nucléaires (cf. annexe 3). La préparation et le 
déroulement du séminaire du 27 février, consacré à ce sujet, 
sont évoqués au chapitre 4.

Les décisions prises à la date de remise 
du présent compte rendu, en continuité 
avec le vote du Sénat

Le passage à l’Assemblée nationale, dès la fin du débat public 
et sans attendre ses conclusions, du projet de loi relatif à 
l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires confirmait la position prise 
au Sénat par son vote de janvier, sans susciter de réserves de 
la part du Gouvernement : la suppression des deux critères 
de limitation de la production nucléaire (plafond de 50 % 
de la production électrique totale en 2035, et puissance 
maximale autorisée de 63,2 GW) a donc été introduite sous 
réserve du vote définitif de la loi, dans ce texte initialement 
prévu comme purement procédural. 

La CPDP ne conteste évidemment ni la légitimité du 
Parlement à voter les lois quand il le veut et comme il le veut, 
ni le fait que lever deux verrous au lancement d’un nouveau 
programme nucléaire ne vaut pas décision d’autoriser la 
création de nouveaux réacteurs. 

Elle constate seulement que le démenti ainsi apporté à celles 
et ceux (y compris elle-même) qui ont tenté de convaincre 
que le temps du débat sur la politique nucléaire précéderait 
le temps de la décision politique porte à nouveau un coup 
assez sévère au principe même de participation du public à 
l’élaboration des décisions : ce principe n’implique pas que 
tous les avis émis soient suivis, ce qui est évidemment exclu 
sur un tel sujet, mais il suppose que la décision n’intervienne 
pas avant que les conclusions du débat soient connues.

Elle regrette que le scepticisme manifesté par beaucoup 
depuis le début du débat, à l’encontre du point de vue 
exprimé par la Commission particulière elle-même, y trouve 
ainsi une confirmation aussi claire.

Réunion thématique à Saclay, le 22 novembre 2022 
Crédit photo : Sacha Le Normand
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1.2 L’ORGANISATION DU DÉBAT 

La préparation du débat public : 
les auditions, le choix des modalités 
et du calendrier

Les auditions d’acteurs et la consultation des publics ont été 
au cœur du dispositif de définition des modalités du débat. 
Au total, 116 auditions ont été réalisées en amont du débat 
avec une grande variété d’acteurs (cf. annexe 4), au niveau 
national et en Seine-Maritime : élus (Assemblée nationale, 
Sénat, Région Normandie, maires, etc.), associations, 
syndicats, représentants de l’État, acteurs économiques, 
etc. Une réunion de présentation et de discussion des thèmes 
et des modalités du débat a été organisée le 30 août 2022 
avec une quarantaine de parties prenantes. 

Afin d’ajuster au mieux les modalités prévues, l’équipe du 
débat a également diffusé un questionnaire à destination du 
grand public en août et en septembre 2022 : via les réseaux 
sociaux du débat et des publications spécifiques au niveau 
national, des entretiens sur les marchés d’Eu et de Dieppe 
les 19 et 20 août 2022 et un relais de sept communautés 
de communes en Seine-Maritime. Au total 1 437 réponses 
ont été reçues et analysées.

Ces éléments, croisés avec un bilan des précédents débats 
publics sur le nucléaire organisés par la CNDP (cf. annexe 5), 
ont montré des attentes claires : la mise en œuvre de 
modalités permettant la participation de publics très divers, 
la mise à disposition d’informations accessibles sur une série 
de thématiques pré-identifiées et l’animation de dispositifs 
directement situés sur les lieux de vie, favorisant la rencontre 
de personnes non averties ou non-expertes du sujet.

Afin de répondre à ces attentes, l’équipe du débat a fait le 
choix de structurer le débat autour de dix grandes questions, 
déclinées en autant de rencontres publiques, et de compléter 
ce fil conducteur par une série de modalités permettant 
d’aller vers deux catégories de publics identifiés comme 
prioritaires : les publics jeunes et les publics éloignés de la 
participation (cf. chapitre 1). 

Le calendrier du débat ainsi que ses modalités ont été 
validés en séance plénière de la CNDP, le 7 septembre 
2022 (cf. annexe 9).

Informer le public 

Le dossier du maître d’ouvrage (DMO)
La préparation du dossier du maître d’ouvrage relève de la 
responsabilité de ce dernier (ici, EDF et RTE, en co-maîtrise 
d’ouvrage). Il est élaboré par lui en liaison avec la CPDP, 
dont le rôle est de s’assurer que l’information apportée au 
public par le dossier est suffisamment complète, exacte 
et compréhensible pour permettre d’engager le débat 
public sur cette base : le DMO n’a pas pour objet de se 
substituer au débat public, mais de le faciliter en fournissant 
au public les informations nécessaires à la compréhension 
de la proposition faite, et celles sur lesquelles devrait porter 
le débat.

Il appartient à la CNDP de valider le DMO en amont du débat 
public. La CNDP peut estimer que la bonne information du 
public nécessite de mettre à sa disposition, en sus du DMO, 
d’autres dossiers ou documents n’émanant pas du maître 
d’ouvrage. C’est ce qui a été fait dans le présent débat : sur 
proposition de l’équipe du débat, la CNDP a fait réaliser par 
l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) 
deux études spécifiques (cf. annexes 6 et 7).

La préparation du DMO par le maître d’ouvrage a donné lieu 
à des contacts étroits avec l’équipe du débat : réunions de 
travail les 11 mai, 31 mai, 29 juin, 13 juillet, et échanges écrits 
sur des relectures de documents de travail. 

Conformément à la loi, le coût du débat public incombe aux porteurs du projet, en l’occurrence EDF et 
RTE, dans le cadre d’une convention de financement conclue avec la CNDP. Le budget alloué au débat 
public dans la convention de financement s’élevait à 2 millions d’euros TTC, soit un pour vingt-cinq mille 
du montant estimé du programme (cf. annexe 8). 
Conformément à la règle habituelle, les indemnités des membres nommés de la Commission particulière 
du débat public ont été prises en charge par la CNDP. Elles ne font ainsi pas partie des dépenses 
effectuées sur le budget alloué au débat public « Nouveaux réacteurs nucléaires et projet Penly ».

LE BUDGET DU DÉBAT

nucléaire

équipement

OUVERTURE DU DÉBAT
27 OCTOBRE 2022

CLÔTURE DU DÉBAT
27 FÉVRIER 2023

27/10/2022 Paris (75) et Dieppe (76)

08/11/2022

22/11/2022

01/12/2022

12/12/2022

Saclay (91)

Caen (14)

Petit Caux (76)

Paris (75)

27/02/2023

16/02/2023

02/02/2023

26/01/2023

12/01/2023

Paris (75) et Rouen (76)

Tours (37)

Lyon (69)

Lille (59)

Le Tréport (76)

Quelles conditions et conséquences 
du projet Penly sur le territoire 
et l’environnement ?

Que s’est-il passé à Flamanville et 
quels enseignements en a-t-on tirés ?

Qu’est-ce que l’EPR2, et peut-on
faire du nucléaire autrement ?

Avons-nous besoin d’un nouveau 
programme nucléaire ?

À quoi sert ce débat ? Que voulons-nous transmettre
à l’issue de ce débat ?

Comment décider, au nom de et avec
la société, sur les questions nucléaires ?

Quelle prise en compte des incertitudes
climatiques et géopolitiques ?

Quel coût, quel financement, quelles
conséquences sur les utilisateurs ?

Quelles conditions et conséquences
du projet Penly et du programme 
sur le travail et l’emploi ?

1

2

3

4

5

10

9

8

7

6

10temps forts
à vos agendas !

C’EST LE MOMENT DE PARTICIPER ! 
POUR VOUS INSCRIRE OU DÉCOUVRIR LES AUTRES MANIÈRES DE PARTICIPER, 

RENDEZ-VOUS SUR NOTRE SITE INTERNET.

Qu’est-ce qu’un débat public ?

NOUVEAUX 
RÉACTEURS 
NUCLÉAIRES 
ET PROJET PENLY

C’est le moment de participer !

POSEZ VOS QUESTIONS OU DONNEZ VOTRE AVIS, 
VOTRE PAROLE COMPTE !

Nom : ………………..……………………………………..………………………………

Prénom : ………………..……………………………………..…………………………

Votre contribution : ……………………  …  …  …  …  …  …  …  …  ..…….…………..…
……………………………………..………………………….…………..……..……………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………
………………………………..……………………………………  .…..……..………………

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 
modifi ée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectifi cation, d’opposition 
sur présentation d’un motif légitime, de limitation, de portabilité, 
d’eff acement des données vous concernant. Vous pouvez exercer ces 
droits en contactant dpd@debatpublic.fr. Vous avez aussi un droit de 
recours auprès de la CNIL.

 Vous acceptez que votre participation soit partagée sur la 
plateforme participative du débat. Si c’est une question, la réponse 
vous sera apportée en ligne.

 J’accepte d’être informé(e) par mail de la suite donnée à ma 
contribution et/ou des rencontres à venir et/ou de l’actualité du débat 
public et des suites données au débat. Pour l’exercice de vos droits de 
retrait, de modifi cation, d’accès, de suppression, et de droit à l’oubli, 
merci de contacter dpd@debatpublic.fr. Ces droits peuvent s’exercer 
à tout moment. Vous avez aussi un droit de recours auprès de la CNIL.

Adresse électronique (si je souhaite recevoir une réponse 
personnalisée de la part du responsable du projet ou de l’équipe 
du débat public) : 
……………………..……………………………………..……………………………………..

COMMENT SE DÉCIDE UN DÉBAT PUBLIC ?

Sur les grands projets ayant un impact sur l’environ-
nement, la Commission nationale du débat public 
(CNDP) est saisie de manière obligatoire. Pour ce 
projet en particulier, elle a décidé de l’organisation 
d’un débat public.

POURQUOI ORGANISER UN DÉBAT PUBLIC ?

Le débat public intervient en amont du projet, à un 
moment où il est encore possible d’y renoncer, de le 
modifi er, où l’on peut interroger le « pourquoi ? » et pas 
seulement le « comment ? ». Chaque personne peut 
s’informer et débattre : experts comme non experts, 
défenseurs ou opposants au projet.

POURQUOI PRENDRE PART À CE DÉBAT PUBLIC ?

Ce débat public est une occasion inédite pour chaque 
personne en France de peser sur la décision entourant 
ce projet. L’objectif étant de permettre que les déci-
sions, relevant du Parlement puis du Gouvernement, 
soient prises à la lumière de la parole des publics. 

LE DÉBAT, ET APRÈS ?

Après quatre mois au plus proche des citoyens, la 
CNDP rassemblera les interventions de chacune et 
de chacun, au travers d’un rapport public transmis au 
responsable du projet deux mois après la fi n du débat. 
Ce rapport formule des recommandations pour que 
la parole des publics soit prise en compte. Le respon-
sable du projet a l’obligation de répondre à toutes les 
propositions et d’indiquer ce qu’il en retient.

commission

expert.e.s

public

échanger de manière informelle

égalité de traitements

réunion publique

synthèse

Dépliant du débat 
Crédit photo : CNDP
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1 

 ■ Établissements 
scolaires et universitaires

 ■ Publics éloignés de la 
participation 

 ■ Centres sociaux et
associations

 ■ Conseil régional des jeunes 
de Normandie (CRJ)

 ■ Panel citoyen

 ■ Cahiers d’acteurs 

 ■ Cartes T -  boitage et tractage

 ■ Forum en ligne et système 
de questions/réponses

 ■ Débats mobiles

 ■ Kit du débat

 ■ Clarifi cation des 
controverses techniques

 ■ Expertises IRSN

 ■ Vidéos et infographies

ATELIERS DE TRAVAIL

DES POSSIBILITÉS 
D’EXPRESSION 
EN CONTINU

PRÉPARER LE DÉBAT

SUIVRE ET ÉVALUER LES MODALITÉS DU DÉBAT

08.11.2022   Paris
Avons-nous besoin d’un nouveau programme nucléaire ?

22.11.2022   Saclay 
Qu’est-ce que l’EPR2, et peut-on faire du nucléaire autrement ?

01.12.2022   Caen   
Que s’est-il passé à Flamanville et quels enseignements
en a-t-on tirés ?

12.12.2022   Petit-Caux
Quelles conditions et conséquences du projet Penly 
sur le territoire et l’environnement ?

06.12.2022   Saint-Pierre-en-Val  

10.12.2022    Ault

19.01.2023   en ligne
Quelles conséquences du programme EPR2 
sur les diff érentes étapes de la vie du combustible 
et sur les déchets radioactifs ?

17.01.2023  Séminaire en ligne

24.01.2023   Séminaire en ligne

26.01.2023    Lille     interrompue pour perturbation  

Quel coût, quel fi nancement,
quelles conséquences sur les utilisateurs ? 

02.02.2023   Lyon     interrompue pour perturbation

Quelle prise en compte des incertitudes climatiques 
et géopolitiques ?

16.02.2023    Tours     non maintenue

Comment décider, au nom de et avec la société,
sur les questions nucléaires ?

27.02.2023   Paris
La place du public dans la gouvernance de la politique nucléaire

1
2

27.10.2022   Dieppe et Paris 
À quoi sert ce débat ? 

3

4

5

7

12.01.2023   Le Tréport
Quelles conditions et conséquences du projet Penly
et du programme sur le travail et l’emploi ?

6

8

9

10

11

70 
évènements organisés
au cours du débat

4 mois 
pour débattre

902 réponses au questionnaire 
d’évaluation des modalités

1 437 réponses
au questionnaire pré-débat 

116 
auditions 

1 réunion d’échange
sur les modalités prévues

7,8,21.01.2023   Panel citoyen

RESSOURCES 
DES OUTILS 
PÉDAGOGIQUES 07.02.2023 MODIFICATION DE MODALITÉS
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Les principaux points débattus entre le maître d’ouvrage 
et l’équipe du débat lors de ce travail préparatoire ont été 
les suivants :

 ■ La description du processus décisionnel dans lequel 
s’inscrirait la réalisation du programme et du projet 
présentés : articulation entre la loi de programmation 
énergétique prévue à l’été 2023, la PPE révisée et les 
décisions propres du maître d’ouvrage.

 ■ La clarification de ce qui relève du « pourquoi ? » – les 
conditions d’opportunité du programme et du projet, par 
rapport à d’autres options alternatives – et ce qui relève 
du « comment ? » – les modalités de réalisation. Les deux 
questions relevant du débat public, conformément aux 
prescriptions générales applicables à tous les débats.

 ■ Les alternatives possibles et la justification des choix 
retenus aux différents niveaux d’analyse (lancement d’un 
nouveau programme, et options techniques retenues 
pour ce programme), en liaison avec la démarche de 
concertation engagée par le Gouvernement sur la 
politique énergétique globale. 

 ■ La délimitation exacte du programme proposé, y 
compris ses conséquences ou ses prérequis sur d’autres 
infrastructures ou investissements nécessaires, notamment 
en matière d’entreposage et traitement des combustibles 
usés et de stockage des déchets.

 ■ Les sujets économiques et financiers (coût et financement 
du programme des six réacteurs, coût et prix de l’électricité 
produite).

 ■ La lisibilité d’ensemble du dossier par un public non 
spécialiste.

À l’issue de ces travaux, la CNDP a validé le DMO présenté 
par le maître d’ouvrage, dans sa séance du 7 septembre 2022 
(cf. annexes 9 et 10). 

Explorer les controverses techniques 
La clarification des controverses a pour ambition de 
permettre au public non spécialiste, mais soucieux de 
disposer d’une bonne information technique, de comprendre 
les différentes argumentations exprimées par des experts, 
des associations ou des organismes institutionnels, sur des 
questions relevant de ce programme.

La démarche
L’identification des principales questions controversées 
sur la relance d’un nouveau programme nucléaire a résulté 
d’un travail de recherche bibliographique et de multiples 
entretiens avec les parties prenantes, menés par l’équipe 
du débat. Sur chaque question, chaque participant qui le 
souhaitait a été invité à exposer par écrit, selon un format 
fixé, son argumentation. Celle-ci a ensuite été soumise à 
la contre-argumentation de tous les autres participants qui 
le souhaitaient, puis amendée si nécessaire par le premier 
intervenant et publiée dans le document de présentation 
(cf. annexe 11). Celui-ci ne visait qu’à présenter les arguments 
en présence, et en aucune façon à arbitrer entre arguments 
contradictoires.

Les participants
Ont participé les établissements, entreprises ou associations 
suivants : l’Agence Nationale pour la Gestion des Déchets 
Radioactifs (Andra), le Centre National de la Recherche 
Scientifique (CNRS), EDF, France Nature Environnement 
(FNE), Global Chance, Greenpeace, Orano et la Société 
française d’énergie nucléaire (Sfen). Cette liste de 
participants résulte d’un premier appel adressé par l’équipe 
du débat à des organisations connues pour leur participation 
ancienne aux concertations techniques menées sur les 
questions nucléaires, complété par les candidatures d’autres 
organisations qui ont souhaité être associées. Certains 
participants n’ont ensuite pas fourni de contribution.

Les controverses traitées
1. Pourquoi lancer la construction de nouveaux réacteurs 

nucléaires ?
2. Pourquoi lancer la construction de nouvelles centrales 

nucléaires sous la forme d’un programme de réacteurs 
identiques ?

3. Le programme de réacteurs EPR2 prend-il en compte 
le retour d’expérience de la construction des EPR et de 
l’exploitation des réacteurs de deuxième génération ?

4. Est-ce que l’EPR2 est le bon choix de réacteur ?
5. Quel est l’impact du programme de nouveaux réacteurs 

sur le « cycle du combustible » et la gestion des déchets ?
6. La vulnérabilité des réacteurs nucléaires prévus au 

programme face aux effets du changement climatique 
est-elle suffisamment réduite ?

7. La vulnérabilité des réacteurs nucléaires prévus au 
programme face aux risques sociétaux (attentats, 
malveillance) ou géopolitiques (guerres) est-elle 
suffisamment réduite ?

Les questions économiques ont volontairement été exclues, 
faute d’un temps suffisant pour les traiter avant le débat. Elles 
ont fait l’objet de deux séminaires spécifiques en janvier 2023 
(cf. chapitre 2.7).

En plus du dossier du maître d’ouvrage et de la clarification 
des controverses, la Commission a également sollicité en 
amont du débat l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire (IRSN) pour produire deux rapports d’expertise 
indépendante : le premier sur le retour d’expérience des 
projets d’EPR dans le monde (Chine, Finlande…) et le 
second sur les alternatives à l’EPR2. (cf. annexes 6 et 7). 

Remise des deux rapports de l’IRSN 
à la CNDP à Paris le 18 octobre 2022 
Crédit photo : CNDP
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Marcoule G1*
Marcoule G2*
Marcoule G3*
Chinon EDF1
Chinon EDF2
Chinon EDF3
Saint-Laurent-des-Eaux A1
Saint-Laurent-des-Eaux A2
Bugey 1

Brennilis

Bugey 2
Bugey 3
Bugey 4

Dampierre-en-Burly 1
Gravelines 1
Gravelines 2
Tricastin 1
Tricastin 2

Blayais 1
Dampierre-en-Burly 2
Dampierre-en-Burly 3
Dampierre-en-Burly 4
Gravelines 3
Gravelines 4
Blayais 2
Blayais 3
Blayais 4
Saint-Laurent-des-Eaux B1
Saint-Laurent-des-Eaux B2
Chinon B1
Chinon B2

Cruas-Meysse 1
Cruas-Meysse 3

Chinon B3
Chinon B4

Gravelines 5
Gravelines 6
Cruas-Meysse 2
Cruas-Meysse 4

Tricastin 3
Tricastin 4

Bugey 5

Paluel 1
Paluel 2

Flamanville 1

Paluel 3
Paluel 4
Saint-Alban 1

Saint-Alban 2
Cattenom 1
Belleville 1
Cattenom 2
Nogent-sur-Seine 1

Belleville 2
Penly 1

Cattenom 3
Golfech 1

Cattenom 4
Penly 2
Golfech 2

Nogent-sur-Seine 2

Flamanville 2

Chooz B-1
Chooz B-2
Civaux 1
Civaux 2

Fessenheim 1
Fessenheim 2

Chooz A

2022

Flamanville 3

1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010 2030 2040 2050

Génération 1 Génération 2 Génération 3 Génération 4

Génération 1

Génération 2

Génération 3

Génération 4

Uranium naturel graphite gaz (UNGG)

Démantèlement en cours ou à venir

Eau lourde refroidi gaz (HWGCR) A eau pressurisée (REP) Rapides refroidis au sodium (RNR-Na)EPR

Entre 39 et 540 MWe
de 1956 à 1994

900 MWe - de 1978 à 1988

1 300 MWe - de 1978 à 1988

1 450 MWe - de 2000 à 2002

1 650 et 1670 MWe

1 30 et 1200 MWe - de 1974 à 1985

305 MWe - en 1967

UNE HISTOIRE DE TEMPS LONG
L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE EN FRANCE

Période d’exploitation du réacteur :

Superphénix
Phénix

En débat
EPR2 Projet Penly

Mise en service prévue en 2023
EPR de Flamanville 3

1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010 2020 2030 2040 2050

Réacteurs définitivement arrêtés

Réacteurs en
exploitations en 2022

Réacteurs définitivement arrêtés

56

LA PROPOSITION DE LA COMMISSION DU DÉBAT PUBLIC

… des réactions et
échanges en ligne

Un débat …

di�usé en live
sur les réseaux

Le site du débat

EDF

Contradicteurs
et experts

Equipe
du débat

Plusieurs acteurs 
pour y répondre :

Ces réponses
di�usées sur :

www.debatpublic.fr/
nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly

et

Equipe 
du débat

FACT-CHECKING :

les réseaux sociaux

Identification de 
questions portant sur 

des faits soumis à vérification

OPECST
Organe d’information

parlementaire commun
aux deux assemblées

Rapports pour alimenter les débats

interagissent avec 
les parties prenantes 

et le public

HCTISN
ANCCLI

IRSN
Experts

Rapports pour
alimenter les débats

La CNDP publie
un compte-rendu et un bilan

Ceux-ci restituent l’ensemble des arguments
et positions exprimés au cours du débat, 

sans prendre parti pour ou contre
le programme de relance nucléaire.

Assemblée nationale
Sénat

Parlement

LE PROJET DE LOI
DE PROGRAMMATION

ÉNERGIE CLIMAT (LPEC)
est présenté au Parlement

par le gouvernement 

EDF

RTE
+ Ils saisissent 

ociellement la

CNDP

Février 2022 La                    décide d’organiser 
un débat public du 

27 octobre 2022 au 27 février 2023
sur le programme proposé par EDF 

de 6 réacteurs dont les
deux premiers seraient situés

à Penly (Normandie).

CNDP

Concertation
menée par

“Le système
énergétique
de demain”

le gouvernement

Nomination d’une commission
particulière du débat public

(CPDP)

Avril 2023

PUBLIC

le président de la République, candidat à sa réelection, annonce
le projet de construction de 6 réacteurs nucléaires de nouvelle
génération  EPR2, avec une option pour 8 supplémentaires.

Discours à Belfort le 10 février 2022 :

Emmanuel Macron

CONTEXTE POLITIQUE

ÉTAPES DANS LA DÉCISION DE CONSTRUCTION

ont pour obligation
de répondre dans

un délai de 3 mois*
* Après publication des

conclusions de la CNDP

EDF RTE+

VOTE DE LA LPEC

Elle définit les objectifs de
la politique énergétique

PROGRAMMATION
PLURIANNUELLE

DE L’ÉNERGIE (PPE)
qui fixe les mesures et actions
pour atteindre ces objectifs 

le gouvernement
Décret préparé et publié par

ENQUÊTE PUBLIQUE
organisée par le

Demande d’autorisation de création
Autorisation environnementale

Déclaration d’utilité publique
Permis de construire

SUITE DE
LA PROCÉDURE

POUR LE PROJET PENLY

CONCERTATION CONTINUE
CNDP

Préfet

La                        
 décide de l’organisation 

d’un débat public, 
d’une concertation 
ou rejette la saisine

Implantation : 2 autres sites

Gravelines
Bugey ou
Tricastin ?

CNDP

saisissent la

CNDP

EDF RTE

Une saisine par site

EDF  et  CLI
sont

auditionnés

IRSN  et  GPE***
rendent     
des avis      

DEMANDE
D’AUTORISATION

DE CRÉATION
instruite par

ASN

*** Groupe Permanent
d’Experts

DÉCRET
D’AUTORISATION

 sur avis conforme de l’ASN
pour chaque site

Premier ministre

demande une
autorisation de création**
auprès du Ministre chargé

de la sécurité nucléaire

EDF

** Si la décision de lancer
le programme est prise

auxquels participent 
ONG, syndicats,

élus locaux… 

CLI

COMMISSION
LOCALE

D’INFORMATION
PAR SITE

PUBLIC

+

Projet
Penly

Février 2023

DE NOUVEAUX RÉACTEURS NUCLÉAIRESÉTAPES DANS LA DÉCISION DE CONSTRUCTION DE NOUVEAUX RÉACTEURS NUCLÉAIRES
Chooz 20002

Gravelines 1980-856

Cattenom 1987-92 4

Nogent-sur-Seine 1988-89
2

St-Laurent-des-Eaux 1983 2

Chinon 1984-88 4

Civaux 2002 2

Le Blayais 1981-83
4

Golfech 1991-94
2

Bugey 1979-804

Dampierre 1980-814

Penly 1990-922

1986-87
2

Tricastin 1980-814

Cruas 1984-854

St-Alban 1986-872

Belleville 1988-892

Date de mise en service
commerciale des réacteurs

Nombre de
réacteurs

Paluel 1985-864
Flamanville

900 MWe 1 300 MWe 1 450 MWe

Puissance des réacteurs

Carte du parc des réacteurs EDF
en exploitation 

Source : IRSN

Chooz 20002

Gravelines 1980-856

Cattenom 1987-92 4

Nogent-sur-Seine 1988-89
2

St-Laurent-des-Eaux 1983 2

Chinon 1984-88 4

Civaux 2002 2

Le Blayais 1981-83
4

Golfech 1991-94
2

Bugey 1979-804

Dampierre 1980-814

Penly 1990-922

1986-87
2

Tricastin 1980-814

Cruas 1984-854

St-Alban 1986-872

Belleville 1988-892

Date de mise en service
commerciale des réacteurs

Nombre de
réacteurs

Paluel 1985-864
Flamanville

900 MWe 1 300 MWe 1 450 MWe

Puissance des réacteurs

Carte du parc des réacteurs EDF
en exploitation 

Source : IRSN

Source : IRSN

Carte du parc des réacteurs EDF 
en exploitation

L̓AVENiR ÉNERGÉTiQUE
DE LA FRANCE

DES DÉCISIONS
CRUCIALES POUR

AUTOMNE 2022

PRINTEMPS 2023

 Débat public mené par la
Commission Nationale du Débat Public, 

autorité indépendante, sur

“Nouveaux réacteurs nucléaires
et projet Penly”

Concertation menée par
le gouvernement

Permis de construire, Déclaration d’utilité publique, 
Autorisation environnementale…

Autorisations des projets retenus instruites par l’administration

Loi de programmation énergie climat (LPEC)
qui définit les objectifs de la politique énergétique

FIN 2023

Projet de loi, débat et vote par le Parlement

Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE)
 qui fixe les mesures et actions pour atteindre ces objectifs 

Décret préparé et publié par le gouvernement

2024 2026

ÉTÉ 2023

Du nucléaire demain ?
On en débat aujourd’hui

À l’issue du débat public, 
un compte-rendu est publié.

Le débat public vient  alimenter  
les débats parlementaires
et le processus législatif.

“Le système énergétique
de demain”

www.debatpublic.fr/
nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly

twitter.com/DebatPenly

linkedin.com/showcase/debat-penly/

facebook.com/DebatPenly

Exemples d’infographies 
d’information du public 
réalisées au cours du débat
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Ces deux expertises ont été publiées le 18 octobre 2022 
et ont constitué un apport fondamental à la pluralité et la 
transparence de l’information mise à disposition du public. 

Informer le public tout au long du débat
Au-delà de ces rapports et études, l’information mise à 
disposition du public a constitué l’une des pierres angulaires 
du débat, avec différents niveaux permettant aux publics 
d’accéder à des documents variés tant dans leurs contenus 
que dans leurs formats. 

L’équipe du débat a ainsi fait le choix d’une sélection 
bibliographique pour chaque thématique du débat. 
Cette sélection de différents supports (vidéos, schémas, 
articles, rapports, etc.) était classée en fonction du temps à 
disposition : « J’ai 5 minutes pour découvrir la thématique. », 
« J’ai 15 minutes pour comprendre. », « J’ai une heure ou plus 
pour approfondir. » (cf. annexe 12).

Un glossaire complet a également été publié (cf. annexe 13), 
de même qu’une introduction graphique au débat avec une 
série d’infographies réalisées par une agence spécialisée 
concernant aussi bien « Le processus décisionnel sur les 
nouveaux réacteurs nucléaires » qu’une « Carte du parc des 
réacteurs EDF en exploitation » (voir ci-contre) ou encore une 
« Histoire de l’énergie nucléaire en France ». (cf. annexe 14).

L’équipe du débat a également produit et diffusé un « Kit 
du débat » qui mettait à disposition du public des fiches 
thématiques permettant de s’informer sur les sujets clés 
du débat (cf. annexe 15). Ce kit a notamment servi de base 
documentaire pour les débats dans les collèges et les lycées.

Pour informer les publics sur les moyens de participer au 
débat et son déroulement, toute une série d’actions a été 
mise en place : distribution dans les boîtes aux lettres de 
20 000 dépliants du débat et diffusion dans des mairies et chez 
des commerçants en Seine-Maritime, campagnes d’affichages 
en amont des rencontres thématiques, à Dieppe et à Saclay 
par exemple, publicités dans les journaux locaux et nationaux 
(imprimés et en ligne) et sur les réseaux sociaux, relais des 
informations sur le débat dans les magazines municipaux, etc.

Au cours du débat, toutes les rencontres publiques ont été 
intégralement retransmises en ligne et ont fait l’objet de 
verbatims complets ainsi que de courtes vidéos d’ambiance. 
Neuf lettres d’information ont été publiées pendant le débat et 
diffusées à plus de 2 600 abonnés. Une attention particulière 
a été portée à la diffusion de l’information via le site du débat 
et les réseaux sociaux (avec plus de 500 publications sur 
Twitter par exemple), y compris de manière sponsorisée. Des 
supports d’information vidéo spécifiques ont été produits 
à cette fin, comme les cinq émissions réalisées par L’Esprit 
Sorcier pour mieux comprendre les principaux enjeux 
du débat, ou encore les deux vidéos publiées sur le site 
d’information en ligne Brut. 

Enfin, la communication médiatique a été un axe central 
de l’information sur le débat, au niveau national comme 
au niveau normand, que ce soit par l’achat d’encarts dans 
la presse pour annoncer des évènements ou via des sujets 
sur le débat dans les principaux médias locaux et nationaux 
(France 3, BFM, France Inter, Europe 1, Le Monde, Le Figaro, 
l’AFP, France Bleu, Paris-Normandie, La Voix du Nord, 
La Nouvelle République, Le Télégramme, etc.).

Vidéo zapping de mi-débat 
Crédit photo : CNDP
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Rencontrer & échanger 

SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

70
évènements

organisés

Du 27 octobre 2022 au 27 février 2023, vous avez posé des questions, discuté et donné 
votre avis sur la proposition de construction de nouveaux réacteurs nucléaires en France. 
En plus des outils en ligne, tels que la plateforme participative, vous avez pu vous exprimer 
à l’occasion de l’un des 70 évènements organisés dans le cadre de ce débat : sur des 
marchés, dans des lycées et des collèges ou encore lors de rencontres thématiques. 

LES MODALITÉS DU DÉBAT

3 
réunions sur
les controverses
(uniquement en ligne)

écrire une contribution web

youtube

MODALITÉS EN LIGNE

3 réunions thématiques ont été organisées en 
ligne uniquement : sur les aspects économiques 
et financiers et sur les combustibles et déchets. 

22 2

Lille

Nancy
Paris

Angers

Alençon

Amiens
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FOCUS SUR LA SEINE-MARITIME

Communauté de communes Villes Sœurs (26) Communauté d’agglomération Dieppe Maritime (2)

Communauté de communes de Londinières (1)

Evreux Portes de Normandie (6)

Communauté de communes Falaises du Talou (25)

Communauté de communes Terroir de Caux (10)

Communauté de communes de Côte d’Albatre (63)

23

5

2

1
2

6

7

3
54

Rouen

Caen

Dieppe

Petit-Caux

Le Tréport
Mers-les-Bains

5 
micros-
trottoirs

Nombre d’évènements 
dans la ville

1 5
2 6
3 7
4

14
rencontres 
thématiques

5 
ateliers avec des publics 
éloignés de la décision

14 
débats
mobiles

5 
évènements 
auto-portés

2 
réunions
du panel citoyen

14 
événements avec 
des publics jeunes

1 
visite du site
de Penly 

7 
communautés
de communes 
accueillant
133 urnes du débat
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Informer les publics

6 597 
abonnés 
aux réseaux sociaux
du débat

réseaux sociaux

synthèse

1,4 
million de vues 
des vidéos proposées 
dans le cadre du débat

51 
vidéos mises 
en ligne 

26 h 33 min 
de direct disponible 
en replay

youtube

choix . options . orientations

211 
retombées 
médiatiques 
dont 31 interviews
à la radio
ou à la télévision

journal

éclairages

8 926 
documents
téléchargés

522 
publications 
sur le compte 
Twitter
du débat 

24 963 
visiteurs uniques 
sur le site internet
du débat

2 611 
abonnés
à la newsletter

2 039 847 
vues
des publications
du compte Facebook 
du débat

20 000 
dépliants
du débat 
postés
autour
de Penly

800 
dossiers
du maître
d’ouvrage
distribués,
dont 520 en ligne 

LES CHIFFRES DU DÉBAT

s’informer apprendre mieux comprendre

heure
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Informer les publics

6 597 
abonnés 
aux réseaux sociaux
du débat

réseaux sociaux

synthèse

1,4 
million de vues 
des vidéos proposées 
dans le cadre du débat

51 
vidéos mises 
en ligne 

26 h 33 min 
de direct disponible 
en replay

youtube

choix . options . orientations

211 
retombées 
médiatiques 
dont 31 interviews
à la radio
ou à la télévision

journal

éclairages

8 926 
documents
téléchargés

522 
publications 
sur le compte 
Twitter
du débat 

24 963 
visiteurs uniques 
sur le site internet
du débat

2 611 
abonnés
à la newsletter

2 039 847 
vues
des publications
du compte Facebook 
du débat

20 000 
dépliants
du débat 
postés
autour
de Penly

800 
dossiers
du maître
d’ouvrage
distribués,
dont 520 en ligne 

LES CHIFFRES DU DÉBAT

s’informer apprendre mieux comprendre

heure

réunion publique

interpeller poser une question

atelier participatif

enquêter faire un reportage

4 500 
participants 
aux rencontres
thématiques, dont

400 
collégiens, lycéens 
et étudiants
rencontrés 

411 
contributions reçues 
lors des débat mobiles  

4 496 
contributions
en ligne

25 
participants
au panel citoyen

79 
cahiers d’acteurs 
reçus

1 713 
en présentiel

écrire une contribution web

youtube

Recueillir les avis

débat mobile

s’informer apprendre mieux comprendre

échanger de manière informelle

réseaux sociaux

cahier d’acteurs

avoir une idée
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Les modalités du débat public

Se réunir et débattre lors de rencontres thématiques  
Afin d’ancrer le débat dans une dimension aussi bien locale 
que nationale, la réunion d’ouverture a été organisée 
le 27 octobre 2022 en duplex depuis Dieppe et Paris et 
retransmise en ligne sur la chaîne YouTube du débat afin de 
permettre la participation du plus grand nombre. Consacrée 
à la question de l’utilité du débat, cette réunion a rassemblé 
200 personnes en salle et plus de 600 en ligne. 

Elle a donné le coup d’envoi de dix rencontres publiques 
thématiques, initialement prévues dans dix villes (Dieppe, 
Paris, Saclay, Caen, Petit-Caux, Le Tréport, Lille, Lyon, 
Tours et Rouen), et systématiquement retransmises en 
direct (cf. illustration page 12). Ces évènements ont réuni 
en moyenne 180 personnes en salle et près de 300 en ligne. 
Une attention particulière a été portée à la diversité des 
profils des intervenants et intervenantes lors de ces réunions, 
ainsi qu’à un équilibre dans les positionnements par rapport 
au programme en débat. 

Au cours du débat, en réponse à une demande de multiples 
acteurs, une onzième question, et donc une onzième 
rencontre, a été ajoutée à ce programme. Intitulée « Quelles 
conséquences du programme EPR2 sur les différentes étapes 
de la vie du combustible et sur les déchets radioactifs ? », 
la réunion s’est tenue en ligne le 19 janvier 2023. 

Les rencontres initialement prévues à Tours, le 16 février 
2023, et à Rouen, le 27 février 2023 n’ont pas été maintenues, 
l’équipe du débat ayant modifié les modalités de la dernière 
phase du débat sur la base d’une décision de la CNDP du 
7 février 2023. Une communication spécifique de l’équipe 
du débat a été publiée pour expliquer les raisons de ce choix 
(cf. annexe 16). Le dernier séminaire du débat s’est tenu le 
27 février, à Paris et en ligne, et a été consacré à la question 
de la participation du public dans la gouvernance des projets 
nucléaires (cf. chapitre 3). En amont de ce séminaire, des 
contributions des parties prenantes et des publics ont été 
recueillies via un questionnaire, des débats mobiles et des 
entretiens. 

Aller vers les publics pour inclure plus largement
Les publics jeunes

Dès la conception des modalités du débat public, l’équipe 
du débat a donné la priorité à la participation des publics 
jeunes. C’est à ce titre que le Conseil régional des jeunes 
(CRJ) de Normandie a été sollicité pour y participer. Des 
membres du CRJ se sont réunis à trois occasions, dans le 
cadre du débat, avec une alternance de temps d’information 
et des temps d’échange, afin de se prononcer sur la question 
« Avons-nous besoin d’un nouveau programme nucléaire ? ». 
Ce travail a fait l’objet d’une contribution formelle au débat 
public (cf. annexe 17). 

Des élèves du collège de Blangy-sur-Bresle et du lycée de 
Saint-Valéry-en-Caux, en Seine-Maritime, et de la formation 
d’enseignement agricole de Les Moutiers-en-Cinglais, 

dans le Calvados, ont participé à des ateliers de médiation 
scientifique. Les discussions ont porté sur les différents 
modes de production d’électricité et les différents scénarios 
de mix électrique proposés par RTE à l’horizon 2050. Par 
ailleurs, les élèves du lycée Pablo Neruda (Dieppe) se 
sont saisis du kit du débat dans le cadre de leur cours de 
philosophie. 

La participation des étudiantes et étudiants a été 
particulièrement valorisée dans le cadre du débat public, 
notamment auprès de cursus en sciences sociales, en 
sciences de l’ingénieur et en architecture. Deux rencontres 
ont ainsi été organisées à destination des élèves de l’ENSI de 
Caen (15 décembre 2022) et de l’ESIGELEC (Saint-Étienne-
du-Rouvray, 5 janvier 2023), leur permettant d’assister à 
une présentation d’avis contradictoires sur le programme 
présenté par EDF, et de soumettre leurs questions et avis. 
Les élèves de l’IUT d’Alençon ont participé à cette seconde 
rencontre et présenté leur point de vue sur ce programme 
nucléaire sous la forme d’un cahier d’acteur. 

Le master « Concertation et territoires en transition » du 
campus des transitions de Sciences Po Rennes à Caen 
a réalisé une étude prospective participative à l’horizon 
2040, sur un périmètre de 30 kilomètres aux alentours de la 
centrale de Penly (cf. annexe 18). Les étudiantes et étudiants 
du master « Transition écologique, Risques, Santé (TERS) » 
de Sciences Po Toulouse ont suivi les modalités en ligne 
du débat public, dans un objectif de suivi et d’évaluation 
pour l’équipe du débat. Les élèves de l’INSA Rouen, du 
campus du Havre, ont quant à eux visité le CNPE de Penly 
et pris part aux échanges lors d’une réunion publique à 
Ault (10 décembre 2022), nourrissant leurs travaux sur la 
gestion des risques de chantier, les risques liés au contexte 
géostratégique et les alternatives à l’EPR2. À noter également, 
l’organisation de la troisième rencontre thématique du débat 
dans l’amphithéâtre de l’École nationale de la statistique 
et de l’administration économique, ENSAE Paris, avec une 
forte participation des élèves du campus de Saclay. 

Vidéo Brut 
Crédit photo : Brut/Adobe Stock
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Enfin, le débat public s’est efforcé de s’adresser à un public 
jeune avec des vidéos d’information sur les réseaux sociaux, 
et notamment sur les plateformes TikTok et Instagram, en 
partenariat avec L’Esprit Sorcier et le média en ligne Brut. 
Afin de compléter ce dispositif, et de favoriser la présence 
des jeunes et des publics éloignés de la participation, un 
panel citoyen, composé de 25 personnes, a été constitué, 
notamment pour traiter de la question des risques et des 
incertitudes (cf. annexe 19). 

Des partenariats en faveur de l’inclusion
L’équipe du débat a apporté une attention toute particulière 
à la participation des personnes éloignées de la décision, 
certaines en situation de pauvreté ou de précarité, selon le 
principe d’inclusion porté par la CNDP. Afin de proposer des 
dispositifs de participation adaptés à ces publics, l’équipe 
du débat a, par exemple, travaillé en collaboration avec les 
équipes d’ATD Quart Monde France. Un comité d’inclusion 
composé de personnes en situation de pauvreté a été 
mis en place, et a conduit une réflexion sur la manière de 
rendre le débat public sur un sujet tel que le programme de 
nouveaux réacteurs nucléaires, et ses enjeux, accessible pour 
un plus grand nombre. Les membres du comité d’inclusion 
ont participé à un atelier de médiation scientifique, avec 
la participation de l’IRSN, dans l’optique de s’approprier 
les questions relatives au programme d’EPR2, et de se 
prononcer à titre individuel sur le sujet lors d’une troisième 
session. 

Différents temps d’information et d’échanges ont été pensés 
à destination des membres du centre social Oxygène 
(Neuville-lès-Dieppe), à travers un atelier de médiation 
scientifique, une visite du CNPE de Penly, une participation 
aux réunions publiques des 10 et 12 décembre, et un atelier 
de prospective territoriale le 27 janvier.

Enfin, une réunion publique a été organisée le 6 décembre 
2022 à Ault en partenariat avec le centre social Pastel 
(Le Mesnil-Réaume) et à destination de ses membres, sur 
la question des impacts du programme d’EDF sur le territoire 
et l’environnement.

Les autres modalités de participation
Le kit du débat 

Pendant la durée du débat, chacune et chacun était invité 
à organiser son propre temps de débat et à reverser les 
conclusions ou les questions au débat. Le kit était composé de 
plusieurs éléments permettant l’organisation d’un échange 
nourri et dynamique : des introductions pédagogiques, des 
fiches d’animation, des vidéos d’introduction réalisées par 
L’Esprit Sorcier pour aider les participants à entrer dans 
la complexité des enjeux, ainsi que des ressources pour 
approfondir. Différentes personnes et structures s’en sont 
saisies, donnant lieu aussi bien à des soirées-débats qu’à 
des discussions et des dissertations dans des lycées. 

Les débats mobiles permettent d’aller à la rencontre de publics qui ne se rendraient pas nécessairement 
sur la plateforme du débat ou dans des réunions publiques. Plus spontané et permettant des échanges 
directs entre une personne et un membre de l’équipe du débat, ce dispositif favorise le recueil d’une 
parole non experte, sous forme de question ou d’avis. Les verbatims de ces débats mobiles sont rendus 
publics et contribuent à alimenter le compte rendu de ce débat. 
14 débats mobiles ont été organisés : à Dieppe (3 évènements), Caen, Petit-Caux, Le Tréport, 
Mers-les-Bains, Eu, Lille, Villeurbanne, Rouen, Nancy, Amiens et Bordeaux. 

VENIR PRÈS DE CHEZ VOUS AVEC LES DÉBATS MOBILES

Extrait d’une vidéo du débat réalisée 
par L’Esprit Sorcier 
Crédit photo : L’Esprit Sorcier/Adobe Stock
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Les cahiers d’acteurs 
Les cahiers d’acteurs ont permis à 79 structures (institutions, 
syndicats, ONG, industriels, collectivités…) d’exposer leur 
point de vue de manière développée sous un format prédéfini 
de quatre pages pour faciliter la prise de connaissance par 
un public extérieur.

Participer en ligne sur la plateforme participative 
Près de 5 000 contributions ont été recueillies sur la plateforme 
participative du débat, dont plus de 1 500 questions, adressées 
au maître d’ouvrage ou à l’équipe du débat. L’ensemble de 
ces contributions peut être consulté ainsi que leur synthèse 
(cf. annexe 20).

S’informer et donner son avis grâce aux urnes du débat
133 urnes du débat, permettant de poser une question ou 
de déposer un avis, ont été disposées dans les communes 
de sept communautés de communes en Seine-Maritime : 
Communauté de communes des Villes Sœurs, Communauté 
de communes Falaises du Talou, Communauté de communes 
Terroir de Caux, Communauté d’agglomération Dieppe 
Maritime, Communauté de communes Londinières, 
Communauté de communes Côte d’Albâtre, Évreux Portes 
de Normandie. Un dispositif prévu pour donner de la visibilité 
au débat, mais finalement peu utilisé par les habitants. 

Les locaux du débat à la CNDP et à Dieppe
Que ce soit au siège de la CNDP, à Paris, ou dans le local 
du débat, à Dieppe, les personnes intéressées par le débat 
ont pu régulièrement contacter l’équipe du débat, tant pour 
se renseigner que commander des documents ou envoyer 
des contributions. 

79 cahiers d’acteur reçus
Crédit photo : CNDP
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Le suivi et l’évaluation du débat par le public

La prise en compte de l’avis du public sur les modalités 
d’information et de participation, en cours de débat, a été 
l’objet d’une attention spécifique de la part de l’équipe du 
débat. Des questionnaires ont ainsi été mis à la disposition 
des participants à la suite des réunions thématiques, en salle 
et en ligne, jusqu’à la réunion en ligne du 19 janvier 2023 
consacrée aux combustibles et aux déchets radioactifs. De 
même, des questionnaires d’évaluation ont été distribués lors 
des ateliers auprès de publics jeunes et du panel citoyen. Cette 
démarche s’est inscrite dans l’optique d’établir un suivi des 
dispositifs mis en place, de les adapter au fil du débat, et d’en 
tirer des enseignements pour les prochains débats publics 
portés par la CNDP (cf. annexe 21). Plus de 900 réponses 
ont été recueillies et quatre axes se sont dégagés quant à la 
capacité du débat à :

 ■ Toucher un public diversifié ;
 ■ Permettre l’expression d’une pluralité de points de vue 

et d’arguments ; 
 ■ Donner l’occasion au public de s’approprier les enjeux et 

de développer une pensée complexe en exprimant et en 
échangeant des arguments construits ; 

 ■ Traiter avec équité le public en ligne et de l’associer de 
façon équivalente au public en présentiel. 

L’analyse des réponses indique une surreprésentation du 
public masculin (67 % des répondants) et des cadres et 
professions intellectuelles supérieures (55 % des répondants) 
lors des rencontres thématiques. En salle, près de 43 % des 
répondants se sont sentis écoutés et 51 % ont eu le sentiment 
d’avoir pu s’exprimer. Une majorité de répondants saluent 
la pluralité des points de vue exprimés lors des réunions 
thématiques (52 %). Quelques-uns s’interrogent sur l’impact 
qu’aura leur parole sur la décision ou déplorent le caractère 
trop polarisé des échanges (cf. chapitre 3). Enfin, le débat a 
été marqué par une forte présence d’un public jeune : 29 % 
des répondants se trouvant dans la tranche des 15-29 ans.  

Afin de compléter cette démarche de suivi et d’évaluation, 
des étudiants du master « Transition écologique, Risques, 
Santé (TERS) » de Sciences Po Toulouse ont accompagné 
l’équipe du débat et se sont particulièrement intéressés aux 
modalités d’information et de participation en ligne, ainsi 
qu’à la communication déployée sur les réseaux sociaux. Les 
résultats intermédiaires de ce suivi ont pu être présentés 
à l’équipe du débat. 

Documents d'information du débat 
Crédit photo : CNDP
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2.1  Avons-nous besoin d’un nouveau programme de réacteurs nucléaires ? 25

2.2  Qu’est-ce que l’EPR2 et peut-on faire du nucléaire autrement ? 31

2.3  Que s’est-il passé à Flamanville et quels enseignements en a-t-on tirés ? 33

2.4  Quelles conditions et conséquences du projet Penly 

sur le territoire et l’environnement ? 36

2.5  Quelles conditions et conséquences du projet Penly  

et du programme sur le travail et l’emploi ? 42

2.6  Quelles conséquences du programme de six EPR2 sur les étapes 

de la vie du combustible et sur les déchets radioactifs ? 45

2.7  Quel coût, quel financement, quelles conséquences sur les utilisateurs ? 49

2.8  Quelle prise en compte des incertitudes climatiques et géopolitiques ? 54

QUESTIONS 
DU DÉBAT : 
LES ARGUMENTS 
ÉCHANGÉS
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2.1 AVONS-NOUS BESOIN 
D’UN NOUVEAU PROGRAMME 
DE RÉACTEURS NUCLÉAIRES ?

Les choix énergétiques de la France sont appelés à se 
structurer autour d’un objectif majeur : celui de la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre (GES) produits par 
les énergies fossiles dont nous sommes actuellement 
dépendants à près de 65 %. Cette réduction doit s’opérer 
d’ici 2050 comme la France s’y est engagée avec l’accord 
de Paris et sa Stratégie nationale bas carbone (SNBC). 

La réduction des gaz à effet de serre passe par trois défis à 
relever concomitamment : 

 ■ L’efficacité énergétique, c’est-à-dire l’amélioration des 
performances énergétiques des machines et appareils 
que nous utilisons ; 

 ■ La sobriété énergétique, c’est-à-dire la réduction de 
notre consommation par le changement de nos usages ; 

 ■ La modification des équilibres entre les différentes 
sources d’énergie que nous utilisons pour éliminer les 
énergies fossiles, et en favorisant notamment l’électricité 
issue de modes de production qui n’émettent pas ou peu 
de GES, comme l’hydraulique, l’éolien, le photovoltaïque 
ou le nucléaire. 

C’est donc au cœur de ce troisième défi que se situe notre 
débat. RTE, l’entreprise chargée de gérer le réseau français 
de transport de l’électricité, a réalisé un important travail de 
définition des différents scénarios envisageables pour le 
mix électrique à venir (cf. annexe 22), dont il est à noter que 
le sérieux n’a jamais été mis en cause au cours du débat, 
malgré quelques réserves émises (Global Chance, ÉEDAM) 
sur la place limitée donnée aux énergies non fossiles et non 
électriques dans la production énergétique future (géothermie, 
biomasse, méthanisation…). Les différents scénarios qui ont 
été définis anticipent des niveaux de consommation différents, 
en fonction du niveau de sobriété qui aura été visé, et atteint. 
Ils sont divisés en deux familles : celle qui implique qu’on 
ne fasse pas de nouveau programme nucléaire (la famille 
des scénarios « M ») et celle qui implique au contraire qu’on 
relance le nucléaire (famille des scénarios « N »). 

Par ailleurs, le travail prospectif engagé par l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) sur 
les modes de vie tels qu’ils seront rendus possibles par les 
différents choix énergétiques à faire (cf. annexe 23) dégage 
lui aussi différents scénarios dont une partie ne prévoit pas la 
construction de nouveaux réacteurs nucléaires (scénarios 1, 2, 
et 3 « éolien offshore ») tandis qu’une autre partie le prévoit 
(scénario 3 bis « nucléaire » et scénario 4). 

Le besoin ou l’absence de besoin d’un 
nouveau programme de réacteurs nucléaires 
dans le mix énergétique et électrique 

L’ensemble des arguments développés par EDF sur le 
besoin d’un nouveau programme de réacteurs nucléaires 
figurent dans son dossier du maître d’ouvrage (cf. annexe 10) 

que ce compte rendu n’a pas vocation à reprendre de 
manière exhaustive. Les arguments qu’EDF a rappelés à 
différentes reprises lors de ses interventions au cours du 
débat ont également été portés et développés par d’autres 
intervenants ou participants au fil des quatre mois : 

 ■ Le besoin d’un nouveau programme se justifie avant tout 
par la hausse attendue de nos besoins en électricité pour 
assurer l’électrification des transports, des bâtiments ou 
de l’industrie… « Cette hausse significative n’est pas une 
spécificité française. Si vous regardez les projections qui 
sont faites par l’AIE ou le GIEC à la maille mondiale, c’est 
une multiplication par deux de la consommation d’électricité 
dans le monde. » – La directrice stratégie du groupe EDF, 
lors de la rencontre thématique du 8 novembre 2022

 ■ Il faut se donner les moyens de parvenir à cette 
électrification de manière certaine, c’est-à-dire en 
limitant la part d’aléas soit dans le déploiement initial 
de la technologie, soit dans sa capacité à assurer une 
production stable et fiable en cours d’exploitation.  
« Le recours à une part de nucléaire dans le mix électrique 
permet d’atteindre d’une manière techniquement plus 
réaliste l’objectif de neutralité carbone en 2050. » – la 
directrice de l’énergie à la Direction générale de l’énergie et 
du climat (DGEC), ministère de la Transition énergétique, 
lors de la rencontre thématique du 8 novembre 2022

Atelier de médiation scientifique à Neuville-lès-Dieppe,  
le 2 décembre 2022 
Crédit photo : CNDP
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À l’inverse, plusieurs acteurs mettent en avant la possibilité 
de se passer d’un nouveau programme nucléaire avec des 
scénarisations différentes qui jouent à la fois sur les capacités de 
production alternatives (énergies renouvelables en particulier) 
et des modifications de société susceptibles de diminuer la 
demande en énergie. Les principaux arguments sont :

 ■ Les besoins en électricité pourraient augmenter dans 
une moindre proportion que ce qui est prévu par certains 
scénarios (par exemple grâce à un très gros effort porté 
sur la rénovation thermique des bâtiments ou en refusant 
de pérenniser le modèle de la voiture individuelle qui ne 
serait donc plus à électrifier par exemple) ; 

 ■ D’autres sources d’énergie qui ne produisent pas ou peu 
de GES pourraient être déployées en complément (les 
réseaux de chaleur ou la biomasse par exemple) ; 

 ■ Les énergies renouvelables existantes seraient suffisam-
ment fiables et compétitives pour être déployées très 
massivement et rapidement ;

 ■ Le scénario d’un mix basé complètement ou 
principalement sur les énergies renouvelables dessinerait 
un modèle beaucoup moins centralisé de la production 
d’électricité : « D’importantes pertes sont générées 
par le transport d’énergie sur des centaines de km afin 
d’alimenter des entreprises et habitants. Ne serait-il pas 
préférable de construire des stations de proximité à énergie 
renouvelable plutôt que des méga-centrales excentrées ? » 
– Avis reçu par courrier

 
Personne ne parle d’autoproduction 
ou d’autoconsommation : c’est pourtant 
une des clés de la solution. 
Un internaute sur le tchat de la rencontre du 7 novembre 2022.

La robustesse de l’alternative « 100 % renouvelable » 
en question 
En tant que principale alternative à la relance du nucléaire, le 
scénario d’un mix 100 % renouvelable et sa crédibilité ont fait 
l’objet d’un nombre important de discussions, notamment 
concernant les technologies qui seraient en mesure de pallier 
l’intermittence de l’éolien ou du solaire. Dans son Cahier 
d’acteur n° 51, « Production/Consommation d’électricité », 
l’ARCICEN rappelle : « le système doit être capable de fournir 
l’électricité qui est consommée seconde par seconde ». Les 
capacités de production et la maturité de technologies 
comme l’hydrogène décarboné, les batteries de stockage 
ou les stations de transfert d’énergie par pompage (STEP) 
pour l’hydraulique ont ainsi été discutées à plusieurs reprises.

Une attention particulière a été accordée à ce qui a 
été identifié comme les faiblesses du scénario 100 % 
renouvelable, et notamment : 

 ■ Le fait que le réseau de transport et de distribution 
actuel de l’électricité n’est pas configuré pour acheminer 
massivement de l’énergie produite en mer ou de manière 
déconcentrée sur le territoire ;

 ■ Le fait que, privée du nucléaire pour compenser l’absence 
de production d’électricité renouvelable lorsque les 
conditions météorologiques ne sont pas favorables, 
la stabilité de l’approvisionnement reposerait sur des 
technologies non matures à ce stade, avec un risque 
de retour aux énergies fossiles, risque au sujet duquel 
l’exemple allemand a été régulièrement cité ;

 ■ Le manque des matières premières nécessaires à la 
production massive des énergies renouvelables ou 
l’impact environnemental de leur extraction. 

« Si on met tout dans des scénarios 100 % sans nucléaire, 
on est obligé de réussir à déployer (des ENR) à des rythmes 
jamais atteints, de parier sur des stockages qui n’existent 
pas (...) et si on n’y arrive pas on n’a pas de plan B. » – Un 
internaute sur le tchat de la rencontre du 8 novembre 2022

« En faveur du projet 50/50 : 50 % nucléaire, 50 % ENR parce 
que le projet ENR 100 % est trop risqué. D’ici 2050 il n’y aura 
pas les capacités industrielles pour produire assez d’ENR. » – 
Un lycéen de Saint-Valery-en-Caux, le 1er décembre 2022

« Il n’y a pas de doute sur un point : les systèmes 100 % 
renouvelables du point de vue technique sont plus risqués 
pour atteindre la neutralité carbone. » – Le directeur exécutif 
du pôle stratégie, prospective et évaluation de RTE, lors de 
la rencontre thématique du 8 novembre 2022

À l’inverse, certains s’appuient sur des exemples 
étrangers pour montrer qu’un déploiement massif des 
énergies renouvelables qui permette de se passer du 
nucléaire est réaliste : « Le Danemark est un exemple 
encore plus avancé de transition énergétique par les 
renouvelables, en l’occurrence dominé par l’éolien qui 
a surmonté les problèmes de variation de la production. 
En 2019, le Danemark a couvert 75 % de sa consommation 
d’électricité par les énergies renouvelables, dont 47 % 

Réunion thématique à Paris, le 8 novembre 2022 
Crédit photo : Sacha Le Normand

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-51-%20Aricen-Production-Consommation-electricite.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-51-%20Aricen-Production-Consommation-electricite.pdf
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d’éolien, 3 % de solaire et environ 25 % de biomasse. » – 
Commentaire déposé sur la plateforme participative du 
débat en réponse à l’avis 1-572

Un autre argument consiste à faire valoir que les ressources 
humaines ou financières sollicitées pour construire de 
nouveaux réacteurs nucléaires seront mécaniquement 
soustraites à l’investissement dans les énergies renouvelables, 
créant ainsi une sorte de cercle vicieux qui consisterait 
à créer les conditions d’un échec pour le scénario 100 % 
renouvelable au motif que cet échec doit être anticipé. 

«  Il ne faut pas que le programme nucléaire empêche le 
développement de la filière renouvelable. » – Débat mobile 
de Dieppe, le 20 novembre 2022

« Aujourd’hui, tout l’argent qui est investi dans ce nouveau 
programme d’EPR est un argent qui est détourné de la 
capacité d’investir dans les renouvelables. » – Le représentant 
de l’Institut négaWatt, lors de la rencontre thématique du 
8 novembre 2022

« Comment envisager de dépenser des sommes énormes dans 
le nucléaire sans sacrifier les mesures d’économie d’énergie, 
la mutation du système énergétique et le développement 
des capteurs renouvelables ? » – Cahier d’acteur n° 48, 
association Virage Énergie Climat Pays de la Loire

L’épineuse question du calendrier : quelle échéance 
correspond à quel besoin ? 
Parmi les arguments en défaveur du programme de relance, 
on compte ceux qui font valoir que le temps de réalisation 
des nouveaux EPR annoncé par EDF :

 ■ D’une part n’est pas garanti : « Ce sont des scénarios 
mais EDF est-elle capable de construire des réacteurs 
nucléaires aussi rapidement ? 2035 est peu réaliste 
si on regarde les EPR construits à ce jour. » – 
Un internaute sur le tchat de la rencontre thématique 
du 8 novembre 2022 

 ■ D’autre part ne permet pas de répondre au réchauffement 
climatique dans les délais impartis : « Il nous faut des 
solutions applicables immédiatement sans attendre un 
démarrage hypothétique au plus tôt dans 15 ans. C’est 
aussi beaucoup trop tard pour infléchir les émissions de 
GES qui doivent être réduites de moitié avant 2030. » – 
Cahier d’acteur n° 16, France Nature Environnement 
(FNE), ou « Le projet soumis (...) ne permettra aucune 
économie de CO2 avant au moins 2040. Une inertie que 
la gravité et la vitesse du réchauffement climatique ne 
nous autorisent pas. » – Cahier d’acteur n° 41, Normandie 
Écologie

Pour certains défenseurs du programme, la question ne 
se pose pas en ces termes puisqu’ils estiment que les six 
nouveaux réacteurs nucléaires prévus à ce jour ne s’inscrivent 
pas nécessairement dans une démarche d’augmentation 
de nos capacités de production d’électricité mais tout 
simplement de maintien des capacités existantes, en 
remplaçant les réacteurs actuels vieillissants qui seront 

amenés à fermer à plus ou moins long terme. À ce titre, 
plusieurs contributions ont présenté le programme de 
nouveaux réacteurs nucléaires comme une manière de ne 
pas fermer la porte à une relance plus importante ultérieure, 
une manière de se laisser le choix en maintenant la filière 
en vie, et en attendant d’y voir plus clair. 

« C’est un filet de sécurité, une assurance pour plus tard, si 
jamais l’avancement de la transition le requiert. » – Table 
n° 9 de la rencontre thématique du 8 novembre 2022 ; 
« Renoncer maintenant à cette option revient à perdre une 
option de décarbonation dans un avenir incertain. » – Table 
n° 16 ; « Engager un premier programme de six tranches EPR2 
avec la première paire sur le site de Penly (...) va permettre de 
commencer à renouveler le parc nucléaire existant. (…) L’objectif 
n’est pas de décider de toute la trajectoire des 30 ans à venir, 
mais bien de s’orienter dans la bonne voie (...) et d’atteindre 
d’autres décisions pour dans 10 ans. » – La directrice stratégie 
du groupe EDF lors de la même réunion

Plusieurs structures ayant pris une part active au débat 
comme Les Voix du nucléaire, l’association Sauvons le 
Climat ou le Cérémé militent pour un programme de relance 
beaucoup plus important, qui permettrait pour ce dernier 
de porter le nucléaire à 80 % du mix électrique grâce à la 
construction de 24 EPR2 et à la prolongation de la durée 
de vie des centrales actuelles jusqu’à 70 ans. 

Atelier photolangage à Neuville-lès-Dieppe, 
le 27 janvier 2023 
Crédit photo : CNDP

 
Le projet d’EDF (…) constitue (…) 
le début de ce programme, qu’il conviendra 
de compléter pour satisfaire en toute 
sécurité les besoins de notre société. 
Cahier d’acteur n° 11, Sauvons le Climat
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Focus sur la question du devenir du parc nucléaire 
actuel
La question de la prolongation ou de la fermeture progressive 
du parc nucléaire existant ne faisait pas partie du périmètre 
de ce débat. La question a néanmoins été abordée en tant 
qu’elle détermine en grande partie les échéances et le 
volume des besoins à anticiper. 

Certains acteurs se sont positionnés en faveur de la 
prolongation maximale de la durée de vie des réacteurs 
actuels : « Il faut permettre au parc nucléaire historique 
de prolonger sa durée de vie le plus longtemps et le plus 
largement possible. » – Cahier d’acteur n° 30, CFE Energies – 
et ont fustigé une fermeture prématurée de la centrale de 
Fessenheim : « des lobbys écologistes présents dans les 
hautes sphères du pouvoir entre 1992 et 2005 (ont entraîné) 
l’arrêt non justifié scientifiquement et techniquement de la 
centrale de Fessenheim. » – Commentaire déposé sur la 
plateforme du débat en réponse à l’avis 1-638

Tandis que d’autres ont exprimé des craintes quant aux 
conditions de prolongation « Je suis pour construire 
de nouveaux réacteurs nucléaires (...) si on prolonge les 
anciens, cela mettra plus de temps pour les remettre en 
état, en espérant qu’il n’y aura aucune défaillance comme 
à Tchernobyl. » – Un participant à la rencontre thématique 
du 14 janvier 2023

À plus ou moins long terme, la fin de vie du parc actuel 
s’impose comme un horizon dans tous les cas. « Une 
prospective honnête sur 2050 ne fait pas l’impasse sur la 
fermeture d’un certain nombre de moyens de production 
actuels et donc du parc nucléaire qui a été construit de 

manière extrêmement concentrée entre la fin des années 1970 
et le début des années 1990. (...) L’hypothèse de référence 
que nous avons concertée très longtemps et qui était en 
réalité extrêmement consensuelle (est que) ces réacteurs 
(existants) ne seront pas exploités plus de 60 ans, et ça n’a 
rien à voir avec des raisons politiques. » – Le directeur exécutif 
du pôle stratégie, prospective et évaluation de RTE, lors de 
la rencontre thématique 8 novembre 2022

« Il s’agit de faire face à la fermeture des REP-Gen2 du parc 
actuel, qui doit se produire assez brutalement (effet falaise) 
en 2050, même avec une extension de leur durée de vie à 50 
ou 60 ans. » – Cahier d’acteur n° 15, l’Académie des sciences

Face à l’urgence climatique, opposer ou non 
les énergies, et favoriser ou non la sobriété ?

Pour certains, le développement concomitant des énergies 
renouvelables et du nucléaire est indispensable. Le défi cli-
matique étant d’une ampleur telle qu’il est inutile de s’attarder 
sur leurs avantages ou inconvénients comparés car toutes les 
sources d’énergie dites « bas carbone » doivent de toute façon 
impérativement être mobilisées en même temps : « Aucune des 
deux n’étant capable de répondre seule à la totalité des besoins 
pour des raisons qui leur sont propres (...) il est indispensable 
de combiner les deux. » – Cahier d’acteur n° 5, Assystem

Pour d’autres, la confrontation entre les énergies renouvelables 
et le nucléaire est aussi une impasse mais plutôt en raison 
du fait que toute réflexion sur les modes de production 
d’énergie risquerait de détourner l’attention du seul levier 
qui soit vraiment à même de répondre au défi climatique dans 
le temps imparti : la réduction de la consommation d’énergie.

Troisième session du Conseil régional des jeunes 
de Normandie à Rouen, le 14 janvier 2022 
Crédit photo : CNDP

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-30-CFE-Energies.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-30-CFE-Energies.pdf
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https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-11/PenlyEPR-CA-05-Assystem.pdf
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 « Qu’est-ce qu’on fait en attendant que ce soit les champs 
d’éolienne ou les nouveaux réacteurs ? La sobriété ce n’est 
pas un scénario pour dans 30 ans, ce n’est pas un projet pour 
2050 mais une réalité pour cet hiver. » – Une étudiante, lors 
de la rencontre thématique du 8 novembre 2022

« Cette question de la sobriété est clairement celle qui permet 
d’aller le plus vite par comparaison avec la construction de tout 
autre moyen de production. Réduire notre consommation va 
plus vite. » – Un représentant de l’Ademe, lors de la rencontre 
thématique du 8 novembre

Plusieurs personnes ont à ce titre estimé que la relance 
du nucléaire risquerait de s’accompagner de la promotion 
de modes de vie qui reposent sur la réindustrialisation, la 
croissance et la consommation, sans pousser à repenser 
nos modes de vie en profondeur : « Il ne faut pas que le 
nucléaire pousse la population à consommer plus d’énergie 
en raison d’une plus grosse disponibilité. » – Cahier d’acteur 
n° 68, étudiants du parcours « Villes et territoires durables » 
de l’IUT Grand Ouest Normandie – Alençon. « Le risque 
est de masquer le besoin de décroissance et de tuer les 
imaginaires associés. » – Kit du débat, organisé par le 
Conseil de développement du Pays de Vannes, ou encore : 
« Le but n’est pas de substituer une technologie par une 
autre, pour maintenir un mécanisme de vie basé sur la 
surconsommation. » – Cahier d’acteur n° 54, Enercoop. 
Là où, de fait, certains acteurs promeuvent le développement 
d’une stratégie ambitieuse de relance du nucléaire justement 
pour « réduire par un facteur de 4 les émissions de gaz à 
effet de serre (…) sans imposer de décroissance. » – Cahier 
d’acteur n° 11, Sauvons le Climat 

On comprend en effet à travers les travaux effectués en sous-
groupes lors de la rencontre thématique du 8 novembre 
2022, que derrière un consensus de façade les orientations 
concernant le nucléaire peuvent être très différentes en 
fonction :

 ■ Des moyens qui sont envisagés pour parvenir à la sobriété 
« Les voitures électriques sont-elles vraiment une bonne 
idée ? » – Groupe n° 1 sur Zoom ;

 ■ Mais aussi de l’optimisme ou du défaitisme observé quant 
à l’avènement d’une société plus sobre : « Est-ce qu’on 
va réussir la sobriété ? » – Table n° 22, « Est-on prêts à 
abandonner les logements individuels et à partager certains 
appareils ? » – Table n° 18, « On ne peut malheureusement 
pas compter dessus à moins d’un régime dictatorial » – Table 
n° 9, « La sobriété ne suffira pas, il n’y a pas d’alternative au 
nucléaire » – Groupe n° 13 sur Zoom, ou à l’inverse : « On 
peut diminuer nos consommations. De nos changements de 
comportements dépend le besoin de ce projet de nouveau 
parc nucléaire » – Groupe n° 12 sur Zoom.

Cette tension sous-jacente sur la sobriété s’est retrouvée 
au fil de nombreux autres espaces de discussion tout au 
long du débat et c’est sans doute la plus vaste et la plus 
sensible des questions qui l’auront sous-tendu. « L’objet 
qui a été le plus problématique (pendant la concertation 
qui a précédé la production des scénarios RTE) n’est pas le 

renouvelable contre le nucléaire. Les questions sur les modes 
de vie dans la société de la neutralité carbone qui sort de 
l’abondance sont à mon avis beaucoup plus structurantes. (...) 
J’en suis convaincu, parmi les objets de controverse, celui-là 
est de loin le plus important. » – Le directeur exécutif du 
pôle stratégie, prospective et évaluation de RTE, lors de la 
rencontre thématique du 8 novembre 2022

De nombreux appels à la sobriété ont par ailleurs émaillé les 
contributions reçues dans le cadre du débat sur différents objets : 
matériaux de construction, chauffage individuel, éclairage 
public, panneaux publicitaires lumineux, objets électroniques 
récréatifs… « Les efforts de sobriété doivent être faits par tous 
et répartis entre individus, entreprises, et gouvernants. Aussi, 
il faut faire systématiquement le choix de production le moins 
énergivore et consommateur de ressources, ce qui va exiger des 
changements drastiques dans les modes de production et de 
consommation. » – Contribution du panel citoyen (cf. annexe 19), 
ou encore « Il nous paraît nécessaire de penser une société, dans 
son ensemble, où l’on consomme moins. Ainsi, nous souhaitons 
que les décideurs prennent au sérieux leur rôle pour sensibiliser 
et réguler, afin d’aller vers un modèle énergétique sobre et 
vivable. » – Contribution du Conseil régional des jeunes de 
Normandie (cf. annexe 17)

Au-delà des manières de défendre une orientation plutôt 
qu’une autre ou de questionner l’avenir du mix électrique 
français, un nombre important d’expressions ont laissé 
transparaître en filigrane l’attente d’un cap précis, d’un horizon 
clarifié :  « Il faut avoir une vision comme pour le plan Messmer, 
aujourd’hui on n’en a pas, c’est court-termiste. » – Débat mobile 
à Rouen, le 17 février 2023 ; « J’ai l’impression qu’on est comme 
des fourmis dans un bocal, complètement affolées, ça me 
donne un grand sentiment d’impuissance. » – Débat mobile 
à Villeurbanne, le 2 février 2022

Débat mobile à Dieppe, lors de la Foire 
aux harengs et à la coquille, les 18 et 19 novembre 2022 
Crédit photo : CNDP
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Un besoin également évalué à la lumière 
d’impératifs de souveraineté nationale 
ou de compétitivité économique de la France

Souveraineté 
Le besoin d’un nouveau programme nucléaire a 
régulièrement été défendu comme étant de nature à 
garantir l’indépendance énergétique française dans un 
contexte géopolitique moins stable depuis la guerre 
en Ukraine et susceptible d’exposer le pays à des aléas 
d’approvisionnement et de coût de l’énergie (à ce titre, les 
modalités de fixation des prix, et notamment le mécanisme 
européen, a d’ailleurs été à plusieurs reprises questionné). 
L’énergie nucléaire est perçue par ses défenseurs comme 
étant une filière d’excellence nationale dont l’intégralité 
de la chaîne de valeur est maîtrisée sur le plan industriel : 
« Conception, construction et exploitation des installations 
de production d’électricité, gestion du cycle du combustible 
et des déchets. » – Cahier d’acteur n° 24, Gifen

« Je suis pour l’EPR et ces nouvelles énergies qui nous 
permettront de ne pas dépendre d’autres pays qui nous 
font payer fort cher le gaz, l’électricité, etc. » – Avis reçu par 
courrier ; « Je suis pour le projet en raison de la nécessité 
d’indépendance énergétique et à cause de la guerre en 
Ukraine. » – Débat mobile, Petit-Caux, le 16 décembre 2022

Des acteurs opposés au nucléaire ont cependant 
régulièrement rappelé au cours du débat que « 100 % de 
l’uranium est importé depuis des mines de l’étranger » – 
Cahier d’acteur n° 31, EELV Valence – et estimé que la filière 
française entretient des liens d’interdépendance avec des 
pays étrangers à différents endroits de la chaîne de valeur : 
salariés étrangers impliqués dans la construction ou la 
maintenance ou expédition de l’uranium de retraitement 
en Russie par exemple (cf. chapitre 2.6). 

Inversement, des défenseurs du programme ont également 
souligné que certaines énergies renouvelables comme 
l’éolien ou le photovoltaïque étaient elles aussi dépendantes 
de pays étrangers. 

« Les éoliennes nous font dépendre des technologies chinoises 
et pour faire plaisir aux Allemands nous avons perdu de 10 
à 18 ans. C’est notre force française, on a les meilleurs. » – 
Débat mobile, Dieppe, le 19 novembre 2022

« Les métaux et terres rares qui restent majoritairement 
sous le contrôle politique de nations non démocratiques et 
(leur) extraction ont un impact environnemental et social 
catastrophique dans les pays producteurs. » – Cahier d’acteur 
n° 38, CFE Énergie Normandie

Et Normandie Écologie de déclarer dans son Cahier d’acteur 
n° 41 : « L’indépendance énergétique est une illusion et 
non un objectif politique crédible. Quelles que soient les 
sources d’énergie, nous dépendons de matières premières, 
de savoir-faire et de filières qui dépassent le cadre national 
et même européen. » ; ou encore le Conseil régional des 

jeunes (CRJ Normandie) dans sa contribution au débat : 
« Nous estimons que le discours autour de l’indépendance 
énergétique à l’échelle nationale manque de réalisme compte 
tenu des interconnexions vis-à-vis de l’approvisionnement 
en matériaux et de leur retraitement. Nous recommandons 
plutôt la nécessité de viser une indépendance énergétique 
à l’échelle européenne. » 

La question de la souveraineté a également été abordée en 
faisant valoir les liens entre le nucléaire civil et militaire : « Le 
nucléaire, c’est une question de maintien de nos capacités de 
défense. Ce sont les mêmes compétences pour le nucléaire 
civil et militaire, donc la dissuasion nucléaire est à prendre 
en compte dans la réflexion. » – Table n° 5 de la rencontre 
thématique du 8 novembre 2022

Ce même argument de l’interdépendance entre le nucléaire 
civil et militaire a également été envisagé en défaveur du 
programme : « Nous ne souhaitons pas que le nucléaire civil 
puisse être ou devenir une porte d’entrée à la prolifération 
du nucléaire militaire. » – Cahier d’acteur n° 68, étudiants 
du parcours « Villes et territoires durables » de l’IUT Grand 
Ouest Normandie – Alençon

Compétitivité 
Très en lien avec la question de la souveraineté, le besoin 
d’un nouveau programme nucléaire a régulièrement été 
défendu du point de vue de la compétitivité économique du 
pays : « En garantissant la pérennité d’un approvisionnement 
fiable et performant en électricité décarbonée, il contribuera 
à l’attractivité d’un écosystème favorable à l’investissement 
industriel » argumente le Medef (Cahier d’acteur n° 9) en 
pariant sur « un effet d’entraînement pour les autres secteurs 
économiques. » Plusieurs acteurs appellent également de 
leurs vœux que la France puisse redevenir exportatrice 
d’électricité, soit de son électricité nucléaire, soit de 
l’hydrogène décarboné qu’elle aurait contribué à massifier 
par exemple. 

Réunion thématique à Caen, le 1er décembre 2022 
Crédit photo : CNDP

 
Les réacteurs de type EPR (…) 
permettront de produire des capacités 
additionnelles d’hydrogène à injecter dans 
des stockages stratégiques ou à exporter 
vers nos voisins européens. 
Cahier d’acteur n° 37, Setec

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-01/PenlyEPR-CA-24-GIFEN.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-31-EELV-Valence.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-38-CFE-energies-Flamanville.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-38-CFE-energies-Flamanville.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-41-Normandie-Ecologie%20.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-41-Normandie-Ecologie%20.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-03/PenlyEPR-CA-68-IUT-CS-Alençon.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-11/PenlyEPR-CA-09-MEDEF.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-37-SETEC.pdf
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2.2 QU’EST-CE QUE L’EPR2 ET 
PEUT-ON FAIRE DU NUCLÉAIRE 
AUTREMENT ?

Le réacteur EPR2 est un réacteur de troisième génération, 
correspondant en France aux réacteurs EPR construits 
à partir des années 2000. Il est présenté par le maître 
d’ouvrage comme « une version optimisée du réacteur 
construit à Flamanville ». Les caractéristiques techniques 
du réacteur EPR2 figurent au chapitre 3 du dossier du  
maître d’ouvrage (DMO) que ce compte rendu n’a pas 
vocation à reprendre (cf. annexe 10).

Différences entre EPR et EPR2 : 
une simplification au profit de la robustesse 
ou aux dépens de la sûreté ? 

Les différences majeures entre l’EPR et l’EPR2 concernent :
 ■ Le passage de 4 trains de sauvegarde (cf. annexe 6) pour 

l’EPR à trois trains pour l’EPR2 ;
 ■ Une enceinte extérieure constituée d’une double paroi en 

béton avec un revêtement métallique intérieur pour l’EPR 
et une simple paroi épaisse en béton avec un revêtement 
métallique intérieur pour l’EPR2 ;

 ■ La suppression de l’accès au bâtiment du réacteur lorsqu’il 
fonctionne dans le cas de l’EPR2.

La puissance de la chaudière est comparable : 4 500 méga-
watts thermiques (MWth) et 1 600 mégawatts électriques 
(MWe) pour l’EPR et 4 590 MWth et 1 670 MWe pour l’EPR2. 
La question de la puissance a été discutée, y compris sur la 
plateforme du débat : « Le palier N4 (réacteurs de Civaux et 
Chooz) n’était-il pas suffisant en termes de puissance ? » – 
Question 2-278. EDF explique avoir fait le choix de cette 
puissance pour atteindre un objectif de 10 GWe de puissance 

installée avec un minimum de réacteurs, limitant ainsi le 
foncier nécessaire pour implanter de nouveaux réacteurs. 
L’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) 
a rappelé son avis qui recommandait une puissance pour 
les nouveaux réacteurs comparable à celle de l’EPR de 
Flamanville. Global Chance et FNE ont émis, dans la clari-
fication des controverses, des réserves sur de telles puis-
sances en termes de niveau de sûreté et de rendement du 
réacteur.

Pour certains acteurs, les évolutions sont majoritairement 
dictées par une volonté de réduction des coûts au détriment 
de la sûreté : « Ces simplifications diminuent le coût mais 
ne garantissent pas l’amélioration de la sûreté́ ! » – Cahier 
d’acteur n° 31, EELV Valence. Par contre, « compte tenu des 
améliorations de sûreté apportées par EDF au réacteur EPR2 
par rapport au réacteur EPR... », l’IRSN considère que « ces 
choix de conception sont de nature à garantir un niveau de 
sûreté pour l’EPR2 au moins équivalent à celui de l’EPR. »

Deux points ont fait l’objet de débats, que l’on retrouve dans 
les échanges survenus pour la question de la prise en compte 
du retour d’expérience de Flamanville (cf. chapitre 2.3) :

 ■ Le peu de retour d’expérience acquis sur l’exploitation 
des réacteurs EPR dans le monde rend prématurée pour 
certains la décision de lancer un programme de réacteurs 
EPR2 ;

 ■ L’application du principe d’exclusion de rupture qui 
consiste à faire l’hypothèse qu’un équipement contenant 
un fluide (par exemple le circuit de refroidissement 
primaire) ne peut pas être l’objet d’une rupture complète 
mais nécessite la mise en œuvre de dispositions 
particulières pour sa conception, sa fabrication, son 
exploitation et sa surveillance.

L’utilisation de combustible MOX, contenant une part de 
plutonium issu du retraitement des combustibles usés, 
a également fait l’objet de discussions, qui se retrouvent 
dans les échanges survenus pour la question sur l’impact 
du programme sur les étapes de vie du combustible 
(cf. chapitre 2.6).

De nombreuses questions sur la plateforme participative 
du débat ont concerné l’utilisation de la chaleur perdue par 
les réacteurs : « Est-il prévu dans la conception des EPR2 
un soutirage d’eau chaude permettant l’exportation vers les 
agglomérations voisines ? » – Question 2-355. En effet, un 
réacteur nucléaire produit de la chaleur due aux réactions 
de fission dans son cœur. Cette chaleur est transformée en 
électricité mais avec un rendement de l’ordre de 36 % pour 
l’EPR2 (4 590 MW de puissance thermique et 1 670 MW de 
puissance électrique). Les 64 % restant sont rejetés dans 
l’air, via des tours aéroréfrigérantes, ou dans l’eau, dans les 
cours d’eau ou dans la mer. L’utilisation de cette chaleur à 
des fins de chauffage ou autre peut être envisagée. Dans sa 
réponse, le maître d’ouvrage met en avant une démarche 
au cas par cas et un site de Penly qui ne serait pas favorable 
à cette option du fait de sa distance aux zones habitées 
susceptibles de bénéficier de cette chaleur.

Réunion thématique à Saclay, le 22 novembre 2022 
Crédit photo : CNDP
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Les technologies alternatives à l’EPR : 
maturité et modèles de développement

Dans son rapport Les alternatives à l’EPR2 (cf. annexe 6), 
commandé par la CNDP dans le cadre de ce débat, l’IRSN 
dresse un panorama parmi lesquelles figurent : 

 ■ Les autres types de réacteurs à eau sous pression de 
troisième génération, correspondant à des technologies 
largement éprouvées :
 – le réacteur AP1000 américain ;
 – le réacteur APR1400 coréen ; 
 – le réacteur HPR1000 chinois ; 
 – le réacteur VVER1200 russe. 

À ce sujet, l’IRSN conclut que : « La conception de ces 
réacteurs répond aux meilleurs standards de sûreté 
actuellement en vigueur au niveau européen et mondial, 
notamment en termes d’application de la démarche de 
défense en profondeur, de gestion des accidents de fusion du 
cœur et de protection contre les agressions externes (séisme 
et chute d’avion notamment). Au-delà des différences liées à 
leurs historiques de développement, les options de sûreté de 
ces réacteurs diffèrent principalement par la mise en œuvre 
plus ou moins importante de systèmes de sûreté passifs et 
par les modalités de gestion d’un éventuel accident avec 
fusion du cœur (gestion en cuve ou gestion hors cuve). »

 ■ Les réacteurs de quatrième génération, visant à 
optimiser la gestion des combustibles (en particulier par 
utilisation de l’uranium appauvri) et à réduire le volume 
et la radiotoxicité des déchets produits, mais nécessitant 
encore des développements avant le stade industriel, 
notamment en matière de sûreté. Plusieurs types existent, 
à différents niveaux de maturité́ et dans différents pays. 
On peut citer :
 – les réacteurs à neutrons rapides refroidis au sodium ;
 – les réacteurs à neutrons rapides refroidis au gaz ;
 – les réacteurs à neutrons rapides refroidis au plomb ;
 – les réacteurs à sels fondus à neutrons rapides ou 

thermiques.

De nombreuses questions sur la plateforme ont concerné la 
quatrième génération de réacteurs, en particulier les réacteurs 
à neutrons rapides refroidis au sodium, et les réacteurs 
au thorium : « Afin de penser sur le long terme, il faudrait 
envisager de reprendre la recherche dans les générateurs 
de 4e génération. La relance du projet Astrid ou d’autres 
projets sur les réacteurs de 4e génération sont-ils à l’ordre du 
jour ? » – Question 2-425 posée sur la plateforme. « Pourquoi 
les réacteurs à neutrons rapides sont-ils classés comme “Non 
MATURES“ ? Après Rapsodie (10 ans), Phenix a fonctionné 
36 ans à 250 MWe. » – Question 2-221

Pour l’IRSN, dans le même rapport : « En l’état actuel des 
développements, les réacteurs de 4e génération n’apparaissent 
pas une alternative aux réacteurs EPR2 dans le cadre de 
l’éventuel développement d’un nouveau parc de réacteurs 
à très court terme. » En conclusion de ce volet sur les futures 
alternatives à l’EPR2, la Sfen a présenté les réacteurs à 
neutrons rapides refroidis au sodium dans la catégorie des 
concepts présentant des innovations de rupture avec des 
incertitudes associées à ces innovations, telles que le cycle 
du combustible. 

 ■ Les petits réacteurs modulaires : les « SMR » sont des 
réacteurs de puissance inférieure à 300 MWe dont la 
fabrication peut être faite en grande partie en usine. 

Les concepts de « SMR » sont nombreux à travers le monde 
(projets NUWARD en France, NUSCALE aux USA, KLT en 
Russie, HTR-PM en Chine, SMART en Corée du Sud…). Plus 
d’une soixantaine de « SMR » sont en développement dans le 
monde à des stades plus ou moins avancés et reprenant pour 
certains des concepts similaires à la quatrième génération 
décrite ci-dessus. 

« Ne serait-il pas envisageable de se tourner vers un mix, 
gros moyens (EPR) et mini-réacteurs (PMR) ? » questionne 
un participant sur la plateforme du débat (question 2-285).

Sur ce point, dans son rapport à la CNDP, l’IRSN, considère 
que « les concepts NUWARD et NUSCALE s’appuient sur 
la technologie de réacteur à eau sous pression. Ainsi, leur 
déploiement dans la décennie à venir est envisageable. Du fait 
de leur faible puissance, des gains en termes de sûreté sont 
possibles en comparaison aux réacteurs de forte puissance. »

Interview micro-trottoir à Marseille, le 20 octobre 2022 
Crédit photo : CNDP
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2.3 QUE S’EST-IL PASSÉ 
À FLAMANVILLE ET QUELS 
ENSEIGNEMENTS EN A-T-ON TIRÉ ?

Un constat d’échec consensuel 

Les conclusions apparaissant dans le rapport La construction 
de l’EPR de Flamanville de Jean-Martin Folz (cf. annexe 24), 
font consensus : « La construction de l’EPR de Flamanville 
aura accumulé tant de surcoûts et de délais qu’elle ne peut 
être considérée que comme un échec pour EDF. » Un avis 
corroboré par plusieurs réactions spontanées de participants : 
« Ce qu’il se passe à Flamanville est inacceptable : coûts, 
délais, c’est difficile à comprendre. » – Débat mobile à Caen,  
le 1er décembre 2022

Tout d’abord, comme le précise le dossier du maître 
d’ouvrage EDF (cf. annexe 10), les prévisions initiales en 
termes de coût (3,3 milliards d’euros en 2005) et de délai 
(mise en service industrielle en juin 2012) étaient irréalistes. 
Plusieurs éléments de contexte ont conduit à lancer le projet 
avec « une estimation initiale irréaliste de la durée et du coût 
de construction de l’EPR de Flamanville 3 », comme l’a analysé 
la Cour des comptes dans son rapport intitulé La filière EPR, 
de juillet 2020 (cf. annexe 25) : « Alors que le temps moyen de 
construction d’un réacteur dans le monde avait été de 121 mois 
entre 1996 et 2000, la durée initiale de construction retenue 
pour l’EPR de Flamanville était de 54 mois — soit six mois de 
plus que la durée initialement prévue pour la construction 
du réacteur finlandais d’Olkiluoto 3. Cette sous-estimation 
flagrante de la durée de construction a conduit à une forte 
pression pour tenter de tenir des délais très contraints. »

À ce jour, le budget est estimé à 19,1 milliards d’euros par 
la Cour des comptes et la mise en service est prévue par 
EDF en 2024.

Les principales raisons de cet échec ont été abordées lors 
de la rencontre thématique dédiée, à Caen, le 1er décembre 
2022. Elles sont d’ordre technique mais également d’ordre 
organisationnel. Elles soulèvent de manière forte la question 
de la crédibilité de la proposition du maître d’ouvrage. 

Difficultés techniques

Dans son second rapport remis à la CNDP (cf. annexe 7), 
intitulé Retour d’expérience des projets d’EPR dans le monde, 
l’IRSN précise qu’ « un certain nombre d’écarts aux exigences 
de sûreté ont été détectés au cours du projet de réacteur 
EPR de Flamanville, notamment au cours de la fabrication 
des équipements et de la construction. » Dans son rapport, 
l’IRSN présente également les premiers éléments de retour 
d’expérience acquis lors du démarrage des deux réacteurs 
EPR de Taishan. 

Les principaux écarts qui ont affecté la construction de l’EPR 
de Flamanville ont concerné le génie civil, les consoles du 
pont polaire, les soupapes du pressuriseur du circuit primaire 
de refroidissement, des soudures sur les circuits primaire et 

secondaire de refroidissement ainsi que sur les générateurs 
de vapeur et également des problèmes métallurgiques et 
de contrôle qualité sur la cuve et son couvercle. 

Les points techniques ont été discutés dans la démarche 
de clarification des controverses (cf. annexe 11). Pour EDF, 
ils ont été pris en compte dans la conception de l’EPR2. En 
revanche, Greenpeace et Global Chance estiment que la 
période disponible pour constituer un retour d’expérience 
est extrêmement réduite en particulier pour l’expérience en 
exploitation. Greenpeace juge que toute la transparence 
n’a pas encore pu être faite sur le retour d’expérience de 
Taishan et Global Chance s’appuie sur l’avis de l’IRSN 
du 21 juillet 2022 pour affirmer que la prise en compte 
du retour d’expérience sur l’EPR de Flamanville est loin 
d’être terminée, par exemple sur les fluctuations du débit 
du caloporteur en entrée de cœur et les fluctuations de flux 
neutroniques associées.

Enfin, la question spécifique du principe de l’exclusion de 
rupture fait débat. Pour Global Chance, « Il a plusieurs fois 
été question d’exclusion de rupture et je crois que c’est un 
problème absolument fondamental. Il faut bien comprendre 
que cela signifie que l’on décide de ne pas prendre en charge 
un accident majeur qui peut se produire et on va demander 
des contrôles, des surveillances, etc. » L’IRSN a expliqué 
ce principe d’exclusion de rupture : « On va considérer 
qu’il y a suffisamment de dispositions prises en amont pour 
prévenir l’événement, c’est-à-dire pour prévenir le fait qu’il 
y ait une défaillance de l’équipement, pour ne pas prévoir de 
dispositions de limitation des conséquences. » L’analyse du 
projet d’EDF a conduit l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) à 
valider la mise en œuvre de ce principe pour l’EPR et l’EPR2.

Lors de cette rencontre thématique du 1er décembre, à Caen, 
le représentant de l’ASN a rappelé que, pour différents 
constituants du réacteur de l’EPR de Flamanville auxquels 
s’applique le principe de l’exclusion de rupture (la cuve 
du réacteur et le circuit de refroidissement secondaire), 
ils avaient autorisé « le fonctionnement de la cuve alors 
qu’il y avait cette ségrégation carbone supérieure à la limite 
prescrite, mais (...) demandé le remplacement du couvercle. 
Sur les circuits secondaires principaux, nous avons demandé 
que les soudures soient refaites alors que l’option première 

Photomontage du site de Penly 
si le projet est décidé 
Crédit photo : EDF
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de l’exploitant était le maintien en état. » Hormis certains 
choix techniques, d’autres facteurs sont à l’origine des écarts 
évoqués plus haut, parmi lesquels la maîtrise du projet dans 
la durée, le nombre de sous-traitants et leur suivi.

Conduite de projet

Dans son rapport, Jean-Martin Folz a présenté les différentes 
causes identifiées pour ces problèmes d’organisation et a 
formulé des recommandations qu’EDF considère avoir 
pris en compte pour la mise en œuvre du programme de 
nouveaux réacteurs et le projet Penly, notamment au travers 
du plan « EXCELL » et du programme « MATCH ». Tous ces 
points sont développés dans le dossier du maître d’ouvrage 
EDF au chapitre 2.1 que le compte rendu du débat n’a pas 
vocation à reprendre dans le détail.

Un point particulier concerne la perte de compétences 
dans certains métiers, en particulier ceux du soudage. 
Les dispositions correctives mises en place par le maître 
d’ouvrage et la filière industrielle nucléaire ont été discutées 
à l’occasion d’une réunion spécifique (cf. chapitre 2.5). 
L’organisation du chantier, les conditions de travail et le 
recours à la sous-traitance ont également soulevé des 
discussions. 

 
Enfin, il apparaît essentiel de tirer 
des leçons de l’expérience de Flamanville 
afin de permettre une meilleure gestion 
du chantier, facteur d’acceptabilité 
du projet lui-même.  
Cahier d’acteur n° 1, CESER Normandie

La sous-traitance est perçue comme problématique à 
Flamanville aussi bien d’un point de vue organisationnel 
qu’au regard des conditions de travail. Ceci donne lieu à 
de nombreuses questions et propositions : de nombreux 
participants demandent qu’elle soit mieux encadrée pour 
un meilleur suivi et de meilleures conditions de travail et 
d’accueil. 

«  Nous rappelons que ces grands chantiers doivent être 
socialement exemplaires et cela passe par (...) la réduction 
à son minimum de la sous-traitance, véritable plaie de l’EPR 
de Flamanville, (…) les conditions d’accueil des salariés, (…). » – 
Un représentant de la CGT Normandie, lors de la rencontre 
thématique du 1er décembre

La question de la sous-traitance a également été abordée 
lors des rencontres thématiques de Petit-Caux, le 
12 décembre 2022, et du Tréport, le 12 janvier 2023 (cf. 
chapitres 2.4 et 2.5).

La question des évolutions réglementaires en cours de 
projet et de leur impact sur la construction a été abordée sur 
la plateforme du débat : « Je comprends parfaitement que 
les exigences doivent être de plus en plus sévères, mais n’en 

arrive-t-on pas à un point où ce qui est demandé devient 
irréalisable, ce qui entraîne une complexité ingérable de 
tels projets ? » – Question 2.278 posée sur la plateforme 
du débat

Sur ce point, Jean-Martin Folz indique dans son rapport 
que « l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions (un 
décret de novembre 2007 et un arrêté de février 2012 pris 
pour l’application de la loi TSN), si elle a rendu nécessaires 
quelques études complémentaires et accru la formalisation 
des études de sûreté, n’a pas pesé trop fortement sur le 
déroulement du projet. Il n’en a pas été du tout de même 
pour ce qui concerne l’évolution de la réglementation des 
Équipements Sous Pression Nucléaire (ESPN). »

Lors de la rencontre thématique de Caen, le 1er décembre 
2022, l’ASN a précisé que « nous avons une approche que 
l’on appelle proportionnée aux enjeux. C’est-à-dire que nous 
prenons à chaque fois en compte un ensemble de contraintes, 
et évidemment d’abord la sûreté… »

Doit-on y voir un lien avec le projet récent, en cours de 
discussion au Parlement, de fusion de l’ASN et de l’IRSN ? 
Cette fusion et ses éventuelles conséquences ont fait l’objet 
de questions et de réactions sur la plateforme du débat mais 
n’ont pu être débattues en tant que telles compte tenu de 
leur arrivée en toute fin du débat. 

Une prise en compte du retour d’expérience 
au cœur du débat

La prise en compte du retour d’expérience de Flamanville comme 
condition de réussite du programme de nouveaux réacteurs 
fait consensus. L’Académie des sciences note en particulier 
que « L’EPR de Flamanville a été le révélateur des exigences 
préalables au lancement de la construction (disposer d’études 
détaillées avancées, planifier au regard de la réglementation, 
construire les réacteurs par paires) et des erreurs à éviter 
absolument (délais et coûts mal calculés et annoncés de façon 
inappropriée). Le retour d’expérience (Rex) sur l’EPR, le réacteur 
le plus puissant au monde, est aujourd’hui conséquent et la 
construction des EPR2 en bénéficiera grandement. » – Cahier 
d’acteur n° 15, Académie des sciences

Certains pensent que la proposition d’EDF a tiré les 
enseignements de Flamanville notamment en termes 
d’ampleur du chantier (construction par paires et en série) 
et de formation : « Le projet EPR2 apporte des gages sérieux 
de prise en compte des échecs de Flamanville 3. » – Avis 1-1851 
déposé sur la plateforme du débat

D’autres, mettent en doute la crédibilité́ de la prise 
en compte de ce retour d’expérience qui est encore 
incomplet.

« L’EPR de Flamanville n’est pas encore fonctionnel qu’on 
veut déjà en construire 6 autres, c’est oublier un peu vite 
l’explosion du budget et des délais. » – Avis 1-120 déposé 
sur la plateforme du débat

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-11/PenlyEPR-CA-01-CESER-Normandie.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-01/PenlyEPR-CA-15-AS.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-01/PenlyEPR-CA-15-AS.pdf


Compte rendu | Débat public nouveaux réacteurs nucléaires et projet Penly — 35 

Enfin, certains pensent que l’enseignement principal à tirer 
est de ne pas lancer le nouveau programme EPR2. 

«  L’expérience désastreuse de l’EPR1 de Flamanville ne 
me donne pas du tout envie de rempiler pour des retards 
et des surcoûts évidents des EPR2. D’ailleurs, personne 
ne connaît vraiment la différence entre le maudit premier 
et l’hypothétique deuxième... » – Avis 1-637 déposé sur la 
plateforme du débat

L’acceptabilité de telles dérives en termes de coûts et de 
délais dans une filière en difficulté financière interroge. 
Elle est abordée dans le chapitre 2.7 traitant des aspects 
économiques et financiers. Un citoyen confie : « J’ai un avis 
mitigé. Je pense que le nucléaire est indispensable pour 
approvisionner le pays en énergie mais concernant l’EPR et 
au regard du fiasco de Flamanville, je m’interroge : est-ce 
que ce sera au point ? Quels seront les coûts, les délais ? » – 
Débat mobile de Petit-Caux, le 16 décembre 2022

Le débat n’a pas permis d’élucider la question de la 
responsabilité globale de l’échec et pose donc question pour 
l’avenir : « Tout le surplus de budget dépensé pour rien aurait 
pu être investi dans les énergies renouvelables. Il est temps 
d’arrêter cette hémorragie. Comment peut-on dépenser 
à perte sans que les décideurs ne soient sanctionnés ? » 
– Avis 1-1163 déposé sur la plateforme du débat. Lors de 
la rencontre thématique de Caen, le 1er décembre, un 
participant a réagi : « J’ai donc l’impression qu’on organise 
l’irresponsabilité́ des preneurs de décision. Je trouve cela 
inquiétant. On fonctionne à fonds perdu. Quelles sont les 
limites que vous avez ? ».

En conclusion, l’enjeu de la crédibilité d’EDF est au centre 
des discussions sur le retour d’expérience de Flamanville, 
le report de la mise en service de l’EPR nourrissant les 
incertitudes.

 
Quelques jours après le débat du 
 1er décembre à Caen, on apprenait que 
la mise en service de l’EPR serait repoussée 
à la mi-2024 au lieu de 2012… une facture 
passant de 3,3 milliards d’euros à  
13,2 milliards selon EDF… mais près  
de 20 milliards selon le rapport de la Cour 
des comptes… Rien de bien engageant 
pour l’avenir des EPR2 qui se base sur  
les mêmes promesses… de nombreux 
emplois créés, un coût prévisionnel 
de 8 milliards par unité ainsi que des 
délais extrêmement serrés !  
Combien à l’arrivée ? 
Avis 1-1778 déposé sur la plateforme du débat

Affiche d’une réunion organisée à l’ENSI Caen 
Crédit photo : CNDP
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2.4 QUELLES CONDITIONS 
ET CONSÉQUENCES DU PROJET 
PENLY SUR LE TERRITOIRE 
ET L’ENVIRONNEMENT ?

Cette double question était centrée sur le projet Penly et 
son territoire, mais le public a également tenu à aborder 
les enjeux environnementaux à l’échelle du programme 
des 6 EPR2. 

Lors des rencontres organisées sur la thématique des impacts 
territoriaux et environnementaux, EDF a très régulièrement 
renvoyé le public à des réponses qui seront fournies pour 
chaque projet d’EPR dans le cadre de l’étude d’impact, 
obligatoire avant l’enquête publique. Le maître d’ouvrage 
n’a en effet pas retenu la possibilité offerte aux porteurs de 
grands projets ou programmes de demander à l’Autorité 
environnementale un cadrage préalable à cette étude. Cela 
a généré des frustrations exprimées en séance ou en ligne. 
Plusieurs personnes ont argué que des renseignements 
réunis dans le cadre de la préparation des études d’impact 
peuvent être présentés sans attendre la publication de 
l’étude complète. 

« En général, tout promoteur doit définir et déposer l’ensemble 
des éléments constitutifs de son projet (positifs et négatifs) 
avant d’obtenir l’autorisation d’engager les travaux. Ce 
qui parait de bon sens... Comment, ici, les parlementaires 
pourront arrêter une décision sans avoir en main l’ensemble 
des données, impacts compris ? » - Question 2-354 posée 
sur la plateforme du débat 

Ainsi, certaines des questions abordées lors de la rencontre 
thématique de Petit-Caux du 12 décembre 2022, qui 
n’avaient obtenu que des réponses de principe assez 
générales, ont été approfondies via le système de questions-
réponses (SQR) de la plateforme participative du débat.

 À la demande de l’équipe du débat, les services de l’État en 
région ont également complété leurs réponses via le SQR 
pour les questions concernant l’aménagement du territoire 
et l’organisation des infrastructures.

Les conditions et conséquences du projet 
sur l’environnement

Les impacts environnementaux dans le contexte 
du changement climatique  
Cette question a été abordée par de nombreux participants, 
avec deux préoccupations majeures.

Tout d’abord celle de l’impact du changement climatique 
sur l’élévation du niveau des mers et le risque de 
submersion pour les centrales concernées (Penly et 
Gravelines), avec pour la Normandie le risque de recul 
du trait de côte, potentiellement aggravé par les activités 
situées en bord de mer (ports, centrales nucléaires).  
« Moi, je voudrais insister sur un sujet. Est-ce qu’on a bien 
pris la mesure (...) du risque de submersion qui existe à 

hauteur de dix, vingt, trente, quarante, cinquante ans sur 
ce territoire ? » – Rencontre thématique de Petit-Caux, 
le 12 décembre 2022

EDF affirme avoir pris des mesures pour anticiper ces 
évolutions en se basant sur les prévisions les plus pessimistes 
du GIEC de sorte que « la plateforme de la centrale nucléaire 
de Penly (pour le projet EPR2 comme pour les réacteurs 
existants) se situe à plus de 11 mètres au-dessus du niveau 
marin moyen ». La prise en compte de l’élévation du niveau 
de la mer à horizon 2100 dès le début de la conception des 
réacteurs EPR2 permet ainsi, selon le maître d’ouvrage, 
dans une réponse à une question posée sur la plateforme 
du débat, « de s’assurer de leur résilience aux conséquences 
du changement climatique sur toute leur durée de 
fonctionnement de 60 ans. » – Question 2-69 posée sur la 
plateforme du débat

Toujours sur cette thématique de l’adaptation aux effets du 
changement climatique des implantations envisagées pour 
les EPR2, certains s’interrogent sur les prévisions prises 
en compte pour la centrale de Gravelines : « La centrale 
EPR2 de Gravelines, ne se retrouvera-t-elle pas sur une île à 
l’horizon 2100 ? » – Question 2-394 posée sur la plateforme 
du débat

La réponse d’EDF, affirmant que « les réacteurs EPR2 (...) 
sont conçus pour être résilients au changement climatique 
sur toute leur durée de fonctionnement d’au moins 60 ans, 
et prennent ainsi en compte les scénarios du GIEC (…) les 
plus sévères », renvoie aux étapes ultérieures pour le projet 
Gravelines (nouvelle procédure de débat public ou de 
concertation, étude d’impact, avis des experts, etc.). Cela 
soulève à nouveau le degré de précision qui pouvait être 
attendu à ce stade pour permettre au public d’apprécier 
l’opportunité de ce programme à l’aune des impacts 
environnementaux.

Débat mobile au Tréport lors de la Harengade, les 12 et 13 novembre 2022 
Crédit photo : CNDP
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Autre préoccupation évoquée par une partie du public, celle 
du risque de sécheresse pour les centrales situées en bord 
de fleuves. Dans ce cas, les impacts concerneraient à la 
fois le fonctionnement des réacteurs et les écosystèmes, 
impactés par l’élévation de la température de l’eau rejetée.

 
Les réacteurs EPR2 étant conçus pour 
être exploités au moins 60 ans, ils intègrent, 
dès leur conception, les conséquences 
du changement climatique en prenant 
en compte l’évolution prévisible des 
principaux paramètres d’environnement 
jusqu’à la fin du siècle, avec des marges.  
Réponse d’EDF à la question 2-314, posée sur la plateforme

« Comment l’évolution du climat qui a des répercussions directes 
sur le fonctionnement des centrales nucléaires va-t-elle être 
prise en compte pour décider du bien-fondé, ou non, de la 
construction de nouvelles centrales ? Les contraintes climatiques 
à prendre en compte seraient, notamment : les épisodes de plus 
en plus fréquents et prolongés de sécheresse qui privent les 
centrales d’eau pour leur refroidissement, les répercussions de 
la sécheresse sur le niveau des cours d’eau dans lesquels les 
centrales sont supposées rejeter l’eau chaude, les événements 
climatiques extrêmes (tornades, etc.) dont la fréquence pourrait 
augmenter. » - Question 2-67 posée sur la plateforme du débat

Certains participants estiment plus généralement que le 
fonctionnement même des réacteurs nucléaires est contre-
productif dans la lutte contre le réchauffement climatique, par 
les quantités d’eau chaude et de vapeur rejetées. « Le nucléaire 
en fonctionnement n’a pas besoin de produire de CO2 pour 
participer au changement climatique. Il le fait directement en 
envoyant l’énergie primaire résiduelle dans l’environnement 
par l’intermédiaire de l’eau et de la vapeur. Cette quantité de 
chaleur rejetée représente plus du double de la consommation 
d’énergie finale pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire de 
la totalité des logements en France (350 TWh en 2019). » – 
Avis 1-832 déposé sur la plateforme du débat

 
Le récent épisode caniculaire a mis  
en évidence le fort impact de l’eau sur 
le fonctionnement des réacteurs et 
leur incidence sur la température et les 
écosystèmes des cours d’eau riverains.  
Avis 1-144 reçu par courrier

EDF apporte à ces interrogations une réponse encore peu 
détaillée à ce stade : « Le réacteur EPR2 est conçu pour 
être résilient au changement climatique (...) en tenant 
compte de l’évolution prévisible des principaux paramètres 
d’environnement jusqu’à la fin du siècle, avec des marges. » 
Dans sa réponse à la question 2-455 posée sur la plateforme 
participative du débat, EDF précise que l’évolution des 
températures de l’air et de l’eau ainsi que celle des étiages 
sont intégrées dès la phase de conception, avec l’utilisation 

de tours aéroréfrigérantes humides qui permettent de limiter 
fortement les rejets dans le cours d’eau. Ces préoccupations 
ont également été abordées en lien avec la question des 
incertitudes et des risques (cf. chapitre 2.8).

Les rejets de substances radioactives ou chimiques 
Quelques personnes ont évoqué le rejet de substances 
radioactives dans la Manche, lié au fonctionnement de l’usine 
de retraitement de La Hague, et alertent sur les risques de 
pollution radioactive et chimique en mer et dans les fleuves, 
selon les implantations prévues des EPR2.

« Si des EPR sont construits le long des fleuves, cette 
pollution radioactive peut se retrouver dans l’eau destinée 
à la consommation humaine, comme c’est le cas actuellement 
pour de nombreux habitants du bassin de la Loire et en Île-de-
France. Le tritium régulièrement détecté vient s’ajouter aux 
autres pollutions dites chimiques. » – Le président de l’ACRO, 
rencontre thématique à Petit-Caux, le 12 décembre 2022

EDF se réfère à la réglementation existante, « les rejets des 
centrales nucléaires en exploitation, qu’elles soient en bord 
de mer ou de rivière, sont réglementés par des arrêtés de 
rejets », et aux contrôles par l’ASN, ainsi qu’aux bilans de 
surveillance publiés mensuellement, et synthétisés pour être 
mis à disposition de la Commission locale d’information 
(CLI) chaque année. Pour les nouveaux projets, il précise 
que « l’impact des rejets de ces installations est évalué au 
travers des études d’impact sur l’environnement, réalisées 
une première fois lors de l’autorisation initiale de l’installation, 
puis révisées tous les 10 ans. » – Réponse à la question 2-409 
posée sur la plateforme du débat

Malgré des précisions apportées au cours du débat par EDF, 
la difficulté a donc été pour le public de se voir ainsi renvoyé 
à l’étude d’impact projet par projet, sans que lui soit permise 
une appréciation globale des impacts environnementaux 
potentiels à l’échelle du programme de six EPR2.

Les impacts environnementaux à l’échelle 
du projet Penly 

L’impact du projet Penly sur la biodiversité 
Cet enjeu a été évoqué lors des deux ateliers préparatoires 
d’Ault et de Saint-Pierre-en-Val. Le projet impacterait une 
zone naturelle au niveau de la falaise et d’autre part les 
rejets d’eau en mer affecteraient les écosystèmes marins. 

Interview de Michel Badré sur BFM Lille, le 26 janvier 2023 
Crédit photo : BFM Lille

Sy
nt

hè
se

C
ha

pi
tre

 3
C

ha
pi

tre
 4

An
ne

xe
s

C
ha

pi
tr

e 
1

C
ha

pi
tre

 2



38 

« Il y a eu ensuite des questionnements sur les impacts sur 
la biodiversité, sur le paysage, liés à la création des infra-
structures, en particulier le reprofilage de la falaise qui impac-
terait une zone naturelle présente sur un coteau et entraînerait 
des perturbations pour la faune et des nuisances visuelles. » – 
Restitution des échanges de la réunion préparatoire  
de Saint-Pierre-en-Val, lors de la rencontre thématique du 
12 décembre 2022 

Sur cet aspect, EDF répond que le reprofilage envisagé de 
la falaise se situe sur une partie déjà artificialisée, et précise 
que les mesures de réduction des impacts seront mises 
en œuvre autant que possible, en renvoyant également à 
l’étude d’impact ultérieure.

«La température de l’eau s’élève déjà de + 2 °C à + 3 °C avec les 
deux réacteurs existants. Des précisions sont donc attendues 
quant à une potentielle augmentation plus importante de la 
température et quant aux impacts sur la faune, la flore et sur 
la pêche. » – Restitution de la réunion préparatoire d’Ault, 
lors de la rencontre thématique du 12 décembre 2022

Pour EDF cependant, les températures de ces rejets sont 
réglementées et font l’objet de contrôles. Une surveillance 
de l’environnement est également mise en œuvre, « avec 
des suivis hydrobiologiques, réalisés par l’Ifremer portant 
sur la biologie du système aquatique. » Par ailleurs, pour la 
modélisation des EPR2, des études ont été faites « pour 
éviter la superposition des panaches thermiques de rejet en 
champ proche et ainsi minimiser l’impact dans cette zone. » – 
Réponse à la question 2.316 posée sur la plateforme du débat 

L’artificialisation des terres agricoles et naturelles
et les impacts paysagers 

Le projet, et plus encore les infrastructures liées, entraînerait 
mécaniquement l’artificialisation de terres agricoles et 
naturelles déjà fragilisées par divers projets industriels et 
notamment les lignes haute tension et les parcs éoliens. 
Ces préoccupations sont largement partagées par les 
participants aux trois réunions qui ont eu lieu sur les territoires 
de proximité de la centrale de Penly. Les craintes qui se 
manifestent portent sur la transformation des paysages et 
des terres agricoles ou naturelles, liées non seulement à 
la réalisation du projet (construction de deux EPR2 et de 
leur raccordement au réseau électrique) mais également à 
l’augmentation de la population, en phase chantier et plus 
durablement en phase d’exploitation. 
« Par ailleurs, ont été évoqués les impacts sur les terres agri-
coles avec des interrogations sur leur potentielle artificialisa-
tion pour accueillir des logements, des voiries et infrastructures 
liés à la centrale. » – Restitution de la  réunion préparatoire 
d’Ault lors de la rencontre thématique du 12 décembre 2022

« Ce projet est en contrepartie (de ses effets dynamisants pour 
le territoire) consommateur de foncier agricole (48 ha) et doit, 
à ce titre, être accompagné par la chambre d’agriculture afin 
de minimiser les impacts de l’ouvrage sur un secteur agricole 
de très haut potentiel agronomique. » – Cahier d’acteur n° 47, 
chambre d’agriculture de la Seine-Maritime

Interrogé sur la plateforme du débat quant à la façon dont le 
public sera associé à ces évolutions du territoire si le projet 
se poursuit, l’État a précisé le rôle du SRADDET (schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires) et des différents documents de 
planification territoriale et d’urbanisme. Il a aussi rappelé 
les diverses étapes de concertation ou de consultation du 
public (enquêtes publiques successives pour les documents 
de programmation). 

La prise en compte des effets cumulés du projet
et de son raccordement 

Plus globalement, quelques contributions portent sur 
l’appréciation des impacts cumulés du projet d’EPR2 à Penly 
et de son raccordement par RTE au réseau avec d’autres 
projets existants ou connus. Ainsi, dans la question 2-334 du 
SQR, un internaute relève que « le dossier du maître d’ouvrage 
donne une première analyse des impacts environnementaux 
attendus d’une part, des futurs réacteurs nucléaires pour EDF 
(pages 162-174) et d’autre part, des raccordements au réseau 
haute tension pour RTE (pages 152-162). » Mais il regrette 
l’absence de développement sur les impacts cumulatifs de 
ces deux projets pourtant « conjoints et solidaires », dont 
la description doit être intégrée à l’étude d’impact, selon 
le code de l’environnement. Dans sa réponse, le maître 
d’ouvrage se réfère aux éléments de cadrage du code de 
l’environnement, et précise que « cette étude d’impact devra 
s’intéresser au cumul des incidences du projet avec celles 
d’autres projets existants ou approuvés, au sens de l’article 
R. 122-5, alinéa 5, du code de l’environnement. » 

Débat public organisé par

NOUVEAUX 
RÉACTEURS 
NUCLÉAIRES 
ET PROJET PENLY

 Du nucléaire demain ?
On en débat aujourd’hui 

À vos agendas
5 rencontres publiques 
pour s’informer et débattre 
du projet de construction 
de nouveaux réacteurs EPR2 
à Penly

Je m’informe sur le débat, 
je flashe ! Ou je me rends sur le site

Pour nous suivre :
www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly

Venez nombreux 
ou connectez-vous !

 3 temps forts sur le territoire normand 

Lundi 12 décembre 2022 
de 19 h 00 à 22 h 00 
Quelles conditions 
et conséquences du 
projet Penly sur le territoire 
et l’environnement ?
Petit Caux - Salle Beltrame

Jeudi 12 janvier 2023 
de 19 h 00 à 22 h 00 
Quelles conditions 
et conséquences du projet 
Penly et du programme 
sur le travail et l’emploi ? 
Le Tréport - Salle Reggiani

Lundi 27 février 2023 
de 19 h 00 à 22 h 00 
Que voulons-nous 
transmettre à l’ issue 
de ce débat ? 
Rouen et Paris 
Salles en cours de réservation

 2 réunions publiques préparatoires 
 du temps fort du 12 décembre 

Mardi 06 décembre 
de 18 h 00 à 20 h 30 
Saint-Pierre-en-Val (76) 
Salle polyvalente

Samedi 10 décembre 
de 15 h 00 à 17 h 30 
Ault (80) 
Espace Jacques Prévert

Flyer du débat pour les réunions 
organisées en Seine-Maritime 
Crédit photo : CNDP

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-CA-47-Chambre-d-Agriculture-76.pdf
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Au-delà de ces aspects de procédure, on a vu que le public 
s’inquiète de manière spontanée des effets cumulés sur le ter-
ritoire de nombreux projets d’infrastructures énergétiques et 
la question de la solidarité entre les territoires a ainsi émergé, 
sans réellement trouver de réponse à l’échelle de ce débat. 
« Quelle équité entre les territoires en matière de production 
énergétique pour éviter la saturation du territoire en infrastruc-
tures de production et de transport d’énergie ? Notamment 
en référence au parc éolien à proximité. » – Restitution de la 
réunion préparatoire d’Ault lors de la rencontre thématique 
du 12 décembre 2022 ; « Je ne suis pas antinucléaire mais la 
concentration sur Penly, ça fait un peu beaucoup, cela peut 
être situé dans d’autres régions ? » – Débat mobile à Dieppe, 
le 20 novembre 2022

Les impacts environnementaux sur le trait de côte
et les transports de sédiments

Dans le Cahier d’acteur n° 36, l’association EDA pointe 
« de graves atteintes à l’environnement pour la phase de 
construction avec le déplacement massif de galets, modification 
de la falaise avec risques à long terme d’accélération du recul 
du trait de côte ».

Cette question de la gestion du sable dans le chenal et 
du déplacement des galets a aussi été abordée lors de 
la réunion préparatoire d’Ault le 10 décembre 2022, avec 
une demande d’un accompagnement financier pour cette 
gestion. 

L’empreinte carbone du projet
D’autre part, certaines personnes se sont inquiétées de 
l’empreinte carbone du projet : 

« (…) Ça fait plus de 800 000 tonnes de béton, ça fait 
120 000 tonnes d’acier, comment est-ce qu’on va compenser 
la construction de cet EPR-là ? C’est quand même faramineux 
en termes d’émissions de CO2 cette construction-là. (...) 

La phase de construction, la phase d’activité du projet, 
60 ans, et ensuite la phase de déconstruction du projet. 
Comment, aujourd’hui, est-ce qu’on organise le projet aussi en 
fonction de sa déconstruction ? – Un élu de Dieppe Maritime, 
rencontre thématique du 12 décembre 2022

Les conditions et conséquences du projet 
Penly sur le territoire 

Adapter l’offre des logements à la demande des 
nouveaux résidents et des travailleurs déplacés
Le chantier de Penly est supposé accueillir jusqu’à 
8 000 personnes et la question des conditions d’accueil et de 
logement des travailleurs et de leurs familles est récurrente : 
« (...) comment vont être accueillis les nouveaux arrivants sur 
le territoire ? » – Étudiant de l’INSA, rencontre thématique 
de Petit-Caux :

 ■ Combien faudra-t-il construire de logements pérennes 
ou temporaires ? 

 ■ Comment utiliser les structures existantes d’hébergements 
estivaux sans mettre en difficulté l’accueil des touristes 
de manière durable ?

 ■ Peut-on éviter la construction de grands ensembles 
comme par le passé sur Dieppe ?

Parmi les solutions évoquées : 
 ■ Être accompagné d’une structure qui s’occupe de l’accueil 

des salariés et du logement à l’image de l’association 
interentreprises de Flamanville.

 ■ Bien définir les localisations des éventuelles bases de 
vie pour éviter de reproduire les erreurs du chantier de 
Flamanville.

 ■ Plusieurs collectivités territoriales comme Dieppe, Eu ou 
Le Tréport se sont positionnées pour l’accueil des nouvelles 
populations. Certaines font valoir des programmes 
existants ou en devenir mais elles soulignent la nécessité 
de soutiens financiers et de mesures incitatives compte 
tenu de l’ampleur de l’enjeu. 

Réunion thématique à Petit-Caux (Berneval-Le-Grand), le 12 décembre 2022
Crédit photo : CNDP
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«  Il conviendra de : favoriser les friches avec un soutien 
technique et financier ; soutenir l’OPAH-RU sur le centre-
ville ; obtenir plus d’agréments et soutenir les constructions 
neuves pour du logement social ; lutter contre la vacance 
des logements ; solutionner les problèmes de précarité 
énergétique dans les logements. » – Cahier d’Acteur n° 35, 
ville d’Eu

Certaines personnes s’inquiètent des conséquences 
de l’arrivée de nouveaux habitants dans leurs quartiers 
(répartition et attribution des nouveaux logements, 
changement du cadre de vie, augmentation du prix des 
logements, intégration de populations étrangères…).

« Il faut un dialogue pour répartir les nouveaux logements 
entre les habitants, entre les élus, c’est possible ! – Il y a le 
problème de Airbnb et des locations saisonnières : il faut 
privilégier les “vrais Dieppois” pour les logements. » – « Le 
cadre de vie risque de changer : pendant la construction de 
la première centrale il y a eu plein de constructions, plein 
de gens sont arrivés, des familles etc. » – Compte rendu de 
l’atelier de travail du centre social Oxygène, Neuville-lès-
Dieppe, le 27 janvier 2023

Le foncier disponible : comment mobiliser le foncier 
nécessaire sans porter atteinte à l’environnement et 
aux autres activités du territoire ?

« (….)  sans foncier, nous ne pourrons pas construire les 
logements nécessaires pour accueillir dignement cette 
nouvelle population. » – Le président de la Communauté 
de communes des Villes Sœurs, rencontre thématique du 
12 janvier 2023 au Tréport

Les partisans du projet mettent en avant l’utilisation 
d’emprises existantes sur le site de la centrale et son 
faible impact foncier, par comparaison avec des projets 
de développement d’énergie éolienne notamment. En 
revanche, c’est bien la nécessité d’accueillir massivement 
une population temporaire et la création d’infrastructures 
dédiées à un chantier gigantesque qui inquiètent, y compris 
parmi des soutiens du projet. Ainsi, l’inévitable impact sur le 
prix du foncier agricole est pointé du doigt par la chambre 
d’agriculture. « Les besoins en terres pour les projets de tous 
ordres aboutissent à une forte augmentation du prix de la 
terre (…). » – Réunion avec les représentants de la chambre 
d’agriculture à Dieppe, le 15 février 2023

L’utilisation prioritaire des friches industrielles est proposée 
par certains élus, tandis que d’autres estiment que l’objectif 
de zéro artificialisation nette est inadapté à l’accueil d’un 
projet de cette ampleur sur leur territoire et demandent un 
assouplissement de la règle : « La loi climat et résilience fixe 
l’objectif à atteindre de zéro artificialisation nette d’ici 2050.
(...) Pour autant la loi prévoit aussi le maintien de projets 
d’envergure nationale qui pourraient permettre de compenser 
l’artificialisation correspondante sur une maille plus large, 
régionale voire nationale. » – Le président de la Commission 
« foncière » et maire de Petit-Caux, rencontre thématique 
du 12 décembre 2022 

« Il est évoqué l’optimisation possible des friches industrielles 
de la commune et leur mise à disposition aux sous-traitants du 
projet... » – Entretien de la CPDP avec le conseil municipal 
de Blangy-sur-Bresle, le 7 décembre 2022

« Le chantier de l’EPR constitue une chance unique pour le port 
de Dieppe de développer un foncier, qui aujourd’hui contraint 
son bon fonctionnement et limite ses perspectives (…). » – 
Cahier d’acteur n° 45, Ports de Normandie

L’accès aux soins : un risque d’aggravation de la pénurie 
de soignants et de structures dédiées ?
« La région de Dieppe est déjà un désert médical. La 
construction de deux réacteurs à Penly va fortement 
augmenter la population et les besoins, la situation va encore 
s’aggraver avec l’arrivée de plusieurs milliers de personnes. » – 
Question 2-307 posée sur la plateforme du débat

Le constat d’une pénurie croissante de praticiens et de 
structures de santé sur le territoire est unanime. L’augmentation 
démographique ne fera qu’amplifier ce phénomène alors 
que l’offre de soins doit être une priorité. Parmi les solutions 
envisagées, la reconstruction du centre hospitalier d’Eu, qui 
deviendrait le pendant septentrional du centre hospitalier de 
Dieppe et compléterait de façon cohérente le maillage de 
maisons médicales qui se met en place sur le secteur.

Lors de la réunion publique de Petit-Caux le 12 décembre, 
et en réponse à une question posée sur la plateforme du 
débat, l’Agence régionale de santé a mis en avant le travail 
déjà effectué pour rendre le territoire plus attractif auprès 
des jeunes internes, l’engagement de diverses actions 
pour le développement des services à l’hôpital, centre de 
santé, projets de maisons de santé, projet de communautés 
professionnelles territoriales de santé, téléconsultations, 
la mise de moyens financiers pour la reconstruction de 
l’hôpital d’Eu et la rénovation de celui de Dieppe ; enfin, 
elle a souligné la fin du numerus clausus entraînant une 
sortie de professionnels plus conséquente à partir de 2030. 

Les mobilités : optimiser les transports et modifier 
les usages
Les élus locaux comme les habitants soulignent les difficultés, 
déjà réelles, des déplacements sur le secteur de Penly. 
Beaucoup formulent des inquiétudes pour les années à 
venir en évoquant la phase chantier et au-delà. 

Réunion thématique à Petit-Caux (Berneval-Le-Grand),  
le 12 décembre 2022 
Crédit photo : CNDP
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Plusieurs solutions sont avancées : 
 ■ Le dédoublement de la RD 962 entre Dieppe et les Villes 

Sœurs ;
 ■ La remise en service et l’électrification de lignes SNCF 

(fret et voyageur) comme celle du Tréport-Abbeville 
permettant une liaison rapide en direction à la fois du 
nord de la France et de la gare du Nord à Paris ;

 ■ Améliorer le contournement des villes comme Dieppe ;
 ■ Renforcer le maillage routier vers l’intérieur des terres ;
 ■ Favoriser le choix des transports en commun et développer 

les voies cyclables ;
 ■ Développer le transport maritime à partir des ports de 

Dieppe et du Tréport.
 
«  La mobilité autour du chantier EPR2 à Penly doit être 
coordonnée et planifiée pour répondre aux besoins 
concrets à la fois du chantier, des salariés et du quotidien 
des habitants. Cette réflexion à échelle globale pourrait 
être envisagée dans le cadre de la définition d’un schéma 
des mobilités et des déplacements autour de la centrale 
et au-delà, qui porterait sur  l’amélioration de la desserte 
ferroviaire pour les voyageurs, le développement du fret 
maritime, en associant les acteurs tels que les ports locaux, 
le développement du fret ferroviaire, en intégrant les acteurs 
logistiques, l’articulation des modes de transport en commun, 
la prise en considération du besoin en mobilités actives, la 
pertinence de la localisation des parkings déportés ou relais 
et de leur système de navettes, etc. » – Cahier d’acteur n° 66, 
Département de la Seine-Maritime

Renforcer et adapter les établissements scolaires
L’arrivée de nouveaux habitants ne serait pas sans impact sur 
les besoins en personnels dédiés et en structures scolaires 
et parascolaires. Face à l’évolution démographique actuelle, 
les annonces tendent plutôt vers des fermetures de classe.

Plusieurs collectivités essayent d’anticiper ce phénomène 
comme la ville du Tréport dans son plan « Le Tréport 2030 ».

La répartition des retombées financières bénéficierait-
elle à l’ensemble des territoires impactés ?
Plusieurs collectivités qui supporteront les impacts liés 
à l’arrivée de populations, soulignent les inégalités des 
retombées financières sur leurs communes et demandent 
que cette incohérence soit corrigée.

« L’installation des deux premières tranches de la centrale 
électronucléaire de Penly a généré des recettes fiscales 
conséquentes, mais cette manne n’a profité qu’à une 
partie très restreinte du territoire : les deux communes 
où la centrale est implantée. Depuis 2011 les FDPTP 
(Fonds De Péréquation de la Taxe Professionnelle) ont été 
réformés et ces dispositifs sont désormais gérés au niveau 
départemental. Dans ce cadre, le conseil départemental 
répartit le FDPTP entre les communes et EPCI défavorisés 
par la faiblesse de leur potentiel fiscal selon la législation. 
Il conviendrait de revoir cette question pour une plus juste 
répartition de ces fonds... » – Cahier d’acteur n° 39, Ville 
du Tréport

« Il faut mieux organiser la répartition des impôts locaux, 
progressivement selon la distance avec la centrale. » – Une 
participante à la rencontre du 14 janvier 2023

EDF précise que « l’exploitation d’une centrale nucléaire 
génère une fiscalité importante par le paiement de taxes 
diverses. Une loi de finances est votée annuellement et toutes 
les évolutions de fiscalité sont possibles : hausse ou baisse, 
disparition ou création de taxes. En fonction des taxes, ce 
sont l’État, les départements et/ou les collectivités locales 
qui votent les bases d’imposition, les taux d’imposition, et la 
répartition entre les entités. » – Réponse à la question 2-343 
déposée sur la plateforme du débat

Pour sa part, dans une réponse à une autre question déposée 
sur la plateforme du débat, le sous-préfet de Dieppe a 
précisé les conditions d’octroi des retombées fiscales pour 
les collectivités territoriales (question 2-210).

Le rôle de l’État comme coordinateur
Plusieurs acteurs soulignent qu’EDF répond à une commande 
de l’État et souhaitent donc que l’implication de ce dernier 
soit plus forte sur toutes les problématiques qu’engendrerait 
l’installation de deux EPR2. Pour les acteurs institutionnels 
du territoire la mise en œuvre d’une procédure « Grand 
Chantier » semble s’imposer.

« La Normandie souhaite que le chantier de Penly s’engage 
aussi vite que possible, et il faut que cet engagement soit l’un 
des acquis du débat public. Mais il convient également que le 
débat public favorise une prise de conscience des pouvoirs 
publics au niveau national : la Normandie est un territoire 
en transformation, chargé d’enjeux, et dont le devenir est 
déterminant pour le pays tout entier. » – Cahier d’acteur 
n° 69, Région Normandie

Autres sujets abordés
Quelques contributeurs insistent sur les problèmes liés à la 
sécurité des personnes et des biens du fait de l’augmentation 
de population.

Enfin certains soulignent que le désenclavement de leur 
territoire passe aussi par un soutien fort au déploiement de 
réseaux de fibre optique et la fin des « zones blanches ».

Session du panel citoyen à Paris, le 7 janvier 2023 
Crédit photo : CNDP
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2.5 QUELLES CONDITIONS ET 
CONSÉQUENCES DU PROJET PENLY 
ET DU PROGRAMME SUR LE TRAVAIL 
ET L’EMPLOI ?

La thématique du travail et de l’emploi est inextricablement 
liée au retour d’expérience (REX) de Flamanville. En effet, 
ce dernier soulève la nécessité de prendre en compte, 
les capacités de formation, les conditions de travail et 
l’accueil des travailleurs et de leurs familles sur les territoires 
concernés.

L’enjeu de la formation au cœur des échanges 

De nombreuses voix demandent un état des lieux des besoins 
en termes de main-d’œuvre qualifiée pour mettre en place 
un dispositif de formation à grande échelle pour tous les 
corps de métiers.
« Le nucléaire, par lui-même, est un ensemble de technologies 
à part (neutronique, sécurité, radioactivité, séparation 
isotopique, etc.). Pour les maîtriser, il ne suffit pas de le 
décréter, mais d’investir de manière responsable dans les 
moyens de formation (laboratoires, bancs d’essais, etc.) et 
dans la formation de l’ensemble des acteurs (bureaux d’études, 
constructeurs, qualiticiens, opérateurs, maintenanciers, 
personnels d’intervention). » – Avis 1-592 déposé sur la 
plateforme du débat

Les doutes émis sur la capacité à mener à bien la formation 
reposent essentiellement sur le retour d’expérience de 
Flamanville et sur la capacité à intégrer l’ensemble des 
besoins de la filière : des coffreurs ferrailleurs à la recherche 
et développement. Ainsi, « si la pénurie de soudeurs est un 
risque bien identifié pour la réussite des projets EPR2, le 
risque de manquer de poseurs de ferraillage est très peu 
évoqué. À Flamanville, une sous-estimation du volume de 
ferraillage avait amené à une brusque hausse de la demande 
en ferrailleurs au début du chantier. » – Question 2-271 posée 
sur la plateforme du débat

« Nous manquons aujourd’hui d’ouvriers et techniciens 
compétents pour tenir les délais. La carence en main-d’œuvre 
locale et formée a fait défaut au projet EPR de Flamanville 
provoquant un surcoût de 17 milliards dû aux malfaçons, et de 
nombreux impacts sur la société locale. » – Cahier d’acteur 
n° 68, étudiants du parcours « Villes et territoires durables » 
de l’IUT Grand Ouest Normandie – Alençon

Dans le cadre du projet de Penly, la nécessité de renforcer 
les compétences sur le territoire normand est également un 
argument développé par de nombreux acteurs et citoyens 
locaux, et quelques personnes soulignent l’attention qui 
devrait être portée à l’intégration des demandeurs d’emploi 
dans les dispositifs de formation. 
Beaucoup d’élus ont confirmé les inquiétudes du grand public 
tout en rappelant les dispositifs déjà mis en place. Certaines 
collectivités émettent le souhait d’accueillir de nouvelles 
formations comme Dieppe, Eu et Le Tréport, soulignant 
qu’elles ont de nombreux demandeurs d’emploi.

« Ouvrir par exemple une école de soudure dans le département 
de la Manche, est une bonne mesure, une mesure nécessaire 
mais non suffisante pour relever le défi de la construction 
de deux réacteurs EPR2 au nord de la Normandie... C’est 
la raison pour laquelle nous considérons que ce qui a été 
annoncé à ce jour en termes de développement de l’offre 
de formation (BTS au lycée Pablo Neruda...) est une base de 
départ mais aucunement une réponse suffisante pour un point 
d’arrivée. » – Cahier d’acteur n° 79, député Sébastien Jumel

Les professionnels de la filière se déclarent déjà engagés 
dans les programmes de formation et souhaitent prendre 
toute leur part avec le développement de pôles d’excellence.

« (...) Il est important de bien allier tous les acteurs locaux, 
collectivités, entreprises, groupements, associations. Les 
actions du chantier pour qu’il se déroule au mieux :  préparer 
les entreprises à monter en compétence, habilitation, 
certification, formation. Accompagner les entreprises pour 
répondre aux appels d’offres. Il y a déjà une plateforme qui 
s’appelle CCI Business qui est gérée par la CCI. Sensibiliser 
et fédérer les entreprises pour l’opportunité des marchés 
si le projet se concrétise. Mettre en place une charte pour 
éviter – c’est très important – le débauchage de salariés. » – 
Rencontre thématique au Tréport du 12 janvier 2023

L’implication de l’État est souhaitée et encouragée pour 
encadrer et soutenir les formations tout en évitant « les 
empilements » des offres sans cohérences entre elles : « Il 
s’agit alors que l’État assure la coordination d’ensemble 
en s’appuyant sur les ministères de la recherche et du 
développement mais aussi sur l’Éducation nationale. Ces 
métiers doivent être revalorisés et le pays doit faire de ces 
métiers techniques, des filières attractives. » – Cahier d’acteur 
n° 28, CFE-CGC 76

En réponse EDF annonce des formations au niveau régional 
avec une offre renouvelée développée avec les acteurs de 
l’emploi et de la formation et au niveau national, en s’intégrant 
dans une démarche globale de renforcement des compétences 

Une du journal Paris Normandie en amont 
d’une rencontre thématique à Petit-Caux  
Crédit photo : Paris Normandie
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et d’attractivité de la filière nucléaire (réponse à la question 2-46 
sur la plateforme du débat). De même, le maître d‘ouvrage 
reconnaît qu’un planning est nécessaire tout en déclarant 
disposer d’hypothèses en fonction de l’arrivée sur le chantier 
des différents corps de métier : « Très rapidement, le planning, 
il faut que ce soit décidé. Donc, il faut mener ce débat et on 
verra ensuite les décisions. » – Représentant d’EDF, rencontre 
thématique du 12 janvier 2023

Pour sa part, lors de cette même rencontre thématique du 
12 janvier 2023, au Tréport, le Groupement des Industriels 
Français de l’Énergie Nucléaire (Gifen) a confirmé que des 
interrogations existaient sur la capacité à former autant de 
personnes, mais a également affirmé que la filière disposait 
des ressources nécessaires et qu’elle s’est préparée pour 
répondre au mieux aux besoins. À ce sujet, plusieurs 
acteurs de la filière ont réaffirmé leur engagement dans 
des cahiers d’acteurs : « Assystem s’engage à ce que 60 % 
de ses recrutements en France soient issus de secteurs hors 
nucléaire pour développer la filière et former les ingénieurs et 
techniciens de demain. » – Cahier d’acteur n° 5, Assystem ; 
« SETEC s’engage à favoriser la montée en compétences de 
ses collaborateurs avec la mise en place de la "SETEC nucléaire 
académie" en 2022. » – Cahier d’acteur n° 37, SETEC

L’emploi et les retombées économiques, 
source de légitimation du programme ?

Selon les publics, l’estimation du nombre d’emplois 
générés par le programme est très variable. Elle dépend 
du type d’emplois considérés (directs, indirects et induits) 
et de la période prise en compte, comme l’indique le 
DMO au chapitre 2.5.2. Aussi de nombreuses personnes 
questionnent EDF sur un nombre concret d’emplois créés : 
« À combien vous estimez le nombre d’emplois directs et 
indirects créés pour un réacteur EPR2 ? »  « Quelles sont les 
clés de répartition (France / Étranger) pour les éoliennes, 
le photovoltaïque et l’EPR2 ? » – Questions 2-305 et 2-212 
posées sur la plateforme du débat

Toutefois, de nombreux publics à l’échelle locale et nationale 
considèrent que ce programme est une opportunité pour 
la relance de l’emploi et l’activité économique dans les 
régions accueillant les projets, la création d’emplois non 
délocalisables et pérennes et l’insertion des jeunes. 

« (…) Ce chantier est donc une source potentielle d’activité 
supplémentaire pour les entreprises régionales ; il peut 
ainsi constituer un levier de relance pour l’économie locale 
à condition de le connecter au tissu économique pour assurer 
des retombées importantes en matière de commandes auprès 
des entreprises du territoire. » – Cahier d’acteur n° 53, UIMM 
Normandie

« (...) La construction de ces réacteurs est une opportunité 
très importante pour tous les étudiants en BEP, BTS, DUT ou 
ingénieur. Nous aurons la possibilité d’avoir un emploi garanti, 
local, et riche d’expérience et de compétences. Autour de 
moi, beaucoup de jeunes se disent prêts à se diriger vers le 
domaine du nucléaire : études, construction, exploitation ou 
bien démantèlement. » – Avis 1-40 déposé sur la plateforme 
du débat

Chez beaucoup d’acteurs locaux, les retombées économiques 
générées sont un argument en faveur du programme et du 
projet, notamment avec les emplois induits (BTP, hôtellerie-
restauration, etc.). 

« La présence d’une centrale nucléaire garantit une vitalité 
économique continue à long terme pour le territoire 
d’implantation, et pour l’ensemble du pays via l’écosystème 
des fournisseurs et partenaires industriels mobilisés durant 
toutes les phases de vie des installations (construction, 
exploitation, maintenances, jouvences, démantèlement). Les 
emplois associés sont qualifiés, souvent non délocalisables, 
essentiellement en France ou en Europe. » – Cahier d’acteur 
n° 22, PNC France

Certains demandent de prêter attention à la concurrence 
entre les filières industrielles ou d’autres secteurs de 
l’économie, redoutant que le programme absorbe tous les 
actifs disponibles : « La concurrence risque de déstabiliser 
l’activité agricole à long terme. La chambre travaille sur 
l’attractivité des métiers agricoles –  une concurrence globale 
sur le bassin d’emploi. » – Audition de la Chambre d’agriculture 
de la Seine-Maritime, le 15 février 2023 ; « Il faudra veiller à 
ce que ce chantier hors normes ne déstabilise pas le tissu 
économique local en captant de nombreuses compétences au 
détriment des entreprises locales, en particulier des PME. » – 
Cahier d’acteur n° 53, UIMM Normandie ; l’association 
Réaction En Chaîne Humaine allant même jusqu’à craindre, 
dans le Cahier d’acteur n° 23 que : « (...) le programme 
nucléaire pourrait provoquer l’effondrement systémique 
du pays en mobilisant les ressources industrielles sur une 
impasse ».

À l’inverse, d’autres considèrent que le sujet ne se pose 
pas en termes d’opposition mais plutôt en termes de 
complémentarité et font remarquer que certains métiers 
sont fongibles entre les filières comme ceux du génie civil. 

Enfin, la comparaison du nombre d’emplois en fonction des 
scénarios privilégiant les EnR et ceux privilégiant le nucléaire 
est source de discussion : quelle différence en termes de 
volume d’emploi ? Quelle concurrence ou complémentarité ? 

Débat mobile à Eu, le 13 janvier 2023 
Crédit photo : CNDP
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Pour un chercheur au CNRS/CIRED, par ailleurs président 
du RAC-France : « Si vous comparez deux scénarios qui 
se distinguent uniquement par le fait de choisir, dans un 
cas, du nouveau nucléaire ou, dans l’autre, davantage de 
renouvelables, vous avez des différences plus modestes qui ne 
sont pas en centaines de milliers d’emplois, mais en dizaines 
de milliers d’emplois uniquement » – Rencontre thématique 
du 12 janvier 2023

Au-delà de cette comparaison entre de tels scénarios, 
les questions ont été nombreuses le type et la pérennité 
des emplois créés par un tel chantier, sans que toutes les 
réponses aient pu être apportées, notamment en ce qui 
concerne les travailleurs temporaires : 

« S’il est difficile de trouver une prévision fiable du volume 
d’emplois créés par un grand chantier nucléaire, et encore plus 
de connaître la part d’emplois locaux, on peut en revanche être 
sûr que ces emplois ne sont pas durables, et qu’il faudra une 
sorte de plan social à l’issue du chantier (on s’y affaire déjà pour 
Flamanville). » – Avis 1-749 déposé sur la plateforme du débat

« Comment assurer un avenir professionnel aux travailleurs 
temporaires une fois le chantier terminé ? » – Cahier d’acteur n°  1, 
CESER de Normandie

Des points de vigilance sur les conditions 
de travail et d’emploi 

De nouveau, le retour d’expérience de Flamanville s’invite dans 
le débat concernant les conditions de travail : « L’expérience de 
Flamanville est un désastre : sous-traitance, travail détaché, 
précarité et fragilisation du tissu socio-économique local. » – 
Cahier d’acteur n° 41, Normandie Écologie

Le recours à la sous-traitance et à une main-d’œuvre 
détachée paraît incontournable pour beaucoup, ce qui 
les interroge sur les conditions de travail sur le chantier et 
d’accueil sur le territoire de ces publics moins protégés.

« Pendant la construction de la centrale : des travailleurs 
étrangers, des Turcs, sont arrivés à Dieppe en raison du 
besoin de main-d’œuvre. Des familles sont arrivées avec 

une adaptation des structures par rapport à elles dans les 
années 80/90. Une main-d’œuvre moins chère que des 
Français qui ne voulaient pas travailler dans ce secteur. Ça 
va recommencer, pas que des emplois français cette fois-ci 
non plus. » – Centre social Oxygène, Neuville-lès-Dieppe, 
le 27 janvier 2023

« Aurait-on déjà oublié les 700 Polonais embauchés par 
Bouygues via une officine irlandaise pour la construction 
de FLA3 ? Ne voit-on pas une bonne centaine d’Américains 
du nord (Westinghouse) venir au secours des soudures en 
2022 ? » – Avis 1-749 déposé sur la plateforme du débat

Cet enjeu est également important pour sécuriser les 
procédures d’exploitation dans le temps, responsabiliser 
les donneurs d’ordre et limiter à un nombre restreint les 
différents niveaux de sous-traitance.
« Connaissant le fiasco de l’EPR1, serait-il possible de limiter 
la sous-traitance à seulement 1 ou 2 cascades successives 
pour les EPR2 ? Moins de dilution des responsabilités, plus 
d’entreprises françaises, plus de conscience professionnelle, 
nous aurions tous à y gagner. » – Question 2-117 posée sur 
la plateforme du débat

EDF a affirmé la nécessité de recourir à la sous-traitance 
tout en exerçant sa responsabilité de surveillance : « Cette 
sous-traitance ou ce partenariat est nécessaire, on prend les 
meilleurs spécialistes industriels pour construire nos centrales ; 
cela s’est fait comme cela par le passé. Ce n’est pas EDF qui 
fait le génie civil, ce n’est pas EDF qui soude les tuyaux et, du 
coup, c’est tout à fait normal. Par contre, c’est EDF qui exerce 
la responsabilité de la sûreté nucléaire quand ses installations 
sont en exploitation, mais dès la phase construction puisqu’il 
porte cette responsabilité d’exploitant nucléaire. Cela induit 
l’obligation de surveillance, donc ces travaux qui sont faits 
doivent être surveillés. » – Représentant d’EDF lors de la 
rencontre thématique du 12 janvier 2023

Les syndicats et certaines associations sont particulièrement 
attentifs aux conditions de travail et au suivi médical de tous 
les potentiels travailleurs de la filière (catégories A ou B, 
selon l’exposition aux rayonnements ionisants, employés 
EDF, sous-traitance). 

Manifestations lors de la réunion thématique à Caen, le 1er décembre 2022 
Crédit photo : CNDP
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« Remettre la périodicité des visites médicales tous les 6 mois 
pour les salariés de catégorie A (ceux susceptibles de recevoir 
une dose supérieure à 6 mSv par an) et tous les ans pour les 
salariés de catégorie B (les autres). » – Cahier d’acteur n° 4, 
Ma Zone Contrôlée

Nombreux demandent pour améliorer les conditions de 
travail d’accroître le dialogue social  en renforçant la présence 
d’organisations représentatives des travailleurs sur les sites en 
construction et la mise en place de moyens. D’autres interrogent 
EDF sur les conditions de travail actuelles à Penly et s’inquiètent 
quant aux futures conditions de travail si le programme et le 
projet devaient avoir lieu. Un certain nombre se prononce en 
faveur d’un « chantier socialement exemplaire ».

« Les donneurs d’ordres, les entreprises (publiques, privées, 
collectivités locales) faisant appel à des prestataires, à 
des sous-traitants, doivent être tenus pour responsables 
socialement et juridiquement des obligations que génère 
ce rapport en matière de conditions de travail et de sécurité, 
d’emploi, de formation, d’organisation du temps de travail. » – 
Cahier d’acteur n° 43, CGT

La nécessaire féminisation du secteur est encouragée dans 
les métiers du nucléaire dans une perspective plus large de 
renforcement de l’attractivité de la filière. 

« Il est aussi nécessaire de changer l’image de ces métiers qui 
sont aujourd’hui très genrés (sur-représentation masculine), 
indépendamment d’une relance du nucléaire (ou non). » – 
Contribution au débat du Conseil régional des jeunes de 
Normandie

2.6 QUELLES CONSÉQUENCES 
DU PROGRAMME DE SIX EPR2 SUR LES 
ÉTAPES DE LA VIE DU COMBUSTIBLE 
ET SUR LES DÉCHETS RADIOACTIFS ?

S’engager dans un programme de nouveaux réacteurs 
nucléaires impacterait toute la chaîne logistique nécessaire 
au fonctionnement des réacteurs : de l’extraction de l’uranium 
dans les pays producteurs, puis son acheminement et sa 
transformation en plusieurs étapes pour obtenir le combustible, 
jusqu’aux solutions de gestion des diverses catégories de 
déchets produits, en passant par la gestion des combustibles 
irradiés et le choix du recyclage ou non des matières qu’ils 
contiennent. Ces choix stratégiques sont faits au niveau national 
et déterminent les solutions de gestion adéquates. Une réflexion 
globale inclut également les déchets issus du démantèlement 
des installations nécessaires à ce fonctionnement.

« Ce projet n’implique pas que le chantier prévu à Penly 
(…), mais toute la filière nucléaire : l’usine de fabrication de 
MOX devrait être revue en termes de capacité, l’ensemble 
de l’usine de La Hague (déjà partiellement obsolète) ne 
peut accommoder le volume de MOX exigé, de même que 
l’entreposage d’uranium appauvri ou le retraitement, les 
transports, sans parler de l’extension nécessaire de Cigéo. »  – 
Cahier d’acteur n° 34, La France Insoumise

L’importance pour le public de ces questions, examinées dans 
le cadre de la démarche de clarification des controverses et 
initialement intégrées dans la séquence du débat consacrée 
aux risques et incertitudes, a conduit à l’organisation d’une 
réunion dédiée. De nombreuses contributions ont été 
produites, les questions d’indépendance énergétique, de 
choix éthiques et géostratégiques ainsi que de responsabilité 
à l’égard des générations futures au vu des temporalités 
en jeu ont été au cœur des débats tout autant que les 
considérations techniques et la robustesse des solutions 
envisagées. Ne pas laisser ces questions dans l’ombre au 
motif qu’elles relèvent d’un document stratégique, le plan 
national de gestion des matières et déchets radioactifs 
(PNGMDR), qui a lui-même fait l’objet d’un débat public, 
a été une attente exprimée dès le début du débat. 

« Ce qui est sûr, c’est que questionner la mise en place d’un 
nouveau programme nucléaire sans faire des déchets un 
chapitre majeur du débat constitue en soi une aberration. 
On nous rétorque qu’il y a déjà eu un débat public sur le 
sujet : ce fameux plan national pour la gestion des déchets 
et matières radioactives qui s’est tenu en 2019, et qui n’a été 
publié qu’en 2022. Mais, qui a réellement participé ? » – Prise 
de parole du collectif « Piscine Nucléaire Stop », rencontre 
thématique du 8 novembre 2022, à Paris

Aborder ces enjeux exclusivement sous l’angle technique 
conduirait de fait à exclure une partie du public qui ne 
pourrait pas participer au débat, alors que les décisions 
prises auront un impact durable, non seulement au niveau 
national, mais aussi très concrètement sur les territoires 
concernés. Diverses personnes ont d’ailleurs relevé ce point. 

Réunion thématique à Dieppe, le 27 octobre 2022 
Crédit photo : Olivier Soury
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«  Je m’interroge sur le fait de fournir des données très 
techniques si on veut inclure toute la population. Comment 
peut-on aller sur une autre réflexion ? (...) Là, on peut avoir les 
super-techniciens, super-ingénieurs qui vont nous fournir un 
certain nombre de données. (...) est-ce qu’on pourrait avoir 
un autre type de débat, avoir une réflexion philosophique 
(...) et ne pas être noyé par des process ? » – Une membre 
d’EELV, webinaire du 19 janvier

Ce que confirme un philosophe des sciences invité par 
l’équipe du débat, lors de la même réunion en ligne, selon 
qui « il y a un risque politique à noyer sous des considérations 
techniques des questions politiques et de société, notamment 
à faire disparaître sous des prétentions et des débats 
d’experts sur la maîtrise technique, des questions comme 
les conséquences de la production de déchets radioactifs 
ou la question des logiques qui président à la production des 
déchets radioactifs eux-mêmes ».

Les conséquences du programme 
sur les étapes de la vie du combustible

La provenance de l’uranium naturel, une question 
éthique et géostratégique 
La question de l’approvisionnement en uranium naturel depuis 
des pays étrangers a fait débat, au regard des incertitudes 
géopolitiques : peut-on affirmer que le nucléaire contribue 
à l’indépendance énergétique de la France si tout le minerai 
nécessaire au fonctionnement des centrales est importé ? 
« Quelle assurance a-t-on sur notre approvisionnement en 
uranium ? De quels pays provient-il ? » – Question 2-86 posée 
sur la plateforme du débat

Ce débat comportait aussi une dimension éthique avec de 
nombreuses questions sur les conditions d’extraction et plus 
généralement sur le caractère moral de ce commerce avec 
certains pays peu regardant sur les droits humains et sur les 
normes environnementales.

« Commençons par “l’impensé” de l’origine de l’uranium, que 
la France achète massivement au Kazakhstan, à l’Ouzbékistan 
(anciennes républiques russes) et au Niger. Cet aspect est 
en effet systématiquement (et volontairement, je suppose) 
passé sous silence, et les néophytes ignorent dans quelles 
superbes démocraties nous extrayons ce minerai de plus 
“non renouvelable”, de la même manière que les énergies 

fossiles. Outre les très délicates questions de géopolitique 
(...) il est parfaitement amoral de se délester ainsi des 
conséquences sociales de l’extraction et de nos déchets 
radioactifs, qui pourrissent littéralement sur place dans ces 
pays. » – Avis 1-499 déposé sur la plateforme du débat

Pour Orano, qui exploite des mines dans divers pays et opère 
la conversion et l’enrichissement de l’uranium pour fournir 
divers électriciens dans le monde, la ressource n’est pas 
rare et la situation géopolitique des principaux fournisseurs 
est suffisamment stable. Un représentant d’Orano, lors du 
webinaire du 19 janvier, a affirmé : « On a plus de 100 ans de 
consommation mondiale avec les ressources qui sont connues 
aujourd’hui (...) avec (...) une répartition sur les cinq continents. 
(…) Par ailleurs, pratiquement plus de 40 %, presque 45 % 
de ces gisements se situent dans des pays de l’OCDE. » Il 
précise également qu’à l’horizon des EPR2, la majorité de 
l’uranium viendrait du Canada, pour à peu près 60 %, ensuite 
du Kazakhstan, pour à peu près 25 %, et du Niger, pour à 
peu près 15 %.

EDF confirme ces estimations et affirme que la consommation 
des six EPR2 correspondrait à une augmentation d’environ  
10 % des besoins du parc actuel. « Ça représente à peu près 
1 000 tonnes d’uranium naturel nécessaire par an à comparer 
aux 7 000 à 8 000 tonnes que nous devons déjà nous procurer 
pour le parc existant. » – Un représentant d’EDF, webinaire 
du 19 janvier

Alors qu’une partie du public s’approprie le discours sur la 
nécessité de relancer un programme nucléaire en France pour 
des raisons de souveraineté énergétique, ce discours à l’échelle 
du territoire national ne semble pas réaliste pour les jeunes 
du CRJ de Normandie, qui préconisent plutôt de tendre vers 
l’indépendance énergétique à l’échelle européenne. De plus, 
les exigences éthiques et environnementales sont pour eux 
une condition sine qua non de la transition énergétique, toutes 
technologies confondues : « Nous demandons que les matériaux 
utilisés pour la transition énergétique (avec du nucléaire ou non) 
soient importés de pays où les conditions d’extraction seraient 
plus respectueuses de l’environnement, des droits humains et 
des libertés. » – Contribution au débat du Conseil régional des 
jeunes de Normandie

Le retraitement du combustible usé et le recyclage des 
matières, des choix stratégiques à clarifier
Aujourd’hui, la programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE) prévoit de recycler une seule fois des matières extraites 
des combustibles usés à base d’uranium naturel. Ce mono-
recyclage est prévu jusqu’en 2040 dans les installations 
et les conditions actuelles. Il permet la production d’un 
combustible appelé MOX (cf. glossaire du débat, annexe 13). 

« Le “moxage” des EPR2, c’est l’introduction de combustible 
MOX, c’est-à-dire de combustible mixte fait avec de l’oxyde 
d’uranium et de l’oxyde de plutonium, dans les réacteurs 
en complément du combustible à base d’uranium naturel 
habituellement utilisé. » – Un représentant de l’IRSN, 
webinaire du 19 janvier 2023

Cahiers d’acteurs déposés lors du débat 
Crédit photo : CNDP
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La poursuite de ce mono-recyclage des combustibles 
usés produits par les six EPR2, dont les mises en service 
sont envisagées entre 2035 et 2042, nécessiterait 
le renouvellement des installations de retraitement 
actuellement en exploitation, sujet qu’il conviendrait de 
débattre rapidement selon certaines organisations. Une 
clarification du choix de poursuivre ou non le retraitement 
des combustibles usés leur semble en effet indispensable 
sans attendre pour mettre en adéquation les installations 
nécessaires, le débat sur l’usage de combustible MOX dans 
les EPR2 n’ayant pas de sens si on ne débat pas en même 
temps du renouvellement des installations nécessaires.

Pour EDF, l’utilisation de combustible MOX dans les EPR2 
est envisagée à brève échéance, justifiée par l’économie 
d’uranium réalisée. La capacité de la filière à répondre à 
cette éventualité fait néanmoins débat :

« Je voudrais réagir sur les discussions qui portent sur le MOX 
ou pas MOX dans les futurs réacteurs. (...) En supposant que 
les deux usines qui fonctionnent actuellement, UP2 800 et 
UP3, vivent une quarantaine d’années, ça nous amène aux 
années 2040. Ça veut dire que, entre 2034 et 2040, très 
probablement lorsque l’on aura des besoins, si jamais on 
voulait encore retraiter, il faudra une nouvelle usine. Et comme 
cette usine mettra à peu près dix ans pour être construite, ça 
veut dire que c’est aujourd’hui que la décision de construire 
une nouvelle usine, “UP4” qui remplace UP3, doit se prendre. 
Or, actuellement, sans usine de retraitement, la discussion sur 
le MOX ou pas MOX est totalement surréaliste, elle n’a pas 
de fondement. » – Un membre de Global Chance, webinaire 
du 19 janvier

« J’ai compris dans les propos qui étaient tenus à la fois par 
EDF, par Orano et par l’Andra qu’on avait jusqu’en 2045 de 
quoi fabriquer, enrichir, convertir, traiter du combustible. 
La question qui est finalement posée, c’est : et après ? » – 
Une représentante de l’ANCCLI, webinaire du 19 janvier

Au-delà de ces approches techniques, il serait utile, selon 
un philosophe des sciences, de réinterroger l’imaginaire sur 
lequel repose la notion de recyclage des combustibles usés : 
« L’industrie va-t-elle poursuivre l’expansion en continuant 

à se parer d’un imaginaire dans lequel l’héritage radioactif 
disparaît dans le recyclage ou la maîtrise technique, ou bien 
va-t-elle assumer la responsabilité de cet héritage et ouvrir à 
une discussion à l’échelle de la société entière sur les meilleurs 
moyens de l’assumer ? »

L’impact du programme de nouveaux réacteurs 
sur la saturation des piscines d’entreposage 
du combustible usé

Que ce soit sur la saturation des piscines en service ou 
sur les impacts du programme sur la construction d’une 
nouvelle installation, le public a exigé des réponses claires. 
Or ces réponses ne peuvent être dissociées du choix de 
retraiter ou non les combustibles usés. Ainsi, diverses 
personnes émettent des doutes sur la capacité de la piscine 
d’entreposage qu’EDF envisage de construire à La Hague : 
« Elles ont déjà l’air d’être saturées avant même d’avoir  
été construites », estime une participante du webinaire du 
19 janvier. 
À la question « Est-ce que la piscine répond au besoin 
de six ou de quatorze EPR ? », EDF apporte les éléments 
suivants : « En fait la piscine ne répond pas à elle seule. Ce 
qui répond, c’est à la fois une capacité d’entreposage, telle 
qu’elle est prévue au niveau de la piscine, mais aussi le travail 
(...) à engager sur les prochaines années, sur la poursuite du 
cycle et du traitement-recyclage. » – Un représentant d’EDF, 
webinaire du 19 janvier

Le rôle de la Russie dans la conversion 
et l’enrichissement de l’uranium de retraitement, 
un débat géostratégique et éthique, en lien avec 
le choix du retraitement des combustibles

EDF a confirmé l’envoi d’uranium de retraitement en Russie 
pour les opérations de conversion et d’enrichissement 
avant fabrication des assemblages en France, les sanctions 
actuelles dirigées contre la Russie ne concernant pas le 
nucléaire.

 
La grande question qui se pose, c’est 
qu’est-ce qui se passe exactement avec 
les déchets qui sont produits lors du  
ré- enrichissement en Russie ? Est-ce  
que la situation a été améliorée ou non  
à Tomsk ? On avait posé la question à EDF 
et Orano, la réponse était : « On va faire 
des inspections à Tomsk. » Je ne crois 
pas que ça soit possible pour l’instant de 
faire des inspections à Tomsk pour aller 
voir si les déchets liquides sont toujours 
injectés dans le sol ou non. D’un autre 
côté, moralement, il faut quand même se 
poser des questions : est-ce opportun, et 
si c’est opportun pour l’instant de faire 
du business avec une entreprise comme 
Rosatom qui remplit les caisses de guerre 
de la Russie.  
Un représentant de Greenpeace, webinaire du 19 janvier

Débat mobile à Dieppe, lors de la Foire aux harengs  
et à la coquille, les 18 et 19 novembre 2022 
Crédit photo : CNDP
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Cette question avait alimenté de nombreuses discussions 
sur la plateforme du débat, qui ont rebondi sur le tchat du 
webinaire du 19 janvier :

« Comment fonctionnerait la filière du retraitement si les 
transports de combustible usé vers la Russie devaient être 
interrompus et si on ne pouvait plus recourir à la seule 
installation permettant de “recycler” l’uranium issu des 
combustibles utilisés dans les 56 réacteurs du parc : l’usine 
de Seversk, située dans la région de Tomsk, en Sibérie, qui 
appartient au groupe russe Rosatom ? » – Question 2-246 
posée sur la plateforme du débat

« Est-il raisonnable de persister dans le choix du retraitement 
compte tenu des incertitudes géopolitique et climatique, 
du coût du retraitement et des risques liés au stockage de 
matériaux radioactifs sur plus d’un siècle ? » – Question 2-54 
posée sur la plateforme du débat

Sans se prononcer a priori sur l’opportunité de la politique 
de traitement-recyclage, le CRJ demande que « la France 
relocalise le retraitement de son uranium, sur son propre sol 
ou a minima sur celui de l’Union européenne ». – Contribution 
au débat du Conseil régional des jeunes de Normandie

Les conséquences du programme de six EPR2 
sur la gestion des déchets ultimes
Les interrogations sur les conséquences du programme 
EPR2 sur la gestion des déchets radioactifs ont été l’occasion 
de rouvrir un débat antagoniste ancré dans le paysage des 
débats sur le nucléaire civil en France, les positions des 
parties prenantes restant clivées.

« L’industrie nucléaire est confrontée à une accumulation 
galopante de déchets qu’elle ne parvient plus à traiter à court 
terme : les installations existantes saturent tout au long de 
la chaîne. Continuer imposerait de le multiplier encore et 
de nucléariser toujours plus de territoires. Il n’y a toujours 
pas non plus de solution durable au problème des déchets 
dangereux. » – Avis 1-396 déposé sur la plateforme du débat

« Avant que Penly et les suivants augmentent les stocks 
de déchets HAVL, à l’horizon 2050, des solutions verront 
le jour. Après plus de 20 ans de négligence, les espoirs 
d’innovations en études et recherches et développement 
dans les sciences du nucléaire renaissent. Les nouvelles 
générations d’ingénieurs et autres scientifiques vont retrouver 

un intérêt à s’investir dans ce renouveau du nucléaire qui 
retrouve un avenir. C’est une industrie du temps long, ce qui 
a été complètement occulté par les décideurs du XXIe siècle 
naissant. » – Avis 1-788 déposé sur la plateforme du débat

Un public plus profane a pourtant manifesté le besoin d’être 
informé sur la nature et les volumes de déchets générés par 
les EPR et la capacité de la filière à les traiter.

« Quel volume de combustibles usés et de déchets radioactifs 
les EPR de Penly et les autres réacteurs de ce type qui sont 
annoncés vont-ils produire pendant leur fonctionnement et au 
terme de leur démantèlement ? De quelle nature ? Comment 
vont-ils être gérés par étapes successives ? Où ? Combien 
cela va-t-il coûter pendant l’activité des réacteurs et ensuite ? 
Comment ce coût est-il pris en compte dans le prix du courant 
et qui le supporte ? Comment est-il provisionné ? » – Question 
2-242 posée sur la plateforme du débat. 

Pour EDF, les déchets produits par de futurs réacteurs 
EPR2 sont de même nature que les déchets produits 
actuellement par le parc en exploitation. L’Andra a confirmé 
cette affirmation du maître d’ouvrage et a précisé que, pour 
les déchets de très faible activité, de faible activité et de 
moyenne activité à vie courte, l’impact du programme de 
nouveaux réacteurs serait limité et conduirait à avancer de 
quelques mois le besoin déjà identifié de renouvellement 
des installations de stockage de ces catégories.

Le débat s’est focalisé sur les déchets de haute activité et 
ceux de moyenne activité à vie longue et l’impact sur le 
stockage géologique en projet. L’Andra vient de déposer 
la demande d’autorisation de création de l’installation de 
stockage géologique des déchets de haute activité et de 
moyenne activité à vie longue (Cigéo). Le dimensionnement 
de ce stockage prend en compte le parc actuel et le réacteur 
EPR de Flamanville. Son remplissage est prévu jusqu’à 
l’horizon de 2155. L’organisme précise qu’il a été mandaté par 
l’État pour étudier l’impact de six EPR2 et non de quatorze. 

« L’emprise du projet Cigéo serait augmentée avec la prise en 
compte des déchets des six EPR, quelques chiffres en ordre 
de grandeur : l’emprise serait en gros augmentée entre 20 et 
40 %, suivant la politique de recyclage, et cette augmentation 
d’emprise, au stade de l’étude que nous avons menée, 
ne nous a pas fait identifier d’éléments rédhibitoires. »  – 
Un représentant de l’Andra, webinaire du 19 janvier

Toujours selon l’Andra, le premier impact qu’aurait le 
programme de nouveaux réacteurs serait de prolonger la durée 
d’exploitation de Cigéo (cf. glossaire du débat, annexe 13) de 
plusieurs dizaines d’années en fonction de la stratégie de 
recyclage qui serait alors mise en œuvre. 
« La prise en compte de déchets issus des six EPR réinterroge 
la conception de Cigéo, en particulier la ventilation, réinterroge 
la stratégie de jouvence ou la stratégie de fermeture. Mais en 
aucun cas, à ce stade, ces interrogations renouvelées en matière 
de stratégie ne présentent des éléments rédhibitoires. »  – 
Un représentant de l’Andra, webinaire du 19 janvier

Deuxième session avec des militants de ATD 
Quart Monde à Pierrelaye, le 14 janvier 2023 
Crédit photo : CNDP
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Cette temporalité, avec une fermeture du stockage à l’horizon 
de 2200, est associée à des incertitudes importantes. Pour 
Global Chance : « Imaginer tout ce qui peut se passer entre 
aujourd’hui et 2160, avec les bouleversements climatiques, les 
problèmes géopolitiques, etc., qui ont été très débattus dans 
la phase des controverses. Je pense que c’est inimaginable. » – 
Un membre de Global Chance, webinaire du 19 janvier

Pour le Conseil régional des jeunes de Normandie, dans sa 
contribution au débat, il est important de bien analyser les 
conséquences des décisions actuelles pour les générations 
futures : « Nous alertons les décideurs sur la nécessité 
d’acter le degré d’importance porté aux déchets nucléaires 
dans la décision définitive de relancer ou non un nouveau 
programme nucléaire en France. À nos yeux il s’agit d’un 
enjeu majeur. »

Au nom de la même obligation éthique, EDF et l’Andra ont 
défendu, lors de la clarification des controverses, la nécessité 
de décider maintenant du devenir de ces déchets produits et 
ne pas laisser aux générations futures la gestion des déchets 
d’un programme de réacteurs qu’elles n’auraient pas choisi.

2.7 QUEL COÛT, QUEL FINANCEMENT, 
QUELLES CONSÉQUENCES SUR LES 
UTILISATEURS ?

Un programme de construction de centrales nucléaires s’ins-
crit dans un temps long, de plusieurs décennies. Il est donc 
accompagné d’incertitudes importantes qui concernent, 
dans le domaine économique, la consommation future 
d’énergie électrique, le mix électrique en cours de défini-
tion et les aléas du marché de l’énergie. 

Une autre caractéristique d’un programme de nouveaux 
réacteurs nucléaires est le volume très important de 
capitaux nécessaire au financement de la construction de 
ses installations industrielles, du fait de leur volume et du 
temps de retour sur investissement. La question du coût du 
kilowattheure (kWh) produit, sans parler du prix du kWh 
pour les consommateurs, est également centrale et dépend 
de différents facteurs.

Si la rencontre consacrée à ces thèmes, prévue à Lille à 
la fin du mois de janvier 2023, n’a pas pu se tenir du fait 
de manifestations dans la salle, ils ont néanmoins fait 
l’objet de nombreux avis et questions au cours du débat, y 
compris à l’occasion de deux webinaires spécifiques les 17 et 
24 janvier 2023. Ces sujets ont ainsi pu être débattus par des 
participants aux approches et positions très diverses : Cour 
des comptes, syndicats, économistes ou encore représentant 
d’associations, que ces derniers soient favorables ou non au 
programme de nouveaux réacteurs. De nombreux points 
de controverses ont ainsi pu être relevés (cf. annexe 26).

La question essentielle du niveau 
de consommation d’électricité à l’horizon 
de 2050 

La question du niveau de consommation d’électricité à 
anticiper, déjà abordée au sujet de la question « A-t-on besoin 
d’un nouveau programme de réacteurs nucléaires ? », a été 
largement évoquée à l’occasion des débats sur le coût du 
programme. 

Le président de la Fondation pour la Nature et l’Homme (FNH), 
a ainsi cité au cours du séminaire du 24 janvier les conclusions 
d’une étude de son organisation présentant plusieurs variantes 
de consommation de l’électricité : celles sur la base d’une 
moindre consommation donnent les marges de manœuvre 
les plus importantes pour l’adaptation de la société aux 
aléas divers (pannes, technologies peu matures, risques en 
cas de pénurie d’électricité). Il a également souligné que les 
besoins futurs en électricité, justifiant les investissements de 
production de l’équipement électronucléaire actuel, ont été 
jadis largement surestimés.

Pour le directeur de l’institut I-TESE du Commissariat 
à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), 
le débat ne s’arrête pas au nucléaire et aux énergies 
renouvelables, la forte réduction de la demande d’énergie 
est indispensable pour pouvoir arriver le plus rapidement 
possible à la neutralité carbone, en agissant dès maintenant, 
y compris en posant la question de certains usages, comme 
celui exponentiel du numérique. 

La contribution du Conseil régional des jeunes de Normandie  
conclut à ce sujet : « Il nous paraît nécessaire de penser une 
société́, dans son ensemble, où l’on consomme moins. »

 
Si on souhaite en même temps assurer 
une qualité de vie, réindustrialiser la 
France et lutter contre le changement 
climatique (bas carbone et électrification 
des usages), quelles seraient les options 
autres que le lancement du nouveau 
nucléaire ? 
Question 2-356 posée sur la plateforme du débat

Réunion thématique à Paris, le 8 novembre 2022 
Crédit photo : Sacha Le Normand
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Lors de ce séminaire du 24 janvier, un membre de la 
Sfen, a quant à lui insisté sur le fait que la production et la 
consommation d’électricité allaient fortement augmenter 
en se substituant aux énergies carbonées. Pour un 
administrateur du Cercle d’Étude Réalités Écologiques et 
Mix Énergétique (Cérémé) : « Si on veut réindustrialiser et 
réussir le projet hydrogène, alors il faut porter les scénarios 
de consommation nettement plus haut. »

Pour une déléguée syndicale de la FNME-CGT (FNME – 
Fédération nationale des mines et de l’énergie), il faudra 
plus d’électricité pour réindustrialiser. Des études réalisées 
pour la CGT prévoient une production électrique annuelle 
autour de 850 TWh pour couvrir les besoins en 2050.

La place du nucléaire dans les scénarios de transition 
énergétique a été abordée par un économiste du laboratoire 
d’économie appliquée de l’Université de Grenoble lors du 
séminaire du 17 janvier 2023. Reprenant des éléments du 
débat national sur la transition énergétique de 2013, encore 
d’actualité, et ceux plus récents de RTE, il a montré que 
cette place dépend notamment du coût de la tonne de gaz 
à effet de serre (GES) dont l’émission est évitée grâce au 
développement de l’énergie nucléaire, aussi appelé « coût 
d’abattement », comparé au coût d’abattement résultant 
d’autres possibilités de transition énergétique (baisse de 
consommation ou développement d’autres modes de 
production).

Pour l’économiste mentionné précédemment, deux limites 
apparaissent à l’évaluation de la consommation d’énergie 
à moyen terme :

 ■ Les outils et les modèles utilisés peuvent être incomplets 
ou contestables, malgré les progrès réalisés ;

 ■ Le choix des scénarios est dépendant des préférences 
des différentes parties prenantes.

Deux options se dégagent alors : 
 ■ Une sobriété forte sans nucléaire, avec des incertitudes 

sur la réduction de la consommation et sur la stabilité et 
le coût d’un système électrique reposant sur les énergies 
renouvelables, ainsi que sur la capacité à développer les 
énergies renouvelables à un rythme suffisamment rapide ;

 ■ Une sobriété modérée avec nucléaire, avec des 
incertitudes sur le coût de relance du nucléaire, les risques 
et les déchets.

 
Les chiffres prévisionnels annoncés 
pour le démantèlement me semblent 
ridiculement faibles. Ne faudrait-il 
pas attendre d’avoir le coût 
du démantèlement de Fessenheim 
pour savoir avec certitude la somme 
qu’il faut provisionner ? 
Question 2-22 posée sur la plateforme du débat

Dans les deux cas, devant l’avenir incertain, il recommande 
de maintenir ouvertes toutes les options décarbonées pour 
conserver une adaptabilité.

Pour la déléguée générale des Entreprises pour l’Environ-
nement (EpE), la question de l’objectif d’une France sans 
carbone ne se résume pas à une comparaison strictement 
économique des moyens de production décarbonés. Il faut 
aussi prendre en compte la capacité des consommateurs à 
faire des économies, l’analyse des risques et l’intégration de la 
biodiversité et de l’évolution des territoires. Ceci suppose des 
changements forts du comportement des consommateurs.

Le coût du programme versus le coût 
du renouvelable

Malgré la prise en compte du retour d’expérience de l’EPR 
de Flamanville (cf. chapitre 2.3) pour lequel le coût et le 
délai de construction avaient été largement sous-estimés, 
le coût du programme affiché par le maître d’ouvrage a été 
critiqué au cours du débat pour son optimisme. 

De nombreuses interrogations ont été exprimées : comment 
EDF garantira-t-elle que le montant de l’investissement 
(51,7 milliards d‘euros) et les délais de mise en service 
annoncés (de 2035 à 2042) pour les six réacteurs EPR2 
seront respectés ? De plus, l’existence de marges en termes 
financier et calendaire ainsi que la prise en compte des 
surcoûts consécutifs à une dérive ont été questionnées. 

La comparaison du coût de construction de nouveaux 
réacteurs et de celle de l’équivalent en production par des 
énergies renouvelables a été en particulier débattue.

En introduction du séminaire consacré à ce sujet, le 17 janvier 
2023, un représentant d’EDF a indiqué que, sur la base des 
analyses de RTE : « Les scénarios N avec nucléaire sont moins 
coûteux que les scénarios M sans nucléaire, avec un écart 
de l’ordre de 10 milliards d’euros par an entre ces grandes 
familles de scénarios. »

Lors de ce séminaire, un membre de Global Chance a fait 
remarquer que le nucléaire a un effet d’entraînement sur 
la consommation électrique, ajoutant qu’avec un mix tout 
énergie renouvelable associé à une sobriété énergétique, 
l’écart avec le coût d’un scénario avec nucléaire et une 
consommation plus forte est fortement réduit. Il ajoute que 
le coût annoncé, au regard notamment des premiers retours 
d’expérience sur les six EPR construits ou en construction 
dans le monde, lui paraît sous-estimé.

Pour un économiste à l’Agence de l’énergie nucléaire de 
l’OCDE (AEN), il existe une perspective de réduction des 
coûts due à une plus grande maturité des designs et au 
retour d’expérience des têtes de série. Aujourd’hui, il est 
possible de construire des réacteurs nucléaires dans le 
respect de délais et de coûts. Selon lui, « le nucléaire reste 
l’une des options bas carbone les plus compétitives au sein 
des pays de l’OCDE ».



Compte rendu | Débat public nouveaux réacteurs nucléaires et projet Penly — 51 

Un membre de FNE a, au contraire, estimé « qu’au regard des 
standards financiers actuels, son coût global en capital est 
sans commune mesure avec ceux des autres technologies. Le 
nucléaire est hors course ».

Le respect des délais de construction est fondamental 
compte tenu du temps de retour sur investissement, et 
donc des frais financiers associés au financement de tels 
montants. Il faut donc traiter la question des modalités 
de financement, car l’endettement d’EDF est tel, plus de 
60 milliards d’euros, que le financement sur fonds propres de 
l’opération est impossible. Dans ces conditions, l’État devra 
apporter sa garantie en s’engageant dans le financement

Les modalités de financement 

À la question d’un internaute (question 2-418 posée sur la 
plateforme du débat) : « Peut-on avoir un récapitulatif des 
financements des centrales ? », EDF répond : « Les réacteurs 
du parc nucléaire historique ont été financés par EDF sur 
fonds propres, avec une garantie de l’État. Les projets récents 
en France et dans le monde ont utilisé différents modèles de 
financement. L’EPR de Flamanville a été réalisé dans le cadre 
d’un financement “corporate” à 100 % sur le bilan d’EDF, 
sans garantie sur le revenu ex ante. Le financement de la 
réalisation de l’EPR d’Olkiluoto en Finlande suit le schéma 
de type “Mankala”, par lequel des entreprises industrielles 
consommatrices d’électricité consentent l’investissement 
dans un moyen de production d’électricité, contre l’accès à 
l’électricité produite à prix coûtant. Le financement des EPR 
de Taishan a été pris en charge par une société de projet, 
dans un schéma basé sur 33 % de capital apporté à 70 % par 
un consortium dirigé par CGN et à 30 % par EDF, et 67 % 
de dette provenant de façon complémentaire de banques 
publiques chinoises et de banques françaises, dans le cadre 
d’une garantie export apportée par BPI France. À ce jour, les 
schémas de financement et de régulation pour le programme 
de nouveaux réacteurs font l’objet d’échanges entre l’État 
et EDF, et restent à définir. » 

La comparaison avec les autres sources d’énergie faiblement 
carbonées, faisant ressortir l’importance beaucoup plus 
grande des frais financiers pour le nucléaire, a conduit à se 
poser la question du taux de financement d’un programme de 
nouveaux réacteurs. Les chiffres annoncés varient entre 4 % et 
9 %, à comparer aux 4 % appliqués aux énergies renouvelables, 
et ont un impact important sur le coût du kWh produit.

Lors du séminaire du 17 janvier, Global Chance a précisé 
que, pour lui, le coût du capital du nouveau nucléaire ne 
peut pas être le même que pour les énergies renouvelables. 
Avec une prise en compte des risques, ce taux ne peut être 
inférieur à 7 %, ce qui renvoie à la notion de pertinence 
économique, puisque là aussi l’écart se réduit entre le 
scénario de sobriété tout énergie renouvelable et ceux 
avec le nouveau programme nucléaire. FNE a évoqué un 
taux sur le projet Dukovany en République tchèque d’au 
moins 9 %.

Un taux de financement à 7 % pour le nucléaire fait 
effectivement fondre l’avantage de coût de 10 milliards cité 
par EDF, confirme la déléguée générale de la Sfen. D’où 
l’importance d’avoir des modes de financement qui partagent 
les risques et permettent d’abaisser le coût de l’argent aux 
environs de 4 %.

Pour un représentant de l’Agence de l’énergie nucléaire 
(AEN), le coût du capital reflète effectivement les décisions 
d’allocation et d’atténuation des risques. Les risques de 
marché et les risques de construction sont les points centraux, 
autant pour le nucléaire que pour les énergies renouvelables.

Lors du même séminaire, la déléguée générale de la Sfen a 
présenté des exemples pour répondre aux attentes de retour 
sur investissements et faire baisser le coût du capital, comme : 

 ■ La Hongrie qui, pour l’extension de Paks, a obtenu l’aval 
de l’Union européenne pour un modèle de financement 
par prêt de l’État à faible taux. Modèle que souhaite aussi 
mettre en œuvre la République tchèque.

 ■ Les Britanniques qui, pour le projet Sizewell C, ont un modèle 
de financement qui offre, par le biais d’une régulation, une 
garantie de revenus pour l’investisseur pendant la période 
de construction. C’est le « RAB, Regulated Asset Base », qui 
permet donc de réduire le risque de coût de construction, 
associé à une prise de participation de l’État britannique.

 ■ D’autres modèles intègrent des CfD, « Contract for 
Difference », qui établissent un achat de l’électricité 
à un prix garanti et, en diminuant le risque de marché, 
permettent d’abaisser le coût du capital.

La cible de coût moyen pondéré du capital (réel) est dans 
ces différentes options de 4 à 5 %. Une perspective mise 
en doute par la chargée de campagne Énergie-Finances 
chez Greenpeace, relevant que le modèle de financement 
relève encore de l’intention.

Un élément est cependant largement partagé : les modes de 
financements posent bien tous la question de la régulation 
et des aides d’État. 

Urne du débat lors d’une rencontre thématique 
Crédit photo : CNDP
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L’adjoint au délégué interministériel au nouveau nucléaire 
(DINN) a rappelé que la régulation facilite les conditions de 
réalisation d’un investissement en garantissant un partage 
équilibré de la valeur de cet investissement entre le porteur 
du projet et la collectivité, tandis que le financement, lui, 
mobilise les ressources financières nécessaires en dette ou 
en fonds propres. 

La nécessité de la régulation fait consensus, car le nouveau 
nucléaire présente des risques : durée d’investissement 
longue, incertitude sur le prix de l’électricité produite en 
2035 et durée d’exploitation très longue, 60 ans. Sans une 
telle régulation, les investisseurs seront absents, ou à des 
taux tellement élevés que la pertinence économique du 
modèle serait caduque.

L’adjoint au DINN a confirmé que le modèle de financement 
restait à construire pour le nouveau nucléaire, via des 
discussions entre EDF et l’État, mais il faudra ensuite que 
ces aides soient jugées compatibles avec la réglementation 
européenne.

Sur ce point il y a consensus pour noter que si les règles 
sont claires pour les énergies renouvelables, ce n’est pas le 
cas pour le nucléaire, même si la Commission européenne 
a déjà validé de tels mécanismes de régulation.

Le secrétaire national de la CFE-CGC, a demandé l’égalité 
de traitement pour tous les moyens de production 
d’électricité bas carbone, qu’ils soient pilotables ou non, 
afin de donner des signaux économiques de long terme 
au marché pour les investissements bas carbone. La Sfen 
souhaiterait de son côté que des schémas comme le RAB 
puissent obtenir un accord générique de la Commission 
européenne.

Pour Greenpeace, avec le RAB, les consommateurs 
rémunèrent les investisseurs à travers une « taxe nucléaire » 
prélevée sur leur facture d’électricité durant la durée des 
travaux, jusqu’à la mise en service du réacteur. Mais s’il y 
a un dérapage du coût et/ou du délai, la facture pour le 
consommateur augmente. Et à ce stade, pour Greenpeace, 
il n’existe aucune garantie sur le coût des EPR2, qui peuvent 
être considérés comme des têtes de série, alors que les 
énergies renouvelables, technologies maîtrisées et de 
plus en plus efficientes, se développent avec des taux de 
financement entre 3 et 5 %.

Enfin, une question a été posée sur la plateforme du débat 
concernant le financement via le livret A : « Il a été indiqué 
dans la presse que le livret A pourrait servir à la construc-
tion des futures centrales. Sous quelles formes ? Cela indi-
querait que le gouvernement s’oriente sur un financement 
à taux réduit (le livret A avait pour but la construction de 
logements sociaux). » – Question 2-418 posée sur la plate-
forme du débat

On peut considérer à l’issue des deux séminaires organisés 
au cours du débat que la question du financement du 

programme de nouveaux réacteurs nucléaires n’est 
pas résolue à ce stade, alors qu’elle constitue un critère 
fondamental pour statuer sur son opportunité. 

Le coût de production du kWh 

L’évaluation d’un coût du kilowattheure (kWh) produit a 
également fait l’objet de désaccords. Les chiffres suivants 
ont été cités, lors du séminaire en ligne du 24 janvier 2023 :

 ■ Global Chance a considéré comme « fortement probable 
que le coût de production des EPR2, s’ils devaient être 
construits, serait plutôt de l’ordre de 100 €/MWh a 
minima, et que les coûts des MWh renouvelables seraient, 
selon les équipements utilisés, de 2 à 4 fois moins élevés 
en 2050 ».

 ■ Pour la Sfen, « avec un coût d’investissement overnight 
[sans prise en compte des coûts financiers liés à sa durée] 
de l’ordre de 5 000 €/kW, le coût actualisé [de production 
des EPR2] se situe autour de 45 à 80 €/MWh, selon 
notamment le coût du capital engagé. On peut retenir 
une valeur moyenne de 60 à 70 €/MWh ».

 ■ Pour la CGT, opposée à la libéralisation du secteur, le coût 
de production serait de 100 €/MWh à horizon 2030, coût 
du réseau compris et avec un coût de financement à 4 %.

 ■ Un chercheur au CNRS/CIRED a affirmé quant à lui 
que pour l’EPR d’Hinkley Point C, le coût de l’électricité 
produite est garanti par un tarif d’achat de 120 €/MWh, 
alors que pour les renouvelables (ENR), les coûts de 
production à ce jour sont dans une fourchette de 50 à 
80 €/MWh.

 ■ Pour la Cour des comptes, le coût estimé pour le « nouveau 
nucléaire » se situe entre 85 et 100 €/MWh, sur la base 
des hypothèses de coûts fournies pour la préparation du 
bilan prévisionnel de long terme 2050 de RTE, avec une 
durée de vie de 60 ans, un facteur de charge de 85 % et 
un taux de financement identique à celui du nucléaire 
historique.

 ■ Avec un facteur de charge des réacteurs nucléaires 
de 60 % (au lieu des 85 % retenus par RTE), le coût de 
production augmenterait de 15 % selon Global Chance.

Réunion thématique à Lyon, le 2 février 2023 
Crédit photo : CNDP
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Ce dernier point met en lumière l’importance de la 
composition du mix électrique sur le coût de production 
des réacteurs nucléaires. Pour la Cour des comptes, on ne 
peut pas parler du coût du nucléaire sans prendre en compte 
le mix électrique dans lequel il s’intègre. Une question du 
public a porté sur « la possibilité de prévoir et de comparer 
les taux de charge du nucléaire et des énergies renouvelables 
dans un réseau mixte et sur une longue période ».

Dans un réseau mixte, avec des ENR et du nucléaire, il est plus 
économique de faire appel aux ENR qu’au nucléaire dans les 
périodes où les deux sont disponibles : le « coût marginal », 
c’est-à-dire le coût de la production d’un kWh supplémentaire 
d’ENR une fois le réseau installé est à peu près nul, alors que le 
coût marginal du nucléaire est grevé par les coûts de gestion 
des combustibles et déchets. Le « facteur de charge », part 
du temps pendant laquelle on fait appel au nucléaire, sera 
donc d’autant plus faible que le réseau comporte beaucoup 
d’ENR, et le montant des investissements nucléaires à amortir 
se répartira donc sur une production nucléaire plus faible, 
s’il y a beaucoup d’ENR, ce qui augmente le coût unitaire 
de production du kWh nucléaire.

La Fondation pour la Nature et l’Homme a testé des variantes 
avec, entre autres, des coûts de construction majorés de 
15 ou 30 % et des taux de financement différenciés entre les 
moyens de production. Ces variantes donnent toutes, avec 
un écart de 3 à 23 %, un mix nucléaire/énergies renouvelables 
plus cher qu’un mix 100 % renouvelables. 

Un chercheur au CNRS/CIRED a par ailleurs indiqué que le 
coût d’un accident grave n’était pas pris en considération 
dans les études de l’Ademe et de RTE, alors que l’IRSN cite 
des évaluations à plusieurs centaines de milliards d’euros. 
De plus, à l’occasion d’une question du public sur le tchat 
du second webinaire consacré à ce sujet, le 24 janvier 2023, 
la prise en compte du coût des impacts sur la biodiversité 
et l’environnement a été évoquée, ce coût n’étant pas pris 
en compte dans les estimations citées ci-dessus.

Le prix d’achat pour les consommateurs

À ce sujet, la Cour des comptes a précisé que, sur le marché de 
l’électricité, les prix de l’électricité sont déconnectés des coûts de 
production. Ces derniers ne correspondent qu’à seulement un 
tiers de la facture d’électricité des ménages. La loi sur la nouvelle 
organisation du marché de l’électricité (loi NOME) a créé ou 
modifié un certain nombre de dispositifs d’intervention publique :

 ■ Sur le marché de détail, les tarifs réglementés de vente (TRV) ;
 ■ Sur le marché de gros, l’accès régulé à l’électricité 

nucléaire historique (ARENH) qui permet aux fournisseurs 
alternatifs de concurrencer les TRV.

Ce point a suscité des réactions, comme cette question 
d’un internaute : « Pourquoi investir des milliards dans des 
centrales pour vendre à perte au tarif ARENH et racheter 
au prix fort sur les marchés ? » – Question 2-243 posée sur 
la plateforme du débat. Par ailleurs, plusieurs participants 
ont exprimé spontanément au fil du débat des inquiétudes 
quant aux possibles conséquences du programme sur le 

pouvoir d’achat des consommateurs : « Je n’ai pas d’avis mais 
je m’interroge sur le prix du courant qui est toujours plus cher. » 
(débat mobile au Tréport), « C’est la seule solution pour avoir 
une énergie abordable, sinon ce sont les plus pauvres qui 
payeront le prix de la transition énergétique. » (débat mobile 
à Dieppe), « Ce projet permettra-t-il de faire baisser le prix 
de l’électricité ? » (débat mobile à Lille), ou encore « C’est 
pas à nous de payer pour ça, on ne peut pas payer à chaque 
fois pour tout. » (débat mobile à Rouen).

La comparaison des coûts d’abattement,  
coûts unitaires de la réduction des émissions 
de carbone 

À la lumière des deux séminaires, et des propos tenus dans 
d’autres questions traitées, de nombreuses incertitudes 
demeurent. En particulier, à l’exception d’un intervenant, 
la question des économies d’émissions de carbone n’est 
pas abordée directement, alors qu’EDF présente son 
projet comme un moyen essentiel, voire le seul en mesure 
d’atteindre la neutralité carbone en 2050.

Ce sujet nécessiterait un développement plus complet. 
L’approche par la comparaison des coûts d’abattement de 
gaz à effet de serre (GES) plutôt que par celle des coûts de 
production d’énergie n’est pas déterminante pour comparer 
le développement du nucléaire et celui des énergies 
renouvelables, en substitution des énergies fossiles : le 
gain d’émissions de GES par kWh produit est en effet, en 
première approximation, équivalent pour le nucléaire et 
les énergies renouvelables, comparés aux énergies fossiles 
qu’ils remplacent. La comparaison des coûts de production 
des énergies effectuée lors du séminaire du 24 janvier et 
transcrite ici est donc pertinente, y compris en matière 
d’économie de la politique climat.
En revanche, la comparaison des coûts d’abattement entre 
une politique de sobriété et une politique de développement 
du nucléaire (ou des énergies renouvelables, équivalentes sur 
ce point particulier) n’est pas abordée, ni dans le dossier du 
maître d’ouvrage ni dans les contributions du webinaire du 
24 janvier, alors qu’il s’agit d’un sujet central. Le fait de savoir 
si le coût de la tonne de GES économisée est plus ou moins 
important avec les économies d’énergie dans le bâtiment ou 
dans les transports, ou avec un transfert d’usage des énergies 
fossiles vers l’électricité nucléaire sans faire d’économie 
d’énergie, devrait être un critère de décision significatif. 

Atelier du débat avec des élèves 
d’une formation à Les Moutiers-en-Cinglais, 
dans le Calvados, le 9 janvier 2023 
Crédit photo : CNDP
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2.8 QUELLE PRISE EN COMPTE 
DES INCERTITUDES CLIMATIQUES 
ET GÉOPOLITIQUES ?

L’actualité 2022, marquée par la guerre en Ukraine et les 
frappes russes sur la centrale de Zaporijia ainsi que par la 
découverte d’un phénomène de corrosion sur les circuits 
de refroidissement de certains réacteurs nucléaires, pose 
avec acuité la question de la sûreté des installations et 
de leur vulnérabilité aux agressions et aux incertitudes. 
La réunion publique dédiée à débattre des améliorations 
des dispositions de sûreté prévues par l’EPR2 face aux 
incertitudes n’a pas pu se tenir. Cependant le sujet des 
incertitudes et des risques a été fréquemment et fortement 
abordé tout au long du débat, que ce soit par le groupe de 
clarification des controverses, sur la plateforme en ligne, 
lors des débats mobiles ou dans les cahiers d’acteurs, etc. 

Le terme de « risque » est mobilisé par les contributeurs 
pour désigner des incertitudes de nature différente, qu’il 
s’agisse de la satisfaction des besoins en énergie actuels 
et futurs, d’atteinte des objectifs de neutralité carbone, 
de la dépendance étrangère pour l’approvisionnement en 
combustible, de la faisabilité industrielle ou financière du 
programme, du devenir des déchets sur plusieurs générations 
ou encore d’enjeux sociétaux. Ces éléments sont traités par 
ailleurs dans ce chapitre, aussi ce point porte plus précisément 
sur la sûreté nucléaire. Le maître d’ouvrage met en avant une 
conception innovante de l’EPR2, s’appuyant sur l’EPR et visant 
à prévenir efficacement le risque d’accident. Ce réacteur de 
troisième génération répondrait aux plus hauts standards de 
sûreté internationaux en vigueur. 

Les deux principales interrogations portent sur les incertitudes 
liées au changement climatique ainsi qu’aux risques terroristes 
en cas d’instabilité géopolitique. Elles portent sur l’opportunité 
du programme, sa robustesse et les conditions de sa réalisation. 
Les dissensus portent sur l’appréciation de la capacité des 
installations à faire face aux incertitudes, sur la maîtrise des 
risques associés, mais également sur l’acceptabilité de ces 
risques au regard, en particulier des effets du changement 
climatique ou des bénéfices attendus pour la société. Certains 
affirment que les risques sont incomparablement mieux 
maîtrisés que ceux d’autres industries. D’autres s’inquiètent 
du manque de données et des réponses insuffisantes du maître 
d’ouvrage. Enfin, d’autres encore considèrent ces risques 
comme non acceptables.

Par ailleurs, de nombreuses contributions abordent la manière 
de faire face à l’incertitude et de gérer les risques associés. 
Les interrogations et dissensus portent alors sur la manière 
d’apprécier la balance entre des bénéfices et des risques ou 
encore d’arbitrer entre des risques de nature incommensurable. 

En particulier, le panel citoyen réuni au cours du débat, et 
composé de 25 personnes, a formulé un avis en la matière 
sous la forme de principes et de critères leur semblant 
importants à considérer en vue de décider ou non de la 
relance du nucléaire (cf. encadré p. 59). 

Les incertitudes et les risques liés au climat

La montée du niveau de la mer
Le programme proposé par EDF prévoit la construction 
de quatre réacteurs en bord de mer. Les deux premiers 
envisagés à Penly ainsi que deux autres proposés sur le 
site de Gravelines impliquent de construire des installations 
sur des plateformes, soit existantes, soit gagnées sur la 
mer. L’adéquation de la hauteur de cette plateforme par 
rapport à la montée des eaux estimée par les experts du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (GIEC) est questionnée. EDF propose de retenir une 
hauteur de deux mètres sur le site de Penly, soit un mètre 
de marge au regard de la prévision d’une montée des eaux 
d’un mètre selon les prévisions du GIEC. 

Pour la Sfen, citant l’IRSN, dans le document de clarification 
des controverses techniques : « La liste des agressions 
externes extrêmes naturelles retenue par EDF est satisfaisante. 
Par ailleurs l’IRSN, dans un avis de janvier 2018, a estimé 
que les options de conception retenues étaient de nature 
à garantir un niveau de sûreté pour l’EPR NM (ancien nom 
d‘EPR2) au moins équivalent à celui de l’EPR de Flamanville. »

Ces données sont cependant discutées, notamment par 
Global Chance, qui rappelle l’incident du Blayais de 1999 à la 
suite de la tempête Martin, mais également les incertitudes 
sur les données marégraphiques. Par ailleurs, l’érosion du trait 
de côte sur le site de Penly, indiqué par le GIEC Normand 
comme l’un des plus important de la façade maritime de 
la Manche, pose des questions sur la capacité du site à 
accueillir des réacteurs nucléaires sur le long terme.

« L’effondrement d’un pan de 40 m de falaise à Fécamp, 
mercredi dernier, confirme les pronostics d’accélération du 
recul du trait de côte par les scientifiques du GIEC normand, 
en les surpassant. Le dossier du maître d’ouvrage (p. 115) ne 
prévoit qu’un mètre de marge dans la conception. Comment 
prédire avec exactitude le futur niveau de la mer ? » –  
Avis 1-1777 déposé sur la plateforme du débat

Les risques liés à l’étiage
La sécheresse et la canicule de l’été 2022 ont suscité 
des questions sur la capacité des centrales installées en 
bord de fleuves, et singulièrement la paire de réacteurs 
envisagée sur le Rhône, à s’adapter à la baisse prévisible 
des débits d’eaux pour leur refroidissement. Pour l’étiage, 
le maître d’ouvrage indique avoir pris le niveau le plus 
bas observé dans les 1 000 dernières années et l’avoir 
réduit de 15 % pour concevoir des centrales capables 
de fonctionner, même en cas d’étiages particulièrement 
importants. Il indique par ailleurs avoir mis en œuvre une 
démarche dite « ADAPT » consistant à prendre en compte 
le réchauffement climatique pour les études de conception 
et mener une veille climatique. 

Néanmoins, malgré ces indications, plusieurs organisations 
comme France Nature Environnement rappellent le « besoin 
énorme en eau, notamment du fait de la forte puissance des 
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réacteurs ». Pour sa part, dans le document de clarification 
des controverses techniques, Greenpeace note : « La 
multiplication d’évènements climatiques extrêmes dus au 
dérèglement climatique va impacter l’accès à l’eau et, nous 
l’avons vu cet été, nécessite d’ores et déjà un arbitrage sur 
les usages de l’eau dans les différents secteurs. » 

Lors de la rencontre du panel citoyen, une hydrologue de 
l’IRSN a indiqué que les forts étiages posaient davantage 
de problèmes industriels que de problème de sûreté. 
Les réacteurs à l’arrêt consomment très peu d’eau en 
comparaison aux réacteurs en fonctionnement. Cette 
question mériterait néanmoins, d’après des réactions 
spontanées du panel, d’être appréhendée sous l’angle de 
l’opportunité du projet, notamment s’agissant d’investir ou 
non dans des réacteurs susceptibles de n’être exploités 
qu’une partie de l’année. 

Certains contributeurs nuancent enfin les effets de la séche-
resse, citant « l’exemple de la Centrale de Civaux : tours 
à aéroréfrigérants classiques + petites tours complémen-
taires de purge qui refroidissent l’eau une seconde fois + 
une gestion de l’eau optimisée avec une retenue en amont. 
La sécheresse et la canicule peuvent avoir un impact ponc-
tuel sur la production des centrales nucléaires, de toute 
façon limité, pas sur la sécurité. » – Avis 1-872 déposé sur 
la plateforme du débat

Les impacts sur les écosystèmes aquatiques sont également 
discutés. Les partisans du nucléaire soulignent son faible 
impact sur la faune et la flore locales, étant donné le volume 
d’eau relativement faible nécessité et le caractère négligeable 
du réchauffement des cours d’eau induit par rapport à la 
hausse due au changement climatique. Les opposants 
s’inquiètent au contraire de l’augmentation accrue de la 
température des cours d’eaux en aval des rejets, du fait de 
la baisse de débits. 

« En ce qui concerne l’eau de refroidissement, la hausse 
des températures de l’eau rejetée par rapport à celles de 
l’eau prélevée, du fait du passage sur les équipements de la 
centrale, aura, dans le contexte de changement climatique 
que nous connaissons, des impacts certainement irréversibles 
sur la biodiversité. Cela s’est vu en 2003 sur le Rhône et 
certainement en 2022 : EDF a été autorisée à poursuivre les 
actions de refroidissement pour ne pas arrêter ses ouvrages 
et c’est le milieu naturel qui a été impacté. » – Avis 1-439 
déposé sur la plateforme du débat

Les autres risques dits « naturels »
Bien que l’ensemble des risques dits « naturels » ne soient 
pas liés au réchauffement climatique, la question des 
événements climatiques extrêmes (comme les tempêtes) 
ainsi que celle du risque sismique ont été également 
été soulevées par plusieurs contributeurs. Le collectif 
« Stop EPR Tricastin » mentionne ainsi le séisme qui a eu 
lieu dans la Drôme en 2019. « Le problème est que le canal 
de Donzère-Mondragon qui apporte l’eau pour refroidir les 
quatre réacteurs actuels qui pourraient demain refroidir 
d’éventuels EPR a une digue en terre. Cette digue en terre 
est fragilisée depuis très longtemps. (...), sauf qu’en 2019 
il y a eu un tremblement de terre chez nous. Vous êtes au 
courant, le tremblement de terre du Teil. (….) Si, demain, il 
y a un nouveau tremblement de terre de force 7 et qu’elle 
s’écroule, ce sont 2 000 m3 d’eau qui déboulent sur les quatre 
réacteurs. Ils sont noyés et on est à Fukushima. » – Rencontre 
thématique de Lyon, le 2 février 2023

Par ailleurs, sur les risques de submersion marine des 
réacteurs nucléaires en bord de mer, la question du cumul 
de l’élévation du niveau des mers et de l’activité sismique 
a été posée dans la réunion d’ouverture à Dieppe.

Les incertitudes et risques liés au contexte 
géopolitique 

La présence de la guerre aux portes de l’Europe amène 
de nombreuses personnes à discuter de l’opportunité du 
nucléaire dans un monde instable géopolitiquement, de 
l’éventuel usage des installations civiles comme armes en 
cas de conflits, et plus généralement de leur vulnérabilité 
face à des attaques terroristes. 

« Depuis un an, la guerre est à nos portes dans un pays dont 
les centrales nucléaires sont les cibles potentielles, où une 
catastrophe nucléaire est une conséquence possible de ce 
conflit. Oui, la présence d’équipements nucléaires augmente 
les risques pour les populations pour tous les pays. Ce sera 
peut-être un jour le cas chez nous en France soit par un fait 
de guerre, soit par un fait de terrorisme international. » – 
Rencontre thématique de Lyon, le 2 février 2023

La question est difficile à aborder en raison du secret 
nécessaire à la sécurité, si bien que de nombreuses 
informations ne peuvent pas être mises à disposition du 
public. EDF indique, dans la clarification des controverses, 
que son réacteur EPR2 dispose de plusieurs dispositifs de 

Débat mobile à Villeurbanne, le 2 février 2023 
Crédit photo : CNDP
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protection techniques et humains (clôtures en limites de 
sites, caméras de surveillances, alarmes sonores, équipes 
cynophiles, etc.) ainsi que de plusieurs lignes de protections 
où un contrôle des personnes accédant au site ainsi qu’à 
certaines zones critiques est effectué, notamment à travers 
des tourniquets. Par ailleurs, EDF rappelle la présence de 
plusieurs moyens de résilience (notamment des « diesels 
de secours ») permettant de refroidir le cœur en cas de 
rupture du circuit primaire, que cette rupture soit, ou non, 
liée à un acte de malveillance. La question de la résistance 
du réacteur à la chute d’avion a été abordée précédemment 
dans le débat par rapport aux spécificités de l’EPR2 vis-à-
vis de l’EPR. Global Chance a indiqué la nécessité de ne pas 
simplement protéger « l’Îlot nucléaire » contenant le cœur 
nucléaire, mais également les piscines d’entreposage du 
combustible. EDF a confirmé en réunion publique le fait que 
ces zones faisaient bien l’objet d’une protection particulière 
capable de résister à une chute d’avion, au même titre que 
le bâtiment réacteur. 

D’autres risques liés au contexte géopolitique et aux risques 
de malveillance ont été abordés, sans pour autant qu’il soit 
possible d’apporter une réponse claire en raison des enjeux 
de sécurité que ces questions impliquent. Certains avis de 
la plateforme participative ont évoqué les risques liés à la 
cybercriminalité pouvant toucher les centrales, et notamment 
les systèmes de commande cruciaux. Plus généralement, la 
question de « ce qui n’a pas été pensé » a été posée au regard 
des bombardements de la centrale de Zaporijia en 2022. 

 
La dramatique situation de la centrale 
de Zaporijia met clairement en évidence 
la dangerosité des centrales nucléaires 
en cas de guerre. L’AIEA a reconnu qu’elle 
n’avait jamais pensé à un tel scénario !… 
Quelle sera la situation de la France dans 
les décennies à venir ? Personne ne le sait. 
Peut-on garantir qu’il n’y aura pas 
la guerre sur notre territoire ? Personne 
ne le peut. Prévoir de nouvelles centrales, 
en refusant d’envisager de telles situations, 
c’est s’inscrire dans une logique de déni. 
Avis 1-415 déposé sur la plateforme du débat 

Greenpeace indique également dans le document de 
clarification des controverses techniques : « Comme l’a noté 
WENRA [association européenne regroupant les autorités 
de sûreté nucléaire], dans une déclaration datée du 10 août, 
aucune centrale nucléaire n’a jamais été conçue pour prendre 
en compte les dommages potentiels dus à la guerre dans 
sa démonstration de sécurité. Cela soulève des questions 
fondamentales sur la conception et la sécurité des centrales 
nucléaires existantes et nouvelles. »

Enfin, des contributeurs soulignent et s’inquiètent de la 
dualité du nucléaire, civil et militaire. Pour certains, cela 
constitue un argument pour ne pas relancer de programme 

nucléaire, comme des étudiants qui indiquent : « Nous ne 
souhaitons pas que le nucléaire civil puisse être ou devenir 
une porte d’entrée à la prolifération du nucléaire militaire. 
Surveillons les programmes nucléaires de chaque nation 
ayant des centrales. » – Cahier d’acteur n° 68, étudiants 
du parcours « Villes et territoires durables » de l’IUT Grand 
Ouest Normandie – Alençon

Les incertitudes et les risques liés  
à la temporalité longue du nucléaire 

D’autres risques ont également été abordés lors des débats. 
Les problèmes de corrosion sous contrainte apparus peu 
avant le débat ont nourri plusieurs discussions. Ce problème 
montre, pour certains, la difficulté d’appréhender le 
vieillissement des installations et de faire face à des impensés 
au cours de l’exploitation du réacteur. « La nucleomancie ne 
nous prédisait pourtant pas de corrosions ; le danger que ces 
vieilles centrales nous font courir s’amplifie avec le temps. » – 
Avis 1-677 déposé sur la plateforme du débat 

Par ailleurs, certains soulignent, au regard de la temporalité 
très longue du nucléaire, des risques d’obsolescence de la 
technologie ou encore de changement de systèmes politiques 
ou de financement, pouvant accroître les aléas de sûreté. 
« Le nucléaire reste une énergie qui engage les générations 
suivantes et même le monde vivant si nous devions disparaître 
ou simplement devenir incapable de le gérer. Étant donné 
l’évolution des climats, entre autres, des catastrophes 
déjà présentes, c’est une énorme prétention qui pourrait 
s’avérer criminelle. Ses dangers, ses déchets et ses effets 
ne disparaîtront pas avec notre société. Notre devoir est de 
créer le monde futur vivable mais libéré de cette entreprise qui 
impose ses contraintes à l’Avenir. C’est une question de morale 
politique pas une question de technique industrielle. »  – 
Avis 1-752 déposé sur la plateforme du débat

Des manières différentes de traiter 
des incertitudes 

Des perceptions contrastées du risque d’accident 
majeur et de ses conséquences
Le risque d’accident majeur est une critique très fréquente 
et les accidents ou incidents passés sont convoqués. La 
catastrophe de Fukushima est citée par certains participants, 
alors que d’autres insistent au contraire sur son caractère 

Première session du panel citoyen à Paris, le 7 janvier 2023
Crédit photo : CNDP

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-03/PenlyEPR-CA-68-IUT-CS-Alençon.pdf
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circonscrit et exceptionnel. Dans cette perspective, le 
risque nucléaire est jugé modéré : le nombre de victimes 
des accidents nucléaires survenus au cours de l’histoire 
apparaîtrait ainsi très réduit si on le compare avec le 
nombre de morts dues à la pollution atmosphérique ou au 
changement climatique.

 « Les énergies fossiles ont tué et tuent encore. Les chiffres 
sont connus. Nucléaire, trois accidents majeurs en 50 ans, 
dont TMI et Fukushima, aucun mort. » – Avis 1-145 déposé 
sur la plateforme du débat. Ou encore : « Prenez tous les 
statistiques officielles sur le nombre de morts liés aux énergies 
et vous verrez que le moins dangereux est le nucléaire même 
en intégrant Tchernobyl. » – Commentaire publié en réponse 
à l’avis 1-921 sur la plateforme du débat 

Pour peu que l’exigence se maintienne en matière de 
sûreté, le nucléaire ne représente donc pas pour certains 
une solution particulièrement dangereuse. D’autres doutent 
que les mesures de sûreté nucléaire apportent toutes les 
garanties nécessaires, les accidents étant par définition liés à 
des facteurs imprévus. Pour une partie des contributeurs, les 
évènements sur la centrale ukrainienne de Zaporijia illustrent 
cette imprévisibilité du risque. Enfin, certains considèrent 
qu’au cours de la tempête de 1999, la centrale du Blayais 
s’est trouvée excessivement proche de subir une catastrophe 
similaire à celle provoquée en 2011 par le tsunami japonais. 

L’accident nucléaire suscite chez certains de la peur. 
Plusieurs expressions montrent le caractère anxiogène 
que la perspective de l‘accident peut susciter : « J’ai peur 
des risques associés aux centrales nucléaires. La guerre en 
Ukraine pourrait tous nous faire sauter si une bombe atterrit 
sur la centrale. Les centrales peuvent exploser en France aussi, 
à cause d’un accident, d’un terroriste ou d’une guerre. » – 
Avis 1-543 publié sur la plateforme du débat.

Cette crainte est également liée au risque de perdre un 
territoire proche et familier, habité. Certains s’inquiètent de 
la concentration d’installations nucléaires en Normandie et 
de la multiplication des risques sur un même site. « Malgré 
toutes les promesses de sûreté des pronucléaires, un accident 
majeur est possible… et il créera une zone plus ou moins 
large dans laquelle aucun humain ne pourra aller vivre durant 
des dizaines, voire des centaines d’années. La moindre des 
choses serait de garantir un remboursement intégral des 
dommages infligés par le nucléaire. » – Avis 1-964 publié 
sur la plateforme du débat

Des manières de traiter le risque d’accident majeur
Un premier ensemble de remarques concerne le cumul 
d’aléas et de dangers ou encore des réactions en chaîne de 
dysfonctionnements. Un chercheur associé au CNRS indique 
la nécessité d’envisager des conjonctions d’évènements, pour 
le moment évalués séparément, et suggère de les penser 
conjointement : 

« Comment imaginer les conséquences sur la sûreté de crises 
systémiques, durables, incertaines ? Et, pour de tels scénarios, 
sur quels critères se mettre d’accord pour considérer que la 
sûreté est suffisamment démontrée ? Ces questions peuvent 
paraître parfois un peu lointaines mais semblent tout à fait 
légitimes si on se projette sur la durée d’exploitation de futurs 
réacteurs nucléaires (60 voire 80 ans pour un démarrage en 
2035 soit un arrêt vers 2095-2115). » Question 2-62 posée sur 
la plateforme du débat

Un autre ensemble de contributions concerne les 
responsabilités liées au possible accident nucléaire et à la 
gestion de crise de l’après accident. Le panel a en particulier 
noté la différence importante qui existe entre la somme 
provisionnée par EDF et l’État en cas d’accident majeur 
(1,5 milliard d’euros) et le coût de l’accident estimé par l’IRSN 

Visite de la centrale de Penly par les étudiants 
de l’INSA Le Havre, le 10 décembre 2022 
Crédit photo : CNDP
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en 2009 (450 milliards d’euros). Or le coût de l’accident 
n’est pas explicitement intégré lorsque l’on envisage le coût 
du projet dans son entièreté.

Des principes pour faire face à l’incertitude et gérer les 
risques : priorité à la santé des populations et la sûreté
Face aux risques du nucléaire, le panel de citoyennes et 
citoyens composé à l’occasion du débat sur la question des 
risques et des incertitudes a proposé deux principales priorités 
qui doivent guider la réflexion sur la construction de nouveaux 
réacteurs nucléaires en France. Il estime que la santé des 
populations et la sûreté nucléaire doivent être des valeurs 
cardinales de l’industrie nucléaire et faire l’objet d’importants 
investissements et ne pas pâtir de choix économiques.

« Appliquer le “quoi qu’il en coûte” en matière de sûreté 
nucléaire. La préservation de la vie humaine et l’environnement 
est une valeur fondamentale. Il ne faut pas sacrifier la sûreté 
pour des raisons économiques » – Avis du panel citoyen 

En ce sens, ils rejoignent d’autres expressions insistant 
sur la nécessité d’un contrôle strict de l’état sanitaire des 
populations et des travailleurs. « Hormis la protection des 
habitants des communes voisines de la centrale nucléaire 
bénéficiant de pastille d’iode, la population générale n’est 
pas protégée à la différence du peuple belge. Quand le 

gouvernement se penchera sur cette protection de la 
population ? » – Débat mobile au Tréport, le 12 novembre 
2022. De plus, le panel insiste sur la nécessité d’un contrôle 
rigoureux par un organisme indépendant pour éviter de 
possibles conflits d’intérêts.

Sans remettre en cause ces principes cardinaux, d’autres voix se 
sont exprimées pour indiquer que l’industrie nucléaire est l’une 
des plus contrôlée et répond à des standards de sûreté parmi 
les plus élevés du secteur industriel. Certains se sont également 
demandé si chercher le risque zéro n’est pas condamner la 
filière nucléaire par excès de précautions, pouvant être contre-
productives pour une industrie déjà réputée sûre. 

«  Les concepteurs et exploitants s’efforcent de respecter 
des règles draconiennes, garantissant des marges de sûreté 
colossales et un niveau de risque acceptable. Si chacun 
appliquait le même niveau de gestion de risque dans sa vie 
privée, plus personne n’oserait prendre sa voiture, son vélo ou 
même sortir à pied de chez soi, de peur de subir un événement 
extérieur. C’est la filière nucléaire qui brise le moins de vies 
(même compte tenu de ses accidents, les 20 000 morts ou 
disparus de Fukushima sont tous dus au tsunami). » – Avis 
1-665 publié sur la plateforme du débat

L’opportunité de la relance à l’aune 
des risques et la considération de l’héritage 
aux générations futures 

Alors comment traiter de la question de l’incertitude ? Pour 
certains groupes, la sortie pure et simple du nucléaire est la 
meilleure solution de ne pas prendre le risque du nucléaire. 
D’autres estiment important de ne pas prendre le prétexte du 
nucléaire pour ne pas engager les transitions qui s’imposent, 
à la fois en termes de sobriété et en termes de recherche 
de nouvelles énergies renouvelables plus efficace. Ainsi, 
le panel citoyen s’est exprimé en faveur d’un choix laissé 
aux générations futures grâce à une recherche massive de 
solutions techniques permettant aux énergies renouvelables 
de devenir une alternative opérationnelle au nucléaire. 

« Il est important que les générations futures ne soient pas 
dépendantes de nos choix et puissent prendre des décisions 
différentes. » – Avis du panel citoyen. Cet argument revient à 
maintes reprises : « Pour un nucléaire qui, choisi aujourd’hui, ne 
préempte pas sur nos vies futures (...) et ne doit pas ralentir le 
développement des énergies renouvelables, ni ne doit devenir 
un prétexte à l’abandon des usages sobres en énergie. » – 
Cahier d’acteur n° 68, étudiants du parcours « Villes et territoires 
durables » de l’IUT Grand Ouest Normandie – Alençon

Le panel, tout comme les jeunes du CRJ et de nombreuses 
autres contributions, a insisté sur la nécessaire transparence 
du secteur pour mieux informer les populations sur les risques 
encourus ainsi que les mesures et conduites à tenir en cas 
d’urgence pour se protéger. Le panel en particulier a eu 
l’impression « qu’on ne nous dit pas tout » et qu’il n’a pas été 
suffisamment informé avant de participer à cette expérience 
sur les risques nucléaires existants en France. 

Réunion thématique au Tréport, le 12 janvier 2023
Crédit photo : CNDP

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-03/PenlyEPR-CA-68-IUT-CS-Alençon.pdf
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Enfin, pour plusieurs participants au débat, le risque est à 
l’inverse de ne pas faire de nouveau nucléaire, indispensable 
selon eux pour limiter le réchauffement climatique et ainsi 
devoir subir les conséquences des dérèglements annoncés. 
C’est également la vision du maître d’ouvrage. 

 
Ses risques potentiels [du nucléaire] sont 
maîtrisés dans un pays comme la France et 
infiniment inférieurs aux risques certains 
et majeurs du changement climatique. 
Avis 1-260 publié sur la plateforme du débat.

Quelques solutions techniques ont également été abordées 
dans le cadre du débat, à l’instar de la possibilité de construire 
des réacteurs de puissance réduite, réputés plus résilients en 
cas d’accident et concentrant une quantité de radioéléments 
moins importante. La possibilité de construire des réacteurs 
en mer pour réduire les conséquences d’un accident 
potentiel a également été posée par certains membres du 
panel. « Pourquoi ne pas simplement améliorer les modèles de 
centrales actuelles de puissance moyenne ? » – Question 2 - 
216 posée sur la plateforme du débat

Dans l’ensemble des cas, la question des générations 
futures a été mentionnée, que ce soit pour la protection 
de l’environnement face aux dégâts d’un potentiel accident 
majeur, ou de ceux causés par le réchauffement climatique, 
montrant bien l’importance d’un positionnement moins 
centré sur les besoins actuels de notre société que sur 
l’héritage que les politiques énergétiques laisseront aux 
générations futures, que ce soit en termes de risque industriel 
et naturel, de déchets ou de contamination.

Les questions posées au panel des 25 citoyens étaient : « En tenant compte des besoins en énergie  
et des incertitudes technologiques, climatiques, géopolitiques, quels sont les risques à relancer 
ou ne pas relancer un nouveau programme nucléaire ? Comment et à quelles conditions prendre 
cette décision, pour le présent et les générations futures ? »
Dans son avis, le panel a énoncé des principes qui lui semblent importants à considérer dans la prise 
de décision sur la relance ou non de ce programme nucléaire :
-  Reconnaître la santé des populations et la protection de l’environnement actuel et futur comme un principe 

cardinal ;
-  Ne pas dépendre d’une seule technologie pour faire des choix adaptables dans la durée et réversibles ;
- Renforcer l’expertise et favoriser la coopération internationale ;
-  Informer la population de manière non infantilisante et transparente ;
-  Faire participer la population aux choix et assurer l’existence de contre-pouvoirs pour qu’elle puisse 

participer pleinement à la décision de relancer ou non le nucléaire en France ;
-  Engager une sobriété au niveau collectif et individuel de manière démocratique et juste ;
-  Savoir renoncer à la relance du nucléaire si les risques que cela fait peser aux générations futures sont trop 

forts (sanitaires, dangerosité, coût incontrôlé).
Cf. annexe 19 pour l’avis complet

L’AVIS DU PANEL CITOYEN
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Comme présenté au chapitre 1, le déroulement du débat tel 
qu’il avait été organisé pendant la phase de préparation s’est 
trouvé perturbé à partir de janvier 2023 par deux éléments 
nouveaux : d’une part, l’annonce du vote par le Sénat de 
dispositions portant sur les objectifs de la politique nucléaire, 
provoquant le départ d’une partie des ONG antinucléaires 
participant jusque-là au débat et, d’autre part, les 
manifestations de groupes autonomes opposés notamment 
au nucléaire, décidés à empêcher les autres participants aux 
séances publiques de s’exprimer. Cette situation intervenait 
alors que l’essentiel des questions décrites et analysées 
au chapitre 2 avait été abordé. Elle conduisait la CNDP le 
7 février à demander à la commission chargée du débat de 
s’attacher en priorité pendant les trois dernières semaines 
du débat à la question de la participation du public à la 
gouvernance des projets nucléaires : la possibilité réelle pour 
tous les publics de participer à l’élaboration des décisions 
avant que celles-ci soient prises. Cet enjeu habituel de 
tous les débats publics apparaissait dans le cas présent 
comme ayant posé de sérieuses difficultés, qu’il convenait 
de regarder en face.

C’est ce qui a conduit l’équipe du débat à organiser le 
27 février un séminaire de travail consacré au thème de 
la participation à la gouvernance, au lieu et place de la 
séance un peu formelle qui aurait pu conclure le débat. 
Un travail important de recueil de contributions préalables, 
et des modalités particulières d’animation de ce séminaire, 
a conduit à rassembler un grand nombre de remarques et 
de commentaires. Ces contributions sont décrites plus bas 
après une brève analyse des publics en présence dans le 
débat. Il va de soi qu’un sujet aussi vaste ne pouvait être 
complètement traité en si peu de temps, et en se limitant 
aux seuls participants du débat qui s’achevait : le choix 
retenu par la Commission particulière était de tirer parti 
de l’expérience concrète des participants au débat et d’en 
présenter l’essentiel. Il appartiendra à d’autres, à l’avenir, 
dans d’autres débats publics ou d’autres démarches de 
participation citoyenne, d’en enrichir les enseignements.

Les très nombreuses contributions reçues pour préparer le 
séminaire du 27 février et les interventions orales en séance 
ont aussi abordé, comme on pouvait s’y attendre, la question 
du débat lui-même et de la pertinence des choix effectués 
pour en faire un outil efficace de participation du public 
à l’élaboration des décisions. la Commission particulière 
s’estime responsable de rendre des comptes sur son action, 
comme toute instance chargée d’une mission publique : elle 
présente à la fin de ce chapitre les commentaires, parfois 
critiques, présentés sur son action, et le cas échéant les 
éléments de réponse qu’elle estime devoir y apporter.

3.1 DE QUELS PUBLICS PARLE-T-ON ?

Comme la plupart des débats publics, celui-ci a vu la 
participation de « publics » très différents dans leur nature, 
leurs responsabilités, leur positionnement territorial ou 
national, leur proximité plus ou moins grande avec l’objet 
du débat.

Indépendamment des élus nationaux et locaux, caractérisés 
par leur légitimité et leur responsabilité aux différents 
niveaux d’organisation politique, de nombreuses institutions, 
entreprises ou organisations nationales ont participé au 
débat au titre de leur compétence particulière sur certains 
thèmes (ASN, IRSN, Andra, Orano, etc.).

Au-delà de ces acteurs institutionnels, et comme tous 
les débats publics, celui-ci a vu la participation de deux 
catégories de public, très différentes dans leurs attentes 
et leur mode de participation :

 ■ Les « parties prenantes », organisations ou institutions 
connaissant bien le sujet ou en tout cas certains de ses 
aspects, et participant de longue date à des échanges 
entre elles ou avec les institutions publiques sur des 
questions proches de celles posées dans ce débat. Le 
clivage ancien entre partisans et adversaires de l’usage de 
l’énergie nucléaire se retrouve dans ce groupe de parties 
prenantes.

 ■ Le « public non spécialiste » des questions particulières 
posées par le domaine nucléaire : la technicité de ces 
questions constitue souvent pour ce public une difficulté 
d’accès et de compréhension, mais réduit en revanche 
le parti pris « pro » ou « anti » souvent constaté chez les 
parties prenantes.

Il convient de relever, avant de détailler cette typologie, la 
participation active et importante pour le débat de l’ANCCLI, 
Association nationale des comités et commissions locales 
d’information, et localement de la CLIN de Paluel-Penly. 
Les commissions locales d’information sur le nucléaire sont 
par nature des lieux de dialogue entre les parties prenantes, 
les élus et les représentants de différentes catégories de 
public ayant des points de vue très différents. Leur rôle dans 
l’organisation et la facilitation du dialogue entre tous les 
acteurs a été souligné à de nombreuses reprises par les 
participants au cours du débat.

Tweet posté par l’équipe du débat 
Crédit photo : CNDP
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Les parties prenantes, partagées entre 
pro-nucléaires et antinucléaires

Les parties prenantes nationales antinucléaires
Au niveau national, les ONG connues pour leur opposition 
habituelle au développement du nucléaire se sont réparties 
dans ce débat en deux groupes :

 ■ L’ONG Greenpeace et le réseau « Sortir du nucléaire », 
très réservés sur l’utilité même du débat comme déjà 
mentionné plus haut, avaient cependant accepté d’y 
participer, à la suite de discussions pendant la période 
de préparation du débat. Ces deux ONG ont en revanche 
décidé de mettre fin à leur participation dès l’annonce du 
vote en commission sénatoriale des dispositions levant 
les limitations au développement du nucléaire.

 ■ France Nature Environnement (FNE), Global Chance et 
négaWatt ont participé à la totalité du débat, malgré leur 
scepticisme sur son utilité manifesté depuis le début, et 
confirmé au moment du vote sénatorial déjà cité.

Comme on l’a vu plus haut, malgré leur scepticisme sur 
l’utilité du débat, ces ONG nationales rejointes par d’autres 
qui n’ont participé qu’à la séance de Lyon (CRIIRAD, et 
collectifs locaux de Bugey ou Tricastin) se sont toutes 
exprimées avec force contre les manifestants de Lyon qui 
avaient pour seul but d’empêcher le déroulement normal de 
la séance : l’amalgame entre ces manifestants autonomes 
et les ONG antinucléaires ne repose sur aucune réalité 
constatée pendant le débat.

L’ACRO, Association pour le contrôle de la radioactivité 
dans l’Ouest, dont le périmètre d’action dépasse la Seine-
Maritime sans couvrir la France entière, est également 
intervenue régulièrement dans les réunions locales en 
Normandie.

Les parties prenantes nationales pro-nucléaires
Il s’agissait essentiellement de deux organisations syndicales 
(CGT et CFE-CGC) ayant manifesté explicitement leur 
soutien de principe à la proposition du maître d’ouvrage, 
tout en posant des questions particulières relevant de leurs 
responsabilités syndicales, et de trois ONG nationales ayant 
participé au débat : la Sfen, le Cérémé, et l’association Les Voix 
du nucléaire.

La Sfen et le Cérémé ont participé physiquement aux 
réunions publiques du débat, et ont contribué en réponse 
aux sollicitations de l’équipe du débat, à plusieurs 
séances, par des présentations de leurs points de vue 
(interventions de la Sfen à la séance de Saclay, de la Sfen 
et du Cérémé aux deux séminaires économiques des 17 et 
24 janvier). Ils n’ont pas émis de réserves sur le principe et 
l’organisation du débat, sous réserve de leurs remarques 
générales sur la participation du public présentées dans 
leur contribution à la préparation du séminaire du 27 février. 
L’association Les Voix du nucléaire, souvent présente 
aux réunions publiques et intervenant dans les sessions 
de questions et réponses, n’a pas souhaité répondre à la 
proposition de présenter son point de vue aux séminaires 

économiques des 17 et 24 janvier. Elle a en revanche fait 
preuve d’une grande présence par les interventions de ses 
représentants lors des transmissions en ligne des temps 
forts du débat, et sur les réseaux sociaux.

Les parties prenantes locales, en Seine-Maritime
Les parties prenantes locales (élus locaux, organisations 
professionnelles, unions départementales des organisations 
syndicales, etc.) se déclaraient dès la phase préparatoire au 
débat très majoritairement favorables sur le principe à la 
construction des nouveaux réacteurs à Penly, tout en rentrant 
activement dans les débats sur l’emploi, les formations, les 
conditions et conséquences locales de ces projets.

Deux collectifs locaux opposés à la proposition du 
maître d’ouvrage se sont manifestés pendant le débat : le  
collectif « Stop EPR ni à Penly ni ailleurs » et le collectif 
« Piscine Nucléaire Stop », opposant au projet de piscine 
d’entreposage des combustibles nucléaires usés à 
La Hague. À l’inverse, une association opposée au projet 
éolien offshore du Tréport s’est déclarée favorable au 
développement du nucléaire, lors de la séance du Tréport 
le 12 janvier 2023.

Le public non spécialiste du sujet

Le public non spécialiste, au niveau national
Le public peu ou pas familier avec les questions nucléaires 
n’est pas celui qui s’exprime le plus facilement dans un débat 
public tel que celui-ci : la technicité du sujet et la place prise 
par les partisans et les opposants déclarés à la politique 
nucléaire lui laissent souvent peu de place dans les réunions 
publiques générales. C’est pourquoi l’équipe du débat a mis 
en place de nombreuses modalités particulières permettant 
de s’adresser directement au public non spécialiste pour 
recueillir son avis et ses interrogations (cf. chapitre 1).

Sur la question particulière de l’utilité du débat, les points de 
vue exprimés montrent à la fois :

 ■ Une forte attente d’en savoir plus, grâce au débat, sur les 
questions posées par la relance d’un programme nucléaire. 
C’est ce qu’indique par exemple l’avis du panel citoyen 
évoqué plus loin : « Avant d’intégrer ce panel citoyen, nous 
avions un faible niveau de connaissance sur le sujet de 
l’énergie et nous nous questionnions peu sur le nucléaire. 
(...) Les rencontres avec les intervenants nous ont fait 
prendre conscience des risques et des incertitudes qui 
existent aujourd’hui autour du nucléaire, mais également 
de la nécessité d’une information de cette qualité pour 
l’ensemble de la population. »

 ■ Le regret que le débat soit confisqué par les points de vue 
tranchés des pro et des antinucléaires, comme l’indique 
un contributeur sur la plateforme du débat avant la séance 
du 27 février : « La parole est presque monopolisée par 
les parties prenantes expertes qui ont des positions 
très tranchées et inflexibles (EDF, associations pro ou 
antinucléaires...). On entend peu les citoyens ordinaires, 
à part dans les questions sur Youtube qui sont relayées. »
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 ■ La condamnation unanime des manifestations de Lille et 
Lyon empêchant le débat : pour le même contributeur, 
reprenant un avis exprimé par beaucoup d’autres : 
« L’intervention de militants qui ont interrompu une session 
m’a paru inacceptable, en empêchant le débat. »

 ■ La critique des prises de position gouvernementales 
ou parlementaires en cours de débat. Toujours pour le 
même intervenant, représentatif de nombreuses autres 
contributions : « Autre difficulté, le gouvernement ne semble 
pas accorder d’importance à ce débat voire n’en tient pas 
compte au vu des dernières mesures législatives initiées. » la 
demande, consensuelle, d’une évaluation des besoins et d’un 
débat sur le mix électrique, en préalable au présent débat sur 
le programme de réacteurs nucléaires ; selon le rapport des 
garants de la concertation organisée par le Gouvernement sur 
l’avenir énergétique de la France (cf. annexe 27) : « Le débat 
demeure sur le lien entre l’électricité d’origine nucléaire et 
renouvelable : s’agit-il d’un rapport de complémentarité ou 
d’exclusion ? Un consensus apparaît toutefois concernant la 
nécessité de définir précisément les besoins en électricité 
avant de définir le mix. »

Le public proche de Penly
Rencontré à l’occasion des deux temps forts de Petit-Caux, 
le 12 décembre 2022, et du Tréport, le 12 janvier 2023, mais 
surtout à l’occasion de très nombreuses rencontres locales 
sous des formats divers, le public normand s’est manifesté 
activement pendant le débat. Sollicité par une enquête réa-
lisée par les étudiants du campus de Sciences Po Rennes 
à Caen (cf. annexe 18), il a exprimé des points de vue plus 
partagés, différant finalement assez peu de ceux du grand 
public au niveau national.

Un éventail de positions plus diversifié
Au sein de ces publics non spécialistes, une grande variété de 
positions ont été recensées, y compris des expressions très 
en faveur ou très en défaveur du nucléaire, suivant le même 

clivage que décrit plus haut entre les parties prenantes « pro » 
ou « anti » nucléaires. Cependant, il est intéressant de noter 
qu’un grand nombre de contributions, en particulier recueillies 
à l’occasion des débats mobiles, ont reflété deux types de 
positions peu représentées lors des temps forts du débat :

 ■ De l’indécision : « Je suis partagé. Le nucléaire représente 
un risque mais on a besoin d’énergie, alors le choix n’est 
pas facile. » – Débat mobile à Dieppe le 20 novembre 2022 ; 
« Le débat sur le nucléaire est super compliqué. L’installation 
d’éoliennes en mer au large de Dieppe pose des problèmes 
de pêche. Le solaire pose le problème du recyclage des 
panneaux photovoltaïques, les éoliennes, celui du manque 
de vent et le nucléaire celui d’une catastrophe éventuelle 
et du traitement des déchets. Il a cependant un point 
positif, celui de la création d’emplois sur 20 à 25 ans. Je 
n’ai donc pas d’avis tranché sur le sujet mais n’ai pas envie 
de vivre ni à Dieppe ni à Penly. » - Débat mobile à Dieppe, 
le 11 janvier 2023 ; « J’ai manifesté contre pendant ma 
jeunesse… maintenant mon fils ingénieur est pour… je ne 
sais pas trop quoi penser honnêtement. » – Débat mobile 
à Caen, le 1er décembre 2022

 ■ Une posture de « résignation » face à la relance du nucléaire, 
avec des participants qui s’expriment en faveur de la nécessité 
de se doter de nouveaux réacteurs, mais « à contrecœur » 
ou par défaut : « Le nucléaire est un mal nécessaire pour 
garantir l'autonomie énergétique de la France, mais nous 
sommes inquiets quant à la gestion des déchets et au risque 
terroriste. » – débat mobile Le Tréport ; « Évidemment, il y 
a des risques liés et les déchets dont on ne sait pas quoi 
faire... Mais c’est, selon moi, la moins mauvaise solution. » – 
Débat mobile à Lille, le 26 janvier 2023 ; « Je n’étais pas très 
favorable au nucléaire mais on va devoir y retourner pour 
la transition énergétique. » - Débat mobile à Villeurbanne, 
le 2 février 2023

3.2 PARTICIPER À LA GOUVERNANCE, 
POURQUOI ET COMMENT ?

La question posée par la CNDP dans sa décision du 7 février, 
« Quelle place pour la participation du public dans la 
gouvernance des projets nucléaires ? », a été abordée par 
plusieurs fronts et par des publics différents, à travers :

 ■ La diffusion d’un questionnaire (cf. annexe 28) auprès 
des différentes parties prenantes déjà impliquées dans 
le débat (19 réponses) ;

 ■ La mise à disposition de ce même questionnaire sur la 
plateforme participative du débat pour que quiconque 
puisse y répondre (289 réponses, cf. annexe 29) ;

 ■ Sur la base de cette même trame : la réalisation de 
quatre débats mobiles à Rouen, Amiens, Nancy et Bordeaux 
pour recueillir les réponses des personnes rencontrées ;

 ■ Six entretiens téléphoniques avec des personnes 
volontaires ayant déjà participé à d’autres modalités du 
débat (panel citoyen, groupe de militantes d’ATD Quart 
Monde, Conseil régional des jeunes de Normandie, etc.) ;

 ■ Un séminaire de travail sur invitation mais diffusé en direct 
sur YouTube qui a clôturé cette séquence, ainsi que le débat.

Réunion thématique à Paris, le 8 novembre 2022 
Crédit photo : Sacha Le Normand
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C’est l’ensemble des arguments rencontrés dans ce cadre 
qui est synthétisé ci-dessous, les contributions reçues par 
ailleurs au fil du débat concernant son organisation étant 
reprises dans la dernière partie.

La participation du public : en théorie, 
ou en pratique, un principe très discuté

Quelques voix s’interrogent sur la pertinence de la 
participation du public à un débat sur le nucléaire, soit 
parce que le sujet est trop technique, soit parce que cela 
contrevient au modèle de la démocratie représentative : 
« La décision de lancer un parc nucléaire d’EPR2 appartient 
à la seule représentation nationale. De même les choix du 
maître d’œuvre EDF sont des choix qui reposent sur une 
expertise technique, validée ensuite par les autorités de 
sûreté compétentes. » – Réponse des Voix du nucléaire au 
questionnaire gouvernance. Certains citoyens s’interrogent 
eux-mêmes sur leur compétence, leur légitimité à participer : 
« Pourquoi on me pose la question alors que je ne suis pas 
qualifié, alors que je ne suis pas élu, et cetera ? Enfin, ce n’est 
pas nécessaire de me poser la question. » – Débat mobile à 
Amiens, le 22 février 2023

À l’inverse, interroger le principe même de la démocratie 
participative à notre époque suscite parfois de l’étonnement 
et de la réflexion. C’est le cas de la présidente du Haut 
Comité pour la transparence et l’information sur la sécurité 
nucléaire (HCTISN), qui s’exprime en son nom propre lors du 
séminaire du 27 février : « j’étais un peu sidérée de découvrir 
la formulation de cette première question : faut-il associer le 
public à la construction des décisions, à la prise de décisions 
en matière de nucléaire ? Pour moi, la réponse est évidemment 
“oui”. Et, en même temps, je pense que c’est vraiment une 

très bonne chose de la reposer cette question, de la poser à 
nouveau frais. » Un représentant du collectif « Stop EPR ni 
à Penly ni ailleurs », rajoute, lors du même événement, que 
la compétence technique est nécessaire mais non suffisante 
pour asseoir la légitimité des décisions : « Et, il y a une autre 
catégorie de gens : je n’y connais rien. Je ne suis pas capable 
d’en parler. (...) Ce qui est important, c’est que l’on est des 
citoyens. On est des humains. Ça veut dire sur le plan éthique 
qu’on est strictement à égalité. »

 
Sur cette première question qui était 
de savoir si oui ou non il fallait associer 
le grand public aux questions 
énergétiques. Je pense qu’on n’a pas 
à se questionner là-dessus. C’est un droit 
constitutionnel. Après, on peut 
peut-être réfléchir à cette Constitution, 
mais je pense que ce n’est pas le cadre. 
Et, au-delà d’être un droit constitutionnel, 
c’est surtout une nécessité. 
Enercoop, lors du séminaire du 27 février 2023

Si certains regrettent en effet un modèle décisionnaire vertical, 
jugé efficace, « le plan Messmer a été lancé sans concertation, 
et ils ont bien fait. À un moment il faut prendre des décisions 
et ne pas tergiverser. » – Débat mobile à Rouen, le 17 février 
2023, de nombreux contributeurs ont cependant manifesté 
leur attachement à la participation du public comme une des 
composantes de l’appareil démocratique : « Le public doit 
avoir son mot à dire : un seul président ne peut décider de 
l’avenir énergétique de la France. » – Un internaute en réponse 
au questionnaire ; « Il est indispensable que les décisions 

Intervention d’une représentante de Greenpeace lors 
d’une réunion thématique à Dieppe, le 27 octobre 2022 
Crédit photo : Olivier Soury
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concernant la politique énergétique, qui engagent le pays 
pour plusieurs décennies, fassent l’objet d’un débat. » - Orano 
en réponse au questionnaire gouvernance

Plusieurs acteurs ont tenu à rappeler l’ensemble des 
démarches d’ouverture à la société civile et au grand 
public qui ont été mises en place ces dernières décennies. 
La présidente du HCTISN, ayant répondu au questionnaire 
en son nom propre, a souligné : « les avancées notables 
indéniables eu égard à l’historique dans ce domaine » qu’elles 
soient réglementaires ou le fruit d’une démarche volontaire 
d’organismes impliqués dans le nucléaire. Dans sa réponse 
au même questionnaire, l’ANCCLI souligne également 
l’importance des espaces de dialogue pluraliste dans le 
champ du nucléaire : « Cela a le mérite d’être en grande 
voie d’amélioration. »

De nombreuses parties prenantes ont en effet insisté sur 
le rôle ou en tout cas le potentiel des commissions locales 
d’information (CLI) coordonnées par l’ANCCLI (Association 
nationale des comités et commissions locales d’information) 
comme un lieu de dialogue important : « Une mention 
particulière pour les CLI comme “bon outil pour dialoguer” 
– EDF en réponse au questionnaire gouvernance ; « La 
participation des associations environnementales des CLIs 
et de l’ANCCLI est indispensable : nous rappelons le travail 
important de ces structures intermédiaires. » – FNE en 
réponse au questionnaire gouvernance. Néanmoins, il est à 
noter que lors des échanges avec les personnes rencontrées 
en débat mobile par l’équipe du débat, ce dispositif semblait 
être très peu connu.

La participation du public comme un droit semble faire 
consensus. Lors du séminaire du 27 février 2023, une 
représentante de la Sfen indique : « (...) pour moi cette 
démocratie existe. J’ai entendu souvent dire ces derniers 
temps qu’il n’y avait pas de démocratie en France sur le 
nucléaire. Je pense qu’elle est au contraire vraiment très 
vivante. » Pour d’autres, il est nécessaire de clarifier ce droit : 
« Être par ailleurs clair sur la place des avis citoyens dans les 
mécanismes institutionnels : dans notre système, ils n’ont pas 
vocation à être repris “sans filtre” (sans le filtre des institutions 
compétentes – Parlement, ASN, etc.) ; préciser alors d’emblée le 
sort institutionnel qui leur sera réservé, c’est-à-dire clarifier les 
règles du jeu quant à la manière dont les conclusions issues des 
concertations et débats publics seront prises en compte dans 
les décisions. Et si possible le clarifier dans notre constitution. » – 
La présidente du HCTISN (en son nom propre) dans sa réponse 
au questionnaire sur la gouvernance

D’importants décalages se font cependant jour entre les 
contributeurs qui estiment que la situation actuelle est 
globalement satisfaisante, et d’autres qui font part d’une très 
grande insatisfaction : « Les débats publics semblent être une 
caution pseudo démocratique pour satisfaire aux exigences 
démocratiques de l’Europe dans lequel l’État français qui 
laisse gouverner le corps des mines et EDF refuse d’envisager 
un changement de direction. » – Un internaute en réponse au 

questionnaire ; « À mon avis, la participation du public dans 
l’élaboration des décisions sur les projets nucléaires est quasi 
inexistante (quasi parce que je suis en train de répondre à ce 
questionnaire). » – Débat mobile à Amiens, le 22 février 2023

Quel que soit le point de vue adopté, la participation du 
public apparaît comme devant être soumise à un certain 
nombre de conditions. La manière dont ces conditions sont 
posées relève là encore de forts dissensus sur la finalité 
recherchée de la consultation : « Les consultations du public 
sur les projets nucléaires ne doivent pas se substituer aux 
institutions de la démocratie représentative. » – Intervention 
de la CFE-CGC lors du séminaire du 27 février 2023, à la 
co-construction ; « Mais en fait, sur de tels projets et de 
telles questions de société, ce sont plutôt aux citoyens de 
définir le début, la genèse du projet et ensuite de travailler 
en co-construction et pas seulement en consultation avec 
l’État et les décideurs. » – Une membre du Conseil régional 
des jeunes de Normandie, lors du même séminaire.

Une participation sous conditions…

…d’un public suffisamment informé pour être légitime ?
La bonne information du public est largement reconnue 
comme un préalable indispensable à sa participation : 
« D’abord pour que le public puisse exprimer une opinion 
éclairée, il faudrait qu’il soit informé, de façon aussi neutre 
équitable et pédagogique que possible. » – Global Chance 
en réponse au questionnaire gouvernance ; et de nombreux 
contributeurs et contributrices ont déploré que le niveau 
d’information moyen de la population sur les questions 
nucléaires ne soit pas satisfaisant : « Il faut justement que 
l’on ait un débat renseigné avec de vraies informations de 
manière que le citoyen puisse se développer. Et, justement, 
c’est la principale chose que nous nous sommes rendu 
compte, le panel citoyen (...) c’est il n’y a absolument pas 
d’effort en ce qui concerne l’éducation sur ces domaines. » 
– Un participant du panel citoyen au séminaire du 27 février, 
ou encore : « Il y a un déficit de partage des connaissances, 
et ce de manière apaisée. Notre système ne prévoit pas de 
processus de pédagogie ou d’apprentissage sur les questions 
publiques. » – Débat mobile de Rouen, le 17 février 2023

Plusieurs contributeurs estiment que cela peut ou doit 
être corrigé, notamment via le concours d’une plus forte 
médiatisation des enjeux et publicisation du débat : « La force 
de médiatisation aurait pu être plus importante : télévisuelle 
et radios locales et nationales... » – L’ANCCLI en réponse au 
questionnaire gouvernance ; « On pourrait rendre compte 
des décisions par des messages très courts dans les médias 
et sur Internet comme “la minute TV” ou les infos qui étaient 
données lors de la crise du covid, des spots de vulgarisation. Il 
ne faut pas confisquer l’information, garantir la transparence. » 
- Débat mobile à Amiens, le 22 février 2023

Plusieurs contributions ont porté sur la transparence et la 
disponibilité d’un certain nombre de documents : « Rendre 
public les rapports des exploitants suite aux lettres 
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d’inspection, les rapports d’expertise de l’IRSN, les travaux 
des groupes permanents d’experts et du collège de l’ASN (pas 
seulement les avis). » – L’ANCCLI en réponse au questionnaire 
gouvernance ; « À l’issue du débat de l’EPR de Flamanville, 
EDF s’était engagée à partager le dossier d’option de sûreté 
avec un panel d’expert mis en place par la CLI. Cela n’a jamais 
été mis en œuvre. » – L’ACRO en réponse au questionnaire 
gouvernance. À ce titre, l’IRSN a rappelé un des résultats issus 
de son baromètre annuel de la perception par la société des 
risques et de la sécurité nucléaire : « 59,51 % des répondants 
préfèrent avoir (eux-mêmes) accès à ces rapports (d’expertise) 
et construire ainsi (leur) propre opinion. »

Cependant, la question de l’information préalable à la 
discussion agit parfois comme révélateur des désaccords 
sur la légitimité à participer des « publics ». Pour certains, 
tout public est légitime pour se prononcer sur des décisions 
concernant le nucléaire : « Et, donc, les gens, les citoyens ont 
tous une légitimité à s’investir dans cette question et à donner 
leur avis, mais aussi à construire déjà leur avis » (un contributeur 
de la plateforme au séminaire du 27 février), tandis que pour 
d’autres il est important de séparer les publics en fonction de 
leurs degrés de savoir : « Mais, il faut que dans les débats qui 
ont lieu vraiment pouvoir distinguer entre les différents degrés 
de connaissances, d’opinions, de légitimité. C’est vraiment 
quelque chose d’essentiel. » – Intervention de la CFE-CGC 
lors du séminaire du 27 février 2023 ; « Beaucoup d’avis qui 
sont émis dans le cadre des discussions ne reposent pas sur 
une connaissance technique suffisante pour proposer des 
alternatives viables et réalisables. »  - Cérémé en réponse 
au questionnaire gouvernance. Ces différents degrés de 
connaissance et de maîtrise des enjeux techniques sont 

presque toujours présentés comme superposables à une 
autre gradation entre d’un côté les opinions, militantes, 
idéologiques, parfois (dis)qualifiées d’« irrationnelles » 
et de l’autre côté les positions les plus rationnelles et 
scientifiquement étayées, les faits.

C’est dans ce contexte que les demandes de « fact-
checking » ont émergé fortement au cours du débat et 
ont été mentionnées à plusieurs reprises en lien avec la 
question de la participation du public : « Au final, nous avons 
pu entendre un argument et son contraire sans que cela puisse 
être tranché. Or, le public n’a pas toujours la compétence et le 
recul nécessaires pour faire la part des choses. » – CFE-CGC 
en réponse au questionnaire gouvernance ; « La CNDP en ne 
corrigeant pas toutes les contre-vérités émises par beaucoup 
de dogmatiques participants. Ce qui aura biaisé et déformé 
ce simulacre de débat... » – Un répondant au questionnaire 
en ligne sur la gouvernance ; « Il y a des outils comme 
CaptainFact qu’on peut utiliser, et qui permettent un peu à 
tout le monde de s’impliquer, de se renseigner et de participer 
à cet effort collectif, citoyen. Un peu de crowdsourcing où 
l’on amène l’information qui devrait être mise en œuvre. C’est 
toujours cette distinction entre faits et opinions qui est très 
peu lisible. » – un membre des Voix du nucléaire lors du 
séminaire du 27 février ; ou encore « il est nécessaire pour 
que le public puisse participer correctement que la CNDP/
CPDP puisse être garante de la qualité de l’information et 
que des “juges de paix” soient nommés, l’IRSN, l’ASN et des 
autorités de santé devraient avoir un droit de regard et de 
correction sur les publications produites dans le cadre du 
débat. » – Avis 1-1823 déposé sur la plateforme participative

…de la présence des « citoyens et citoyennes 
ordinaires » ?
Pour autant, de nombreux acteurs sont déçus du manque de 
participation du « grand public » : « Ces débats rassemblent 
en général un public averti et ayant des opinions arrêtées, 
transformant ainsi le débat public en une sorte d’entre-soi 
des professionnels du débat énergétique. » – Sfen en réponse 
au questionnaire gouvernance ; le besoin de dépasser les 
clivages est souligné : « Les conventions citoyennes pilotées 
par le CESE montrent que d’autres voies sont possibles. Elles 
permettent des débats plus apaisés. » – CFE-CGC en réponse 
au même questionnaire

Cette recherche, voire cette incantation, en faveur de la 
participation d’un public de citoyens « normaux » ouvre des 
questionnements quant à la représentation des publics : « Je 
ne sais pas à quel point on est représentatif de la population 
française ici, mais je pense qu’on ne l’est pas vraiment. Il y a 
beaucoup de gens qui n’ont juste pas le temps de s’intéresser à 
ces questions (…) » – Un participant au séminaire du 27 février. 
Pour certains, c’est la société civile organisée qui joue ce rôle 
de représentation : « On peut s’adresser à des gens organisés 
qui eux-mêmes sont des relais. Par exemple, les Organisations 
syndicales pour ce qui concerne le milieu des travailleurs du 
nucléaire ou autre. » – Intervention de Global Chance lors 
du séminaire du 27 février.

Intervention d’un participant lors  
de la rencontre thématique à Saclay, le 22 novembre 2022 
Crédit photo : Sacha Le Normand
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…d’une décision qui ne soit pas déjà prise ?
De nombreux contributeurs ont cherché à expliquer la 
faible représentation du « grand public » dans les débats 
par l’impossibilité d’avoir un poids sur la décision politique : 
« Comment voulez-vous qu’il y ait une réelle participation à 
ce débat lorsqu’on entend que les décisions sont prises ? » – 
Un répondant au questionnaire gouvernance ; « L’hypothèse 
de faire changer la décision effective du gouvernement 
devrait être perçue comme concrètement possible par 
les participants. » – FNE en réponse au questionnaire 
gouvernance ; « À partir du moment où le citoyen sait que sa 
décision aura de l’impact, il va forcément s’investir un peu plus. 
Le problème de l’investissement est aussi que, sans influence 
de sa parole et de sa décision, le citoyen n’a pas forcément 
intérêt à s’engager. » – Un étudiant lors du séminaire du 
27 février, ou encore : « Il ne se passe quasiment pas un jour 
sans annonce de décisions soigneusement distillées sur le 
lancement accéléré du programme nucléaire. Les citoyens 
comprennent vite que le processus poussant le nucléaire est 
déjà bien en route. » – Avis 1-1241 déposé sur la plateforme 
du débat ; « Au départ, j’étais convaincue de l’utilité d’un 
tel débat. Mais bien vite, les annonces présidentielles et 
gouvernementales ont montré que, hélas, ce débat serait 
un leurre. » – Avis 1-1838 déposé sur la plateforme du débat

Des expressions parfois virulentes ont fait part d’un 
sentiment d’être ignoré, voire dénigré : « (...) de l’idéologie 
pure, un entêtement “jupitérien” qui confirmait le mépris, la 
désinvolture envers les citoyens (...) Et on s’étonne que les 
gens n’aillent plus voter, que les jeunes hurlent et cognent, 
enragés et désespérés de n’être pas entendus. » – Avis 1-423 
déposé sur la plateforme du débat

À l’inverse, d’autres contributeurs ont tenu à réaffirmer 
avec force que seule la représentation nationale avait le 
pouvoir de décider et qu’il n’était en aucun cas souhaitable 
que des expressions citoyennes puissent influencer la 
décision : « Nous avons des institutions pour ce faire, à 
savoir 2 assemblées élues démocratiquement sur la base des 
programmes présentés par les candidats (...) Faut-il entendre 
que les débats qui rassembleront une faible partie de citoyens 
par rapport à l’électorat doivent constituer une voie parallèle 
aux Assemblées élues (...) La fonction du débat n’est pas de 
court-circuiter les instances démocratiquement élues. » – 
Avis 1-944 déposé sur la plateforme du débat

De même, certains représentants de parties prenantes 
estiment qu’il n’y a pas d’incompatibilité entre l‘impulsion 
du programme nucléaire par le pouvoir exécutif et un 
débat cadré par cette impulsion: « Le discours de Belfort 
(d’Emmanuel Macron) avait fixé la direction si le candidat était 
élu. Il l’a été. Donc il était logique que le gouvernement avance 
dans cette voie (...). » – Cérémé en réponse au questionnaire 
sur la gouvernance

Pour l’Andra, dans sa réponse au même questionnaire, 
l’articulation entre la décision politique et le principe du 
débat public doit être clarifiée: « Il est illusoire de croire ou 

laisser croire que l’engagement d’un débat sur de tels sujets 
est vierge de toute décision politique préalable. Pour autant, le 
débat apporte un complément à la dynamique décisionnelle 
grâce à l’éclairage supplémentaire qu’il permet. »

L’association négaWatt souligne, en réponse au questionnaire 
également, que des engagements institutionnels et 
contractuels déjà pris font peu de cas de la démocratie en 
laissant peu de doute quant à la décision à venir, certains 
acteurs anticipant son issue avant même que le débat public 
et les lois soient votées : « Audits et missions de conseil 
commandées par les ministères sur les coûts et conditions 
de financement d’un programme (…), appels d’offres passés 
par EDF sur la conception de la chaudière ou sur le génie 
civil de l’îlot nucléaire, et même engagement du forgeage 
de certains gros composants... »

La présence des élus aux débats est perçue comme un gage 
incontournable d’articulation des contributions citoyennes 
aux décisions politiques et plusieurs acteurs ont regretté leur 
faible représentation aux réunions : « La Sfen avait suggéré 
d’inclure des élus nationaux et locaux dans le débat, voire 
de faire organiser certains moments du débat par eux. » – 
Sfen en réponse au questionnaire. Certains ont souligné les 
bienfaits que les parlementaires pourraient tirer en termes de 
connaissance du sujet en participant au débat : « le Parlement 
n’est pas informé. Les membres du Parlement, il y en a qui 
sont antinucléaires. Très peu d’ailleurs. Il y en a beaucoup qui 
sont pronucléaires. Grosso modo, ils ne savent pas très bien 
pourquoi. Donc, il y a un énorme travail d’information là aussi 
par rapport à ces intermédiaires. » – Global Chance lors du 
séminaire du 27 février 203. La CPDP tient à souligner que de 
très nombreux élus ont été rencontrés lors de la préparation 
du débat et pendant son déroulement (cf. chapitre 1) et invités 
à participer aux séances. Les élus locaux en Normandie ont 
été assez nombreux à participer à des séances du débat, 
quelques élus nationaux l’ont fait également.

 
L’heure est grave, ces choix nous 
impacteront pour des milliers d’années,  
il faut que tout le monde s’exprime 
via les urnes, toute autre consultation 
ne serait pas démocratique (…) 
l’économie, le chômage, l’immigration, 
l’Europe, la hausse des prix, l’insécurité 
sont bien peu de chose par rapport 
au choix cornélien de l’avenir énergétique 
de la France. VOTONS. 
Avis n°1-722 déposé sur la plateforme du débat
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Les médias sont par ailleurs à nouveau cités comme ayant un 
rôle à jouer dans la prise en compte des enseignements du 
débat pour justifier la décision : « La vraie question est alors 
celle de la synthèse et sa transmission aux parties prenantes 
à la décision d’un côté, celle de la pression médiatique pour 
que les décisions prises soient sérieusement argumentées au 
regard des points de divergence mise en exergue. » – Global 
Chance en réponse au questionnaire sur la gouvernance.

Plusieurs participants ou participantes ont évoqué le 
référendum comme un véhicule législatif pertinent, à 
même de concilier à la fois cette exigence d’articulation 
entre participation et décision, mais aussi celle d’intéresser 
plus largement la population aux enjeux sous-tendus par le 
nucléaire : « sur une question comme le nucléaire ce serait le 
minimum, ça forcerait les gens à se renseigner, à s’emparer 
du problème ». – Débat mobile à Rouen le 17 février 2023 ; 
« Si le peuple est concerné par les orientations stratégiques 
en matière de mix énergétique (et il semble bien qu’il le soit 
réellement), il est nécessaire qu’un référendum lui soit proposé 
avant de décider s’il est opportun de renforcer la part du 
nucléaire dans ce mix énergétique. » – Question n° 2-159 
déposée sur la plateforme du débat

…de disposer de suffisamment de temps ? 
De nombreux participants ont insisté sur la nécessité de 
pouvoir s’informer et débattre sur un temps long pour pouvoir 
s’imprégner des enjeux, monter en compétence ou écouter 
des argumentations complexes. Le temps a souvent été 
cité comme une manière de favoriser une certaine forme 
de nuance dans les propos tenus et les opinions exprimées : 
« Il existe une forte dichotomie entre le temps dédié à la 
consultation du public qui se fait souvent dans l’urgence 
d’un plan, programme, projet... et le temps nécessaire à une 
participation efficace qui nécessite de se construire dans le 
temps pour permettre aux citoyens de comprendre les enjeux 
avant d’avoir la capacité de se prononcer sur ses propres 
choix. » – L’ANCCLI dans sa réponse au questionnaire sur 
la gouvernance

 
Pour qu’un débat ait lieu sereinement, 
il faut prendre son temps et en particulier 
laisser le temps à chaque partie d’analyser 
– je dirais digérer – les arguments de la 
partie adverse, y détecter les contre-
vérités et/ou erreurs commises et 
apporter des contre-arguments. 
Question n° 2-166 posée sur la plateforme du débat

Plusieurs contributeurs, dans leur réponse au questionnaire 
en ligne sur la gouvernance, ont fait part d’une déception 
quant au temps de parole disponible lors des rencontres 
du débat, que ce soit pour le responsable du projet, les 
intervenants ou le public : « Le nombre de sujets à couvrir 
est très vaste (...) la CPDP n’a accordé que peu de temps 
pour chacun d’entre eux. Ceci a conduit à fractionner les 

interventions à des niveaux d’expression de très courte durée 
(…). Un sentiment en résulte : un niveau d’expression très 
limité et des sujets survolés. » – CFE-CGC ; « Il n’y a pas eu 
assez de temps laissé à l’expression du public : dans la salle 
à Caen de nombreuses questions n’ont pas pu être posées, 
ce qui a créé un sentiment de frustration. Les réponses aux 
questions déposées en ligne mettent du temps à venir et ne 
répondent pas toujours à la question posée. » – ACRO ; « Le 
temps d’explication du projet consacré au maître d’ouvrage 
a été très faible au regard de la complexité du projet et de 
son impact sur le territoire : 5 minutes d’exposé à chaque 
temps fort. Pour les personnes en recherche d’information, 
ce temps était sans doute insuffisant pour comprendre le 
projet et ses enjeux. » – Normandie Énergie

Le format de la convention citoyenne a été cité à de 
nombreuses reprises par des participants comme étant 
particulièrement propice à une information de qualité et des 
échanges approfondis : « Des assemblées départementales 
de citoyens tirés au sort sur les listes électorales et à qui on 
donnerait (comme pour la convention citoyenne sur le climat) 
les moyens de se former véritablement... » – Un répondant 
au questionnaire en ligne sur la gouvernance. L’étude 
prospective menée par les élèves de Sciences Po ainsi que le 
panel citoyen mis en place ont également été perçus comme 
des dispositifs favorisant le dialogue et apporteurs de matière 
pour la discussion : « Je veux d’abord saluer le travail qui a 
été réalisé par les jeunes étudiants parce qu’ils ont d’abord 
démontré qu’on pouvait aborder ces choses-là calmement, 
sereinement et de manière méthodique. » – Le maire de 
Dieppe lors de la réunion à Petit-Caux, le 12 décembre 2022

Participer à la gouvernance du nucléaire : 
à quelle étape ?

Au stade des grandes orientations, lorsqu’il s’agit 
de choisir un modèle de société ? 
La participation du public à la gouvernance du nucléaire 
a donné lieu à de nombreuses interprétations et posé la 
question de son insertion temporelle dans un processus 
décisionnel plus vaste : « Nous ne sommes pas contre un 
débat global sur l’énergie nucléaire ou sur le mix énergétique, 
encore faut-il qu’il se place au bon moment. » – Céremé lors 
du séminaire du 27 février 2023

Ainsi, pour certains elle doit avoir lieu très en amont des 
projets, avant qu’ils ne soient décidés : « Une participation 
du public utile, efficace et équitable ne peut éventuellement 
respecter ces qualificatifs que si elle intervient très en amont 
du projet et non pas au stade de la mise en œuvre des projets 
ou du contrôle pendant la mise en œuvre. Dans ces deux 
dernières phases, la décision a été déjà prise et fait l’objet 
d’un début de mise en œuvre. » – FNE dans sa réponse 
au questionnaire sur la gouvernance. En effet, plusieurs 
personnes articulent la question de la gouvernance du 
nucléaire avec celle du modèle de société désiré : « Oui, 
en consultant le public bien en amont, sur le choix global de 
société en matière énergétique. » – Réponse d’un internaute 
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au questionnaire en ligne sur la gouvernance. Pour l’association 
négaWatt, lors du séminaire, il s’agit d’« un choix politique qui 
engage la France pour au moins deux siècles. »

Indépendamment de la saisine de la CNDP sur ce débat 
(cf. chapitre 1), pour certains participants la participation 
du public sur la gouvernance du nucléaire doit porter sur 
les projets de la filière, plutôt que sur les orientations de 
politique de la filière, comme en témoigne par exemple un 
représentant du Cérémé, lors du séminaire du 27 février 
2023 : « Encore faut-il qu’il se place au bon moment et à partir 
du moment où le pouvoir politique démocratiquement élu 
a fixé une orientation, est-ce que le débat doit porter sur la 
remise en cause de l’orientation ou est-ce que le débat doit 
porter sur les modalités de mise en œuvre de l’orientation, 
projet par projet ? »

Au stade du projet, à une échelle territoriale ? 
Des participants ont indiqué que pour eux, l’échelle pertinente 
de la participation est locale : « Pour que les gens participent 
vraiment, avoir une consultation au niveau de la région, peut-
être pas nationale car ce serait sur le nucléaire en général. 
Consultation régionale, que les gens se sentent concernés, 
responsabilité dans la décision. » – Entretien de l’équipe du 
débat avec un contributeur de la plateforme participative

Pour certains, ce choix permettrait de discuter d’enjeux plus 
concrets : « Débattre avec le public spécifiquement local et 
uniquement sur les impacts et les conséquences “régionaux” 
(économiques, environnementaux, sociaux, infrastructures 
locales ...) en mettant en place “une pluie de réunions”. » 
– Débat mobile à Bordeaux le 23 février 2023. Ainsi, il 
serait plus facile de mobiliser les citoyens comme les élus : 
« Les élus des intercommunalités et des communes ont des 
rapports de proximité et d’échange avec les résidents. » – 
Avis 1-944 déposé sur la plateforme du débat. Toutefois, 
l’approche projet par projet et l’approche plus générale ne 
sont pas toujours présentées comme exclusives, dans une 

réponse postée sur la plateforme du débat au questionnaire 
gouvernance, un internaute suggère : « Organiser un 
référendum national sur le nucléaire. Organiser des débats 
beaucoup plus décentralisés sur le sujet. » En revanche, 
pour un grand nombre de personnes, il est nécessaire de 
les distinguer et les articuler, pour que la participation ait du 
sens. La CGT s’interroge lors du séminaire du 27 février 2022 : 
« Quand la feuille de route n’est pas claire sur la politique 
énergétique, on ne sait pas au niveau du débat public, sur 
un projet particulier, ce qui peut encore être bougé. Où est 
le curseur ? Sur quoi a-t-on une marge de manœuvre pour 
faire évoluer le projet, voire l’annuler, le faire ailleurs, etc. ? » 

Tout au long de la durée de vie des réacteurs
Un certain nombre de personnes estiment que la participation 
doit pouvoir intervenir à tout moment y compris pendant 
l’exploitation des réacteurs : « Le public doit pouvoir donner 
son avis à toutes les étapes de vie du projet. Tout le monde doit 
être conscient et le choix doit être collectif. » – Débat mobile à 
Amiens, le 22 février 2023. Pour l’IRSN, lors du séminaire du 
27 février 2023 : « On a acté le fait que cette participation ne 
devait pas se faire seulement au moment de la décision, mais 
à chaque étape du projet, et notamment pendant l’expertise 
et pendant la recherche. Ça veut dire ouvrir les orientations 
de recherche tant qu’il y a encore des alternatives. » L’institut 
rappelle à ce titre dans son questionnaire qu’il s’engage à 
« instruire toute saisine adressée par des ONG, experts non 
institutionnels, élus ou citoyens concernant les enjeux de 
sûreté nucléaire et de radioprotection (…) en fonction des 
moyens, des délais et ou des possibilités de collaboration 
avec d’autres organismes ».

De son côté, l’ANCCLI estime que les citoyennes et citoyens 
ont aussi un rôle à jouer en matière de sûreté. Dans sa 
réponse au questionnaire, l’association engage à « mieux 
promouvoir les modalités d’alerte auprès du grand public. 
Depuis l’affaire du Creusot les modalités d’alerte ont évolué, 
ceci dit cela reste très peu connu du grand public. »

Au gré des rencontres, de nombreuses expressions ont fait valoir que la politique nucléaire s’inscrit sur 
un temps long (prise de décision, réalisation, exploitation, gestion des déchets…) qui apparaît comme 
« débordant » les cadres décisionnels classiques. Ainsi, lors d’un entretien avec l’équipe du débat, un 
internaute s’interroge : « Un Président n’est élu que pour 5 ans/temps des projets : il y a un problème 
d’adéquation temporelle entre l’exercice du pouvoir et l’enjeu technologique : il ne verra pas les fruits de 
sa décision, est-ce qu’il y a vraiment une autorité du politique sur la technologie dans ce contexte ? » Cette 
préoccupation recoupe en partie des demandes exprimées en faveur d’une plus grande anticipation des 
enjeux énergétiques ainsi qu’une aspiration récurrente à gagner en visibilité et en lisibilité sur le déploiement 
de la politique énergétique et plus généralement sur la stratégie de lutte contre le réchauffement climatique : 
« On a le sentiment que la vie politique n’est pas câblée pour appréhender à sa juste mesure la question 
climatique, qui est une « question supérieure, puisqu’il s’agit du vivant. On a un problème de Constitution 
à ce niveau-là. » – Débat mobile de Rouen, le 17 février 2023

ZOOM SUR LA DIFFICILE PRISE EN CHARGE DU TEMPS LONG 
PAR LE TEMPS POLITIQUE
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3.3 LE DÉBAT LUI-MÊME, OBJET DE DÉBAT

Que ce soit dans le cadre de cette dernière séquence 
ou d’expressions spontanées tout au long du débat, de 
nombreuses personnes se sont exprimées sur l’organisation 
du présent débat. Sont restitués ci-dessous les arguments qui 
éclairent plus largement la question de la place des citoyens 
dans la décision, tout en interrogeant la conduite du débat.

Le champ du débat, son périmètre 
et ses modalités

Le périmètre du débat
Comme indiqué au Chapitre 1, l’objet du débat (les deux 
réacteurs de Penly dans le cadre d’un programme de six) 
et son champ thématique (examen en opportunité au 
regard des alternatives envisageables, et modalités) ne 
relevaient pas de l’équipe organisatrice : ils s’imposaient 
à elle, en droit, au vu de la saisine et en application du 
code de l’environnement. Pourtant, un certain nombre 
de participantes et participants ont réagi sur le périmètre 
couvert par le débat tant en termes d’enjeux qu’en termes 
d’échelle géographique, les deux étant fortement liés. Ces 
postures sont souvent articulées à la perception même de 
ce que doit être la gouvernance du nucléaire et à la place 
des publics en son sein, comme cela a été vu ci-dessus.

« On a voulu mélanger plusieurs questions dans le débat. On 
a confondu le débat sur la politique nucléaire de la France 
avec l’opportunité de nouveaux réacteurs à Penly. Donc la 
question n’est pas claire et en plus ça change en cours de 
débat, tout pour faire de la confusion, et donc ça ne peut pas 
être apaisé. » – Réponse au questionnaire en ligne ; « Je suis 
surpris que ce débat soit autant “nationalisé”. La plupart des 
10 questions sont globales et non locales et sur les 10 temps 
forts, 8 se tiennent très loin du site de Penly. » – Avis 1-232 
déposé sur la plateforme du débat ; « Le débat public doit 
d’abord servir à faciliter le débat local pour recueillir l’avis 
des populations et des acteurs économiques du territoire 
concerné par le projet. » – Avis 1-262 déposé sur la plateforme 
du débat

Les modalités pratiques du débat
Quelques contributions au questionnaire ont concerné les 
modalités pratiques du débat :

 ■ L’accessibilité en ligne : « La diffusion sur le média YouTube 
a été une belle initiative car il permet de toucher un 
public plus large. » – Normandie Énergies en réponse 
au questionnaire

 ■ L’accessibilité des salles : « Salles souvent trop petites 
et difficiles à trouver. » – Global Chance en réponse au 
questionnaire

 ■ Les formats d’animation : « Les débats sont construits 
autour de thèmes, or les citoyens ont souvent envie de 
poser des questions qui ne rentrent pas dans les cases. Il 
faudrait une première réunion “débat ouvert, venez poser 
vos questions !” » – ANCCLI en réponse au questionnaire ; 
« La question peut se poser de généraliser (les moments 
de travail en sous-groupes) à l’ensemble des réunions. » 

– IRSN en réponse au questionnaire ; « Belle initiative que 
d’utiliser le format du fishbowl. » – Tchat en ligne lors du 
séminaire du 27 février 2023

L’impartialité et la sincérité du débat

Les temps d’expression, l’équilibre des temps de parole, 
le choix des intervenantes et intervenants ou encore la 
nécessité d’introduire un dispositif de « fact-checking », 
ont été abondamment commentés de manière parfois très 
critique par différents contributeurs, qui ont pour certains 
lié les dysfonctionnements décriés à un supposé défaut 
de neutralité de la part de la CPDP. Ces questions sont 
reprises ci-après.

L’impartialité de la Commission particulière chargée 
du débat
Il n’est pas surprenant, dans un débat aussi clivé, que 
l’impartialité des organisateurs du débat soit mise en cause 
par les uns ou les autres, à certains moments du débat. 
La Commission particulière considère cette interrogation 
comme légitime, et se doit d’y répondre.

Elle tient à rappeler tout d’abord que c’est en application 
stricte de l’article L 121-1 du code de l’environnement que 
le débat public doit porter non seulement sur les modalités 
d’un projet ou d’un programme mais sur son opportunité 
et ses solutions alternatives, y compris le cas échéant son 
absence de mise en œuvre : ce n’est donc en rien le souci 
de favoriser les options sans nucléaire, mais l’application 
stricte de la loi qui a conduit à poser toutes les questions 
relatives à ces options alternatives à celle proposée par EDF, 
et à demander l’intervention d’organisations favorables 
à ces options. On voit d’ailleurs mal quelle serait l’utilité 
d’un débat qui ne porterait que sur l’option proposée par 
le maître d’ouvrage, et ne ferait intervenir que ceux qui y 
sont favorables.

La Commission a été fréquemment interrogée sur d’éventuels 
déséquilibres des temps de parole donnés aux tenants des 
différentes options. Soucieuse de s’assurer qu’elle n’avait 

Intervention d’une représentante des Voix du nucléaire, 
lors d’une réunion thématique à Lyon, le 2 février 2023 
Crédit photo : CNDP
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pas fait preuve, involontairement, d’une partialité qu’il aurait 
alors été légitime de lui reprocher, elle a vérifié ces temps 
de parole, pour tous les temps forts du débat y compris les 
séminaires économiques des 17 et 24 janvier et le séminaire 
sur la participation du 27 février. Les résultats de cette 
vérification, déjà donnés en réponse à la question 2-449 
posée sur la plateforme du débat, sont donnés en annexe 30, 
avec les règles d’affectation de chaque intervention à une 
catégorie d’acteurs (favorables, défavorables, ou neutres, 
par rapport au développement du nouveau nucléaire). Ils ne 
font apparaître aucun déséquilibre en faveur des opposants 
au nucléaire.

La sincérité du débat, « fact checking » et traitement 
des controverses
Au-delà des soupçons de partialité sur le rôle et la posture de 
la CNDP et de la CPDP, plusieurs contributeurs ont insisté sur 
le fait que la CPDP devrait avoir un rôle d’arbitre entre des 
informations réputées vraies ou fausses, voire directement 
un rôle d’information : « L’utilité de la CNDP devait être 
d’informer le public. » – Un répondant au questionnaire en 
ligne. Pour la CFE-CGC, dans sa réponse au questionnaire : 
« La difficulté de la CPDP à se positionner et plus encore sa 
ligne de conduite qui vise à ne pas se positionner conduit 
à ce que “chaque camp” reste arc-bouté sur des positions 
contestables certainement de part et d’autre... »

Plus précisément, certains participants (majoritairement les 
représentants des parties prenantes pronucléaires, et en 
ligne plus qu’en présentiel) ont posé à plusieurs reprises 
une question pleinement justifiée dans son principe, mais 
dont la réponse est beaucoup moins évidente qu’un examen 
superficiel pourrait le laisser croire : il s’agit de la demande de 
« fact checking », en bon français de vérification argumentée, 
face à des affirmations orales en séance apparaissant à 
première vue comme douteuses ou mensongères.

Cette demande se fondait le plus souvent sur une demande 
de différenciation, présentée comme simple et évidente, 
entre des faits et des opinions. L’équipe du débat a relevé, 
après beaucoup d’autres, que cette distinction héritée du 
positivisme du XIXe siècle posait en réalité souvent des 
questions complexes. Même dans le domaine purement 
scientifique et technique, le consensus sur l’existence de 
lois déterministes à l’origine d’un phénomène physique 
n’entraîne pas pour autant la prévisibilité factuelle des 
évolutions à venir : c’est la difficulté, bien connue maintenant, 
des modèles de prévisions climatiques. Mais au-delà des 
incertitudes dont il est maintenant admis qu’elles affectent 
toutes les disciplines scientifiques et techniques, la plupart 
des décisions qui font débat dans la société relèvent en 
réalité d’approches « sociotechniques », mêlant dans leur 
complexité des éléments techniques factuels et d’autres 
relevant d’approches non techniques : c’est par exemple le 
cas de la gestion des risques. Le reproche simpliste, adressé 
à la Commission particulière, de vouloir donner le même 
poids dans le débat à ceux qui prétendent que la terre est 
plate et à ceux qui disent qu’elle est ronde n’a évidemment 
guère de sens, face à des questions sur les risques liés au 
changement climatique ou aux enjeux géostratégiques, par 
exemple : tout ne se réduit pas sur de telles questions à 
une séparation simple entre des faits, supposés par nature 
indiscutables, et des opinions, qui seraient par définition 
contestables.

L’équipe du débat est évidemment en accord avec l’idée selon 
laquelle des affirmations erronées doivent être corrigées. 
Elle a cependant affirmé, en se référant à la pratique la plus 
générale en la matière, qu’il lui semblait impossible de la 
mener instantanément en séance, face à des questions qui 
demandent une vérification solide pour ne pas répondre à 
une contre-vérité par une autre, sans analyse préalable sur 
la nature réelle de l’affirmation contestée.

Séminaire à Paris, le 27 février 2022 
Crédit photo : CNDP
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Dès son lancement, le débat a été saisi par les réseaux sociaux, notamment Twitter, dans une tonalité parfois 
agressive, qui s’est également retrouvée sur les tchats de retransmissions en direct sur la chaîne YouTube 
du débat. Ces prises de parole médiatisées par le numérique ont donné lieu plusieurs fois à des attaques 
ad hominem, qui visaient essentiellement des personnes opposées au nucléaire, voire à des propos intolérables, 
qui ont conduit l’équipe du débat à mettre en place une modération stricte. Cette action a été largement saluée.
Interrogées sur ce phénomène, de nombreuses personnes ont souligné que les réseaux sociaux avaient 
tendance à brutaliser les débats et ce quel qu’en soit l’objet : « C’est parfois brutal, derrière un ordi, c’est 
plus facile de dire des choses pas très polies. La discussion est difficile sur les réseaux… » ; « La brutalité des 
échanges fait partie du débat, il faut passer outre et rendre le débat accessible pour permettre la participation 
de tous. Les réseaux sociaux, c’est blanc ou noir, il n’y a pas d’entre deux. » – Débat mobile à Amiens, 
le 22 février 203. La constitution de « camps » sur les réseaux sociaux apparaît pour certains comme 
un obstacle à lever par la rencontre mais aussi une « éducation médiatique » : « Les médias et réseaux sociaux 
doivent travailler à réduire la binarité du débat (oui/non). » – Entretien de l’équipe du débat avec un internaute ; 
au point de remettre potentiellement en cause l’anonymat dont on bénéficie sur le web : « Lors des débats 
publics les personnes se présentent avant d’intervenir, La même règle devrait être imposée pour le débat 
sur le site web. » – Réponse au questionnaire sur la gouvernance

ZOOM SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX COMME LIEU DE RADICALISATION 

Le travail sur les réponses à apporter à cette demande 
du public devra en tout cas se poursuivre, pour aboutir 
à un processus de vérification fiable. La clarification 
des controverses menée en préalable au présent débat 
(cf. chapitre 1) visait à sortir, sur quelques points techniques, 
du simplisme non argumenté. Limitée à un petit nombre 
de questions techniques, et faute d’un délai suffisant pour 
permettre une contre-argumentation aussi complète que 
celle menée dans le débat public de 2019 sur le plan de 
gestion des matières et déchets radioactifs, cette démarche 
devra être développée à l’avenir, pour réduire les polémiques 
engendrées par des contre-vérités réelles ou supposées 
affirmées en séance.

La gestion de la conflictualité

Les interruptions du débat à Lille et Lyon, évoquées au 
chapitre 1, ont suscité des réactions très différentes lors 
du séminaire du 27 février :

 ■ Compréhension : « Je peux comprendre la colère de ces 
personnes. Comme l’a dit la personne qui a conclu la 
première question, on a parfois l’impression que tout est 
déjà joué et qu’on nous demande juste si l’on veut signer 
le contrat ou pas. » – Un membre du panel citoyen

 ■ Soutien : « Moi, je comprends cette colère et je l’encourage 
presque parce que vous parlez de débat, c’est très bien, tout 
le monde se respecte, etc., mais l’important, c’est aussi les 
conclusions. Si le gouvernement décide de passer en force 
malgré le débat, il faut le bloquer. » – Un membre du CRJ

 ■ Rejet : « Ce n’est pas acceptable. Ce n’est pas acceptable 
parce que, quand il y a un débat, il faut laisser les personnes 
débattre et ceux qui ne souhaitent pas débattre peuvent 
partir. » – CFE-CGC

 ■ Voire colère à l’égard des manifestants, mais aussi des 
organisateurs : « Je considère que le débat doit avoir lieu 
et force est de constater que compte tenu de la présence 
de groupes ultras et perturbateurs et surtout de l’absence 
de gestion de la part des animateurs de ces perturbations, 
il ne peut pas se tenir du tout. » – Un répondant au 
questionnaire en ligne

La gestion de cette conflictualité par la CPDP a essuyé de 
nombreuses critiques : « La difficulté vient essentiellement 
de groupes antinucléaires qui empêchent le débat de se 
dérouler dans de bonnes conditions. La CNDP aurait dû 
s’opposer à ces groupuscules en les faisant évacuer. » – 
Répondant au questionnaire en ligne sur la gouvernance ; 
parfois très virulentes : « En acceptant cela, la CNDP porte 
atteinte à la pratique même du débat public, elle fait perdre 
leur temps et leur motivation aux citoyens qui ont fait le choix 
de s’impliquer dans la vie démocratique de notre pays. » – 
Les Voix du nucléaire en réponse au questionnaire

Comme indiqué au chapitre 1, la Commission particulière a 
décidé en conscience de ne pas faire appel à la force publique 
pour faire évacuer les manifestants malgré le trouble évident 
apporté au débat, alors qu’aucune menace à la sécurité des 
personnes ou des biens ne le justifiait. Ce choix effectué 
par la Commission de ne pas céder à la provocation, et 
de ne pas entrer dans une forme de débat conduite sous 
la protection de la force publique, vivement critiqué par 
certains, a également été soutenu par d’autres acteurs. 
L’IRSN a souligné dans sa réponse au questionnaire que 
« la CPDP a su faire entendre la voix, à la fois d’associations 
refusant le débat, mais aussi de différentes parties prenantes 
présentes et souhaitant s’exprimer ».
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Retour à la question initiale : à quoi sert 
le débat ?

La question d’ouverture du débat public a ressurgi avec 
force tout au long des échanges, et ce d’une manière plus 
forte lorsque des décisions ont été prises aussi bien au 
Sénat que par l’exécutif avec la création de la Délégation 
interministérielle au nouveau nucléaire (DINN) et la réunion 
du Conseil de politique nucléaire (CPN) (cf. chapitre 1). 
De nombreux publics, souvent opposés au nucléaire mais 
non exclusivement, ont questionné l’utilité du débat, 
certains y voyant « un outil de légitimation d’une décision 
déjà prise. » ; « Mon sentiment est que ce débat ne sert à 
rien, c’est de la poudre aux yeux. Les décisions sont déjà 
prises par l’oligarchie qui nous gouverne. » – Répondant 
au questionnaire en ligne sur la gouvernance. Ou encore 
un représentant de l’association négaWatt, au séminaire : 
« Lever aussi, je voulais le signaler ici, l’obstacle que 
constitue aux yeux de certains la commission nationale 
du débat public elle-même, puisqu’un amendement 
a été déposé à l’Assemblée nationale dans le cadre du 
projet de loi d’accélération nucléaire pour en demander 
la suppression. Je pense que ce lien-là dit beaucoup de ce 
dont nous n’arrivons pas à débattre aujourd’hui. »

L’expression de cette colère trouve peut-être son paroxysme 
lors des perturbations des réunions publiques de Lille et de 
Lyon dont la gestion par la CPDP a suscité des critiques 
déjà citées, mais elle a également été reconnue par 
diverses personnes lors des trois semaines consacrées à 

la participation des publics à la gouvernance du nucléaire : 
« Le choix de relancer le nucléaire est un choix politique qui 
se fait dans l’intérêt général. Mais je comprends des gens 
qui sont en colère, leur réaction ne me surprend pas, elle 
est naturelle. » – Entretien de l’équipe du débat avec une 
participante à la réunion du 17 janvier.

Toutefois, pour de nombreux publics l’utilité du débat public 
demeure en ce qu’il répond à ses objectifs d’information 
et de recueil des interrogations, certains rappelant que le 
processus décisionnel n’est pas encore achevé : « Un point 
positif important de ces débats est qu’ils permettent de rendre 
accessibles de nombreuses informations grâce au dossier 
du maître d’ouvrage (DMO), qui contient des informations 
détaillées sur le projet et les impacts environnementaux, 
sanitaires et économiques associés. Les cahiers d’acteurs 
remis par les différentes organisations participantes sont 
aussi des ressources utiles. » – Sfen, dans sa réponse au 
questionnaire sur la gouvernance. « C’est essentiellement le 
rôle de la CNDP et de la CPDP : en amont, veiller à la qualité 
du dossier du maître d’ouvrage, et que tous les sujets soient 
abordés, organiser des débats sous différentes formes pour 
mieux informer le public sur les différentes positions, veiller 
à la liberté d’expression, à la qualité des réponses apportées 
et à leurs prises en compte dans le projet, faire qu’après 
le Compte rendu du débat et le rapport du débat public, 
le maître d’ouvrage publie les réponses et les décisions 
qu’il apporte aux contradictions, aux suggestions, aux 
inquiétudes. » – Réponse au questionnaire en ligne sur la 
gouvernance

Les prochaines
étapes

Avis de la CNDP sur 
la prise en compte 
des enseignements 
du débat dans 
la réponse

CLÔTURE
DU DÉBAT
27 FÉVRIER

2023

CONCERTATION 
CONTINUE
AVEC LE PUBLIC
SI LE PROJET 
EST DÉCIDÉ

Publication 
du compte rendu 
du débat et du bilan 
de la présidente par 
intérim de la CNDP

26 avril 2023 26 juillet 2023 Septembre 2023

Date limite 
de publication 
de la réponse 
des porteurs 
de projet
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LES 
RECOMMANDATIONS 
ET DEMANDES 
DE CLARIFICATION

4.1  Les demandes de clarification permettant d’éclairer l’opportunité du programme 

de nouveaux réacteurs et le cadre de son entrée en production s’il est décidé 75

4.2  Les demandes de clarification portant sur le programme de six nouveaux réacteurs, 

s’il est décidé, dont le projet des deux réacteurs envisagés à Penly 76

4.3  Les demandes de clarification sur la conduite et la réalisation des chantiers, 

si la décision de mise en œuvre est prise 77

4.4  Les recommandations sur l’information et la participation du public 

pour chaque projet, si le programme est validé 78
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LA COMMISSION RECOMMANDE ADRESSÉE À

1.1

Que soit clarifiée la prévision de la consommation électrique qui est retenue à l’horizon 
de mise en service des réacteurs envisagés (à titre indicatif, 2035-2037 pour les deux 
premiers, 2045 pour tout le programme) et donc les objectifs intermédiaires que se fixe 
l’État en matière de sobriété et d’efficacité, à la lumière des scénarios RTE qui sont 
en cours de révision.

L’État

1.2

Que soient clarifiées les priorités d’affectation des financements publics aux politiques  
de sobriété, d’efficacité énergétique, d’investissement dans les énergies renouvelables,  
et de participation au financement du programme nucléaire ou de prolongation 
de la durée du vie du parc actuel.

L’État

1.3
Que soit clarifiée la prévision de développement des énergies renouvelables, 
pour répondre aux évolutions de besoins de consommation électrique d’ici aux mêmes 
échéances.

L’État

1.4
Qu’une estimation du coût d’abattement (coût de la tonne de GES dont l’émission 
est évitée) par transfert de l’usage de combustible fossile vers l’électricité nucléaire 
soit comparée avec celles de politiques de sobriété ou d’efficacité énergétique. 

L’État et les 
responsables de projet

1.5 Que soient clarifiés la prolongation de la durée de vie des réacteurs actuels et son coût, 
ainsi que la production électrique qui pourra être assurée par ces réacteurs . EDF

1.6

Que soit précisée l’évolution du facteur de charge (cf. glossaire du débat, annexe 13) 
prévisible pour les réacteurs du programme proposé par EDF, en fonction 
des hypothèses d’allongement de durée de vie des réacteurs actuels, de mix électrique 
et de consommation électrique totale.

EDF

Suite à l’analyse des contributions versées au débat et 
dont la synthèse est établie au chapitre 2, la Commission 
particulière retient un certain nombre de recommandations 
portant sur des demandes de clarifications. Celles-ci sont 
adressées pour la plupart aux responsables de projet (EDF 
et RTE, maîtres d’ouvrage), ou à EDF seul lorsqu’il s’agit de 
questions spécifiques aux réacteurs. Bon nombre d’entre 
elles s’adressent aussi à l’État lorsqu’elles portent sur des 
questions appelant des réponses sur les orientations de 
la politique énergétique globale, ou sur l’application de 
politiques publiques ayant des incidences sur le projet 
présenté.

Elles sont présentées ci-dessous sous la forme d’un tableau 
qui a vocation à guider les responsables de projet dans 
la décision argumentée qu’ils prendront dans les trois 
mois impartis par le code de l’environnement à l’issue de 
la publication du compte rendu du débat. Il permettra, 
aussi, le suivi de ces recommandations par la CNDP et les 
garants de la concertation continue si le projet est décidé 
(cf. illustration p. 73). 

la Commission particulière n’a en aucun cas vocation à 
formuler des recommandations sur l’opportunité ou les 
conditions de réalisation du projet. Elle se fait le relais de 
préoccupations ou d’interrogations ayant émergé au cours du 
débat de la part des différents publics qui se sont exprimés, 

sur des points qui n’ont pas été suffisamment éclaircis au 
cours du débat, et qui sont de nature à éclairer la décision. 

La Commission particulière formule également des 
recommandations sur les modalités d’information et 
d’association du public pendant les phases ultérieures, si 
la décision de principe de lancer le programme est prise.  

4.1 LES DEMANDES DE CLARIFICATION 
PERMETTANT D’ÉCLAIRER 
L’OPPORTUNITÉ DU PROGRAMME 
DE NOUVEAUX RÉACTEURS 
ET LE CADRE DE SON ENTRÉE 
EN PRODUCTION S’IL EST DÉCIDÉ 

Ces demandes résultent de nombreuses questions posées 
pendant le débat sur la vision d’ensemble de la politique 
énergétique, et en particulier électrique, dans laquelle 
devait s’insérer le programme de six nouveaux réacteurs 
présenté par EDF. La déconnexion, rappelée au chapitre 1, 
entre un projet de programmation pluriannuelle de l’énergie 
révisée et le présent débat n’a pas permis d’y répondre 
pendant le débat. La Commission recommande d’apporter 
les éléments de réponse permettant de comprendre le 
cadre de production électrique dans lequel s’insérerait 
le programme envisagé.
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LA COMMISSION RECOMMANDE ADRESSÉE À

Concernant la place des réacteurs EPR2 dans la production électronucléaire à moyen et long terme 
(20 à 50 ans et plus) 

2.1 Que soit précisé si la reprise des travaux de recherche et développement sur  
les réacteurs de 4ème génération est envisagée et à quelle échéance. L’État

2.2
Que soit précisée la place dans le mix électrique qu’EDF envisage de donner 
aux réacteurs SMR lorsqu’ils seront en phase de développement opérationnel, 
par rapport aux EPR2.

EDF

Concernant le financement et les justifications économiques 

2.3
Que soit précisé le plan de financement prévu, indiquant l’autofinancement, la part 
d’aides publiques, le type de ressources publiques mobilisées et le coût du financement 
dans le montant des investissements. 

L’État et les 
responsables de projet

2.4 Que soit clarifié le coût des frais financiers venant s’ajouter à l’estimation du coût  
d’investissement matériel annoncé de 51,7 milliards d’euros. 

L’État et les 
responsables de projet

2.5 Que soit indiqué qui prendrait en charge les éventuels dépassements de coûts résultant 
du non-respect des délais.

L’État et les 
responsables de projet

2.6

Que soit évalué le coût prévisionnel du MWh produit par l’énergie nucléaire d’une part 
et par les EnR d’autre part dans un mix électrique défini.  
Ces estimations, avec leurs incertitudes, devront tenir compte du coût du financement 
du programme (cf. recommandation 2.4) et du mix électrique prévu au démarrage des 
réacteurs (cf. recommandation 1). Les coûts de production des EnR seront établis avec 
les mêmes hypothèses de mix électrique, y compris la nécessité de compenser leur 
intermittence. 

EDF

Concernant les adaptations de la gestion des combustibles et des déchets 

2.7 Que soit précisé l’avenir de la stratégie industrielle de conversion et d’enrichissement de 
l’uranium de retraitement effectué actuellement en Russie. L’État et EDF

2.8

Que soient précisées les garanties assurant que l’uranium, acheté en totalité dans des 
pays étrangers, est exploité dans des conditions conformes aux normes de l’Organisation 
internationale du travail, et respectueuses de l’environnement, des droits humains et des 
libertés. 

EDF

2.9
Que soit clarifiée la prise en compte du nécessaire renouvellement des installations 
de retraitement du combustible usé et de fabrication de combustible MOX après 2040, 
dans l’hypothèse du maintien de la politique actuelle de retraitement. 

L’État 

2.10
Que soit clarifiée la manière dont le projet Cigéo, (dont la demande d’autorisation de 
création est en cours d’instruction) devra être modifié, dès son autorisation de création 
éventuelle, en cas d’autorisation des six nouveaux réacteurs. 

EDF

4.2 LES DEMANDES DE CLARIFICATION PORTANT SUR LE PROGRAMME DE 
SIX NOUVEAUX RÉACTEURS, S’IL EST DÉCIDÉ, DONT LE PROJET DES DEUX 
RÉACTEURS ENVISAGÉS À PENLY 

L’objet des demandes suivantes est d’apporter des réponses aux questions restées controversées à l’issue du débat. Elles 
portent sur les choix de mise en œuvre d’un nouveau programme de réacteurs  nucléaires tels qu’ils sont présentés dans 
la proposition du maître d’ouvrage, par rapport à des options alternatives.
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LA COMMISSION RECOMMANDE ADRESSÉE À

Concernant les garanties de respect des prévisions et l’information du public sur le déroulement  
du chantier 

3.1
Que soient précisés les dispositifs de suivi, d’alerte et d’information transparente 
et pluraliste du public qui seront mis en place pour prévenir les dérives constatées 
à Flamanville. 

L’État et les 
responsables de projet

Concernant la formation, l’emploi et les conditions de travail 

3.2
Que soit clarifiée la manière dont seront coordonnées, entre les acteurs de la filière 
nucléaire et avec les autres filières, les actions de formation et de recrutement à mener 
par un très grand nombre d’acteurs publics ou privés. 

L’État et les 
responsables de projet

3.3 Que soient rendus publics une évaluation initiale, un calendrier et un suivi dans le temps 
des besoins en emplois, par nature, niveau de qualification et échéances d’intervention.

Les responsables 
de projet

3.4
Que soit précisée la manière dont sera assuré le respect des règles concernant 
les conditions de travail de tous les personnels, y compris celles des sous-traitants 
et des travailleurs détachés. 

Les responsables 
de projet

3.5 Que soient indiquées les structures de dialogue social qui seront mises en place 
pour l’ensemble des personnels travaillant sur les chantiers. 

Les responsables 
de projet

LA COMMISSION RECOMMANDE ADRESSÉE À

Concernant les risques et les incertitudes

2.11 Que soient précisées les mesures de protection prises en  situation de guerre. L’État et EDF

2.12
Que soit clarifié le niveau de contrainte climatique (débit et températures des cours 
d’eau ou niveau de la mer) à partir duquel sera affectée la production d’électricité  
des six réacteurs du programme.

EDF

2.13
Que soient précisés les niveaux de dérèglements climatiques (débit et températures 
des rivières ou niveau de la mer) jusqu’auxquels sera assurée la sûreté des six réacteurs 
du programme. 

EDF

2.14

Que soient précisés le type et la forme des informations données par EDF au public 
concernant les risques de toute nature, leur cumul, leurs évolutions, leur prévention 
et les mesures de protection mises en place. La place des CLI dans ce dispositif devra 
être précisée.

EDF

4.3 LES DEMANDES DE CLARIFICATION SUR LA CONDUITE ET LA RÉALISATION 
DES CHANTIERS, SI LA DÉCISION DE MISE EN ŒUVRE EST PRISE

Les recommandations de cette partie portent sur les réponses aux interrogations du public subsistant à la fin du débat 
concernant les conditions de réalisation des chantiers du programme, et en particulier du chantier de Penly.
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LA COMMISSION RECOMMANDE ADRESSÉE À

Concernant les conditions et impacts de réalisation des chantiers :

3.6
Que soit précisée la manière dont s’appliquera le principe du « zéro artificialisation nette », 
entre les différents niveaux territoriaux (État, région, EPCI), dans le cas des chantiers 
d’EPR2, y compris leurs effets induits (logements, infrastructures de transport, etc.). 

L’État

3.7 Que soit indiqué si une modification du dispositif de retombées fiscales des installations 
nucléaires est envisagée. L’État

3.8
Que soit clarifiée la manière dont l’État et les collectivités pourront garantir l’accès 
aux services publics essentiels (santé, éducation, etc.) compte-tenu de l’accroissement 
temporaire très important de la population. 

L’État

3.9
Que soit précisée la manière dont l’État entend coordonner les différents acteurs publics 
impliqués dans les politiques locales de transport (routier, ferroviaire, fluvial ou maritime) 
liées au chantier de Penly.

L’État

LA COMMISSION RECOMMANDE ADRESSÉE À

4.1
Qu’un dispositif de suivi du programme et du bon déroulement de chacun de ses 
chantiers soit mis en place sous la responsabilité de l’État, si les projets sont décidés.  
Ce dispositif, local et national, inclurait un site internet ouvert à toute personne.

L’État

4.2

Que soit établi, dès la demande d’autorisation de création de la première paire de 
réacteurs, un plan d’action rendu public, portant sur la nature des concertations prévues 
avec les parties prenantes et avec le public, pendant la période d’instruction du dossier de 
demande d’autorisation de création. Ce plan, établi en liaison avec les garants désignés 
par la CNDP, devra préciser le rôle des CLI dans ce dispositif, et la place des actions 
de concertation telles que les dialogues techniques copilotés par l’ANCCLI et l’IRSN.

L’État et EDF

4.3

Que soit établi, au cours de l’instruction de la demande d’autorisation de création,  
et en fonction notamment des questions soulevées lors de cette instruction, un plan 
d’action portant sur les concertations à mener au cours de la phase de chantier,  
sous la responsabilité du maître d’ouvrage et en liaison avec les CLI, et le cas échéant 
sous la garantie de la CNDP. 

EDF

4.4
Que les personnes ayant participé au présent débat et intéressées à poursuivre 
la réflexion puissent, sur la base d’un appel à volontariat, intégrer une ou plusieurs 
instances de suivi du programme.

Les responsables 
de projet

4.4 LES RECOMMANDATIONS SUR L’INFORMATION ET LA PARTICIPATION 
DU PUBLIC POUR CHAQUE PROJET, SI LE PROGRAMME EST VALIDÉ

La Commission particulière recommande à EDF d’apporter 
un soin particulier à l’information de tous les publics et 
aux concertations, pendant la phase d’instruction des 
dossiers préalable à la décision d’autorisation de création 
des installations nucléaires de base, puis pendant la longue 
phase de réalisation des chantiers si les autorisations de 
création sont délivrées : la responsabilité des garants 
désignés par la CNDP à l’issue du débat public porterait 
sur la première de ces deux phases jusqu’à l’enquête 
publique relative à la demande d’autorisation de création. 
La deuxième phase relèvera de dispositions particulières 
à définir le moment venu. La CNDP peut également 
apporter sa garantie à cette phase, jusqu’à la livraison des 
ouvrages, selon des modalités à définir. Les difficultés 

rencontrées pendant le débat public, symptômes d’une 
confiance relative, ne font que renforcer cette nécessité : 
les procédures obligatoires d’enquête publique ne peuvent 
en aucun cas suffire pour assurer au public le respect de 
son droit à l’information et à la participation à l’élaboration 
des décisions à l’égard d’un projet d’une telle importance. 
Certaines des recommandations qui précèdent portent déjà 
sur la façon dont les publics pourraient avoir, en continu, les 
informations répondant à leurs questions (cf. notamment les 
recommandations 2.14, 3.1). Les recommandations ci-dessous 
devraient faire l’objet d’un plan d’action spécifique du maître 
d’ouvrage, et de l’État, en matière de concertation avec le 
public, pour les deux phases mentionnées ci-dessus, avant 
et, le cas échéant, après décision d’autorisation de création.
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Et maintenant ?
Ce débat public a été difficile, parce que la pratique du débat 
démocratique est toujours complexe. Il a pourtant permis, 
grâce aux échanges argumentés avec des publics très divers, 
l’expression d’un grand nombre d’avis et de questions.

À la date de ce compte rendu, la priorité n’est plus de se 
demander si le débat était utile et s’il venait au bon moment 
dans le processus de décision. Elle est maintenant d’apporter 
des réponses aux questions posées pendant le débat à 
propos du programme proposé par EDF. 

Ces questions, résumées dans le chapitre 2, portent sur la place 
du programme dans le paysage énergétique des décennies 
à venir, sur ses garanties techniques, professionnelles et 
sociales de bonne fin, sur son financement et sa justification 
économique et environnementale par rapport à d’autres 
options, ou encore sur la prise en compte des incertitudes 
climatiques ou géostratégiques. Beaucoup de ces questions 
essentielles sont encore à ce jour sans réponse complète 

ou même parfois partielle. Aucune d’entre elles n’apparaît 
mineure. Relevant d’une temporalité différente, les questions 
évoquées au chapitre 3 sur l’amélioration des modalités 
de participation à l’élaboration des décisions doivent aussi 
être examinées dès maintenant, et pour les débats futurs. 

Les réponses à ces questions, et le suivi qui en sera fait, 
permettront seules de savoir, plus tard, si le débat a été utile.

Qu’il s’agisse de choix d’investissements nucléaires ou 
d’améliorations des pratiques démocratiques, c’est en 
tout cas « l’espoir de parvenir à des résultats acceptables 
en raison »1 qui nous a guidés pendant tout le débat. 

Nous avons souhaité, par ce compte rendu, faire partager cet 
espoir, pour donner des fondements solides aux décisions 
à venir. 

La Commission particulière du débat public

1 Jurgen Habermas, op.cit., p. 68
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ANNEXES

Vous pouvez retrouver 
l’intégralité des annexes 
en flashant le QR code 
ci-contre
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Les annexes sont numérotées selon leur ordre d’apparition dans les chapitres du compte rendu.

N° ANNEXE INTITULÉ DU DOCUMENT

1 CNDP, Avis N°2021/159/Débat public sur le nucléaire – Séance du 1er décembre 2021 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2021-12/AVIS_2021_159_DEBAT%20NUCLEAIRE.pdf

2 CNDP, Communiqué des décisions – Séance plénière du 2 mars 2022 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-03/COMMUNIQUE_DECISIONS_DU_2_MARS_2022.pdf

3 Décision de la CNDP du 7 février 2023 
https://www.debatpublic.fr/communique-de-decision-de-la-seance-pleniere-du-7-fevrier-2023-3950

4 Liste des 116 auditions pré-débat menées par la Commission 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/annexe-4-liste-auditions-pre-debat.pdf

5
CNDP, Note d’éclairage : « Nucléaire : les enseignements de 17 ans de débats publics et concertations » – 
Février 2022 
https://www.debatpublic.fr/nucleaire-les-enseignements-de-17-ans-de-debats-publics-et-concertations-2936

6 IRSN, « Les alternatives au réacteur EPR2 » – Réponse à la saisine de la CNDP du 12 juillet 2022  
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-10/IRSN-Rapport-CNDP-Alternatives-EPR2.pdf

7
IRSN, « Retour d’expérience des projets d’EPR dans le monde » – Réponse à la saisine de la CNDP 
du 12 juillet 2022 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-10/IRSN-Rapport-CNDP-REX-EPR-dans-le-monde.pdf

8 Budget du débat public « Nouveaux réacteurs nucléaires et projet Penly » 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/annexe-9-budget-du-debat.pdf

9 CNDP, Communiqué de décisions – Séance plénière du 7 septembre 2022 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-09/CR_seance_pleniere%207_9_2022.pdf

10 Le dossier du maître d’ouvrage (DMO)  
https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly/le-projet-en-resume-3365

11
Clarification des controverses techniques. Démarche initiée par l’équipe du débat, novembre 2022  
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-12/PenlyEPR-Synthese-des-controverses.pdf 
L’ensemble des documents de préparation de cette démarche sont disponible sur le site du débat. 

12 Bibliographie du débat public 
https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly/ressources 

13 Glossaire du débat public 
https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly/glossaire

14

Infographies publiées lors du débat public : 
– « Le processus décisionnel sur les nouveaux réacteurs nucléaires » 
– « L’énergie nucléaire en France : une histoire du temps long » 
– « Carte des réacteurs nucléaires en France » 
– « Pourquoi débattre maintenant d’un nouveau programme de réacteurs nucléaires ? » 
– « Fact checking : La proposition de la Commission du débat public » 
– « Étapes dans la décision de construction de nouveaux réacteurs nucléaires »

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/annexe-14-Infographies-publiees-lors-du-de-
bat-public.pdf

15 Kit du débat public 
https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly/le-kit-du-debat-3515 

16
Communiqué de l’équipe du débat public – Modifications des modalités de participation, 8 février 2023 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-20230207-Communication-CPDP-sur-
la-poursuite-du-debat_0.pdf 

17
Contribution du Conseil régional des jeunes (CRJ) de Normandie 
https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly/contribution-des-membres-
du-conseil-regional-des 
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18

Étude prospective participative – « Le territoire de Penly en 2040 vu par ses habitant.e.s » – menée 
par les étudiantes et étudiants du campus des transitions de Sciences Po Rennes. Février 2023 
https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly/le-territoire-de-penly-en-
2040-vu-par-ses-habitantes

19

Avis du panel citoyen sur les risques et les incertitudes liés à la relance ou non d’un programme de nouveaux 
réacteurs nucléaires 
https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly/avis-du-panel-citoyen-sur-les-
risques-et-incertitudes

20 Synthèse des contributions et des avis publiés sur la plateforme participative 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/annexe-20-synthese-finale-plateforme.pdf

21
Synthèse des questionnaires de suivi et d’évaluation des modalités du débat public 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/annexe-21-synthese-questionnaires-suivi-
evaluation.pdf

22

RTE, « Futurs énergétiques 2050 : les scénarios de mix de production à l’étude permettant d’atteindre 
la neutralité carbone à l’horizon 2050 »  
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-
energetiques

23 ADEME, Transition(s) 2050 
https://www.ademe.fr/les-futurs-en-transition/les-scenarios/ 

24
Jean-Martin Folz, Rapport « La construction de l’EPR de Flamanville », 2019 
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=104AF2DA-FA4D-
4BED-B666-4D582E2C7A8A&filename=1505%20-Rapport%20Flamanville%20pdf.pdf 

25 Cour des comptes, Rapport thématique « La filière EPR »,  juillet 2020 
https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-07/20200709-synthese-filiere-EPR.pdf 

26
Synthèse des deux séminaires préparatoires à la thématique : « Quel coût, quel financement, et quelle 
rentabilité ? » 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-02/PenlyEPR-Synthese-2-seminaires.pdf

27

Rapport final du comité de garantie de la concertation nationale – « Notre avenir énergétique se décide 
maintenant » - CNDP, le 9 mars 2023 
https://www.debatpublic.fr/la-cndp-publie-le-rapport-final-de-la-concertation-nationale-sur-le-systeme-
energetique-de-demain

28
Questionnaire « Quelle place pour la participation du public dans la gouvernance des projets nucléaires ? »  
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/annexe-28-questionnaire-preparatoire-au-
seminaire-gouvernance.pdf

29

Synthèse des réponses au questionnaire « Quelle place pour la participation du public dans la gouvernance 
des projets nucléaires ? » sur la plateforme du débat 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/annexe-29-analyse-des-questionnaires-
gouvernance-seminaire-27-fevrier.pdf

30
Répartition des temps de parole lors des réunions publiques du débat 
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-03/20230306-Intervenant-es-temps-forts-
decompte-CPDP.pdf 

31 L’analyse des coûts du système électrique en France, Cour des Comptes, décembre 2021 
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/lanalyse-des-couts-du-systeme-electrique-en-france

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-04/annexe-20-synthese-finale-plateforme.pdf


Flashez pour découvrir 
tous les enseignements 
du débat ou rendez-vous 
sur le site du débat !

https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-
et-projet-penly/les-enseignements-du-debat-4131



244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris - France 
T. +33 1 44 49 85 60 - contact@debatpublic.fr
https://www.debatpublic.fr/nouveaux-reacteurs-nucleaires-et-projet-penly 

c’est l’autorité nationale indépendante 
et neutre qui  garantit votre droit au débat 
sur les projets qui ont un impact 
sur notre environnement, vous donne 
la possibilité de peser sur les projets 
et d’influencer les décisions et met 
à votre disposition des ressources 
et des outils pour mieux comprendre 
les démarches participatives sur debatpublic.fr 
en toute transparence, pour toutes et tous.
Votre parole a du pouvoir.

Rendez-vous sur debatpublic.fr

NOUVEAUX 
RÉACTEURS 
NUCLÉAIRES  
ET PROJET PENLY


